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CIRCULAIRE N" 474.
l" DIVISION." 3e BUREAU. FRANCHISE, CONTENTIEUX. ET TARIFS.

FRANCHISES POSTALES ACCORDÉES A LA COMMISSION IMPERIALE DE L'EXPO-
SITION UNIVERSELLE DE ,1867 À PARIS. ^- RAPPEL DE CES FRANCHISES

ET INVITATION EXPRESSE D'EN ASSURER L'EXECUTION.

S i". Deux décisionsdeM.le Ministre desfinances, cri date des 7 mars
et 11 août 1865, notifiées aux Bulletins mensuels n° ii5, p. 116, et 120,
p. 37a, oat fait connaître les fonctionnaires et les personnes à l'égard
desquels le contre-seing de la commissionimpériale de l'exposition uni-
verselle de 1867, à Paris,; devait Opérer la franchise.

Sa. L'application de la taxe ayant eu lieu indûment, à diverses re-
prises, sur dés dépêches valablement revêtues de ce conlre-seing, ce qui
a entraîné'le refus de la part des destinataires, au grave détriment du
service, j'invile les agents à faire une étude toute particulière des déci-
sions ci-dessus rappelées,, et je leur recommandedé la manière la plus
pressante d'en assurer l'exécution, chacun en ce qui le concerne, afin
d'éviter le retour de ces irrégularités regrettables.

MONITEUR UNIVERSEL ET MONITEUR DU SOIR. -^- LES EXEMPLAIRES DE CES

JOURNAUX CESSERONT DE RECEVOIR L'APPOSITION DU TIMBRE DE L'ENRE-

GISTREMENT ET DEVRONT CONTINUER À CIRCULER GRATUITEMENT PAR LA

POSTÉ/ ':-—"'•. .* : .-•;;, :'•

S 3. Lesagents trouverontci-après copie d'une lettre (1) par laquelle

*.'....... ....-.' '..'.,..
. -

. .

.' i
(1) Cèitelcttrea déjà été portéecirculàirementà laconnaissancedu servicele 5'juillet

i866. -' -' ' ' '.'. " :-: •" ' : -
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M. le Ministre des finances fait connaître que les exemplaires du Moni-
teur universel et du Moniteurdu soir cesseront de recevoir l'apposition
du timbre de l'enregistrement,et que le bénéfice de la franchise postale
devra néanmoins continuer à leur.être appliqué. ' - :

«Paris; lé 3 juillet r&66.

« Monsieur lé Directeur général
,-s

«11 a été récemment décidé que l'empreinte du timbre ne serait, plus
«apposée désormais sur les papiers destinés à l'impression du Moniteur
«universel et du.Moniteur du soir. J'ai l'honneur de vous en informer-
« et de vous prier de prendre les mesures nécessaires pour que, malgré
« l'absence de cette empreinte, ces journaux continuent à circuler gra-
tuitement par la posle.

• Le Ministre dès finances, '

«ACHILLE FOULD.»

J'invite les agents à assurer, chacun en ce qui le concerne, l'exécu-
tion de la décision de Son Excellence.

IMPRIMES, AVIS DIVERS, ECHANTILLONS ET PAPIERS D'AFFAIRES, EXPEDIES
SOUS BANDES OU SOUS ENVELOPPES OUVERTES,CONTENANT DES LETTRÉS

,
DES NOTES DÉTACHÉES OU DES ANNOTATIONS MANUSCRITES AYANT LE CA-
RACTÈRE D'UNE CORRESPONDANCE OU POUVANT EN TENIR LIEU, ET AF-
FRANCHIS AU MOYEN DE TIMBRES-POSTES REPRÉSENTANT LE PRIX D'UNE
LETTRE DU MÊME POIDS. ^ L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 25 JUIN l856
N'EST PAS APPLICABLE À CES OBJETS. ' .

S 4- L'article 9 de la loi du 25 juin 1856 s'est proposé de réprimer
des abus préjudiciables au Trésor, et qui consistent à étendre illipite-
ment le bénéuee des taxes extrêmement modérées établies par cette loi
à- la correspondance personnelle proprement dite, quelle qu en soit la
forme.,Les termes de cet article définissent très-nettement'cesabus et
les font résider soit dans l'insertion d'une lettre, ou note détachée en
tenant lieu dans un journal, un imprimé quelconque, un échantillon
ou un paquet de papiers d'affaires affranchi à prix réduit, ou dans une
annotationinscrite sur ces objets, en dehors des cas d'exception expres-
sément autorisés par cet article lui-même, ou par les articles 3 et Zi dé
l'arrêté ministériel du 9 juillet i856.

S 5. Mais les insertions et les annotations dont il vient d'être parlé
ne sauraient avoir le caractère: d'abus,lorsque. lies journaux.imprimés,
échantillons ou papiers d'affaires qui les contiennent, bien qu'expédiés
dans les-formes déterminées par les articles* 6 et- 7 delalloi du a5<juin
1856, ont été, affranchis par les expéditeursau prix du tarif des lettrés.
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Ce tarif est, en effet, le tarif postal le plus élevé, et les expéditeurs, en
s'y soumettant, ne peuvent encourir le reproche d'avoir voulu porter
préjudice aux droits du Trésor; d'autre part, ils ne sauraient, à aucun

-titre, être recherchés ou poursuivis pour avoir laissé ouverts des pa-
quets qu'ils pouvaient fermer sans augmentation de prix.

S 6. Les receveurs qui ont vu clans des faits de ce genre des contra-
ventions à l'article 9 de la loi du a5 juin i856 se sont donc mépris
gravement. Il doit être' désormais bien .entendu que cet article n'est pas
applicable dans les circonstances ci-dessus rappelées. De leur côté, les
directeurs départementaux sont autorisés à faire renvoyer immédiate-
ment,"sans taxe,aux destinataires, les paquets de l'espècequi viendraient
à être', de la part de leurs subordonnés, l'objet de procès-verbaux
n° 697 bis, et ils se bornerontà adresser directement ces procès-verbaux
à l'Administration,qui se réserve de-statuer sur la question de savoir si
les frais de timbre et d'enregistrementdevront être laissés à la charge
des agent» rédacteurs.

REMISE EXCEPTIONNELLEAUX DESTINATAIRES, MOYENNANT LE PAYEMENT DE
LA DOUBLÉ TAXE VOULUE PAR LE DECRET DTJ 2 MESSIDOR AN XII, DES
OBJETS SAISIS EN EXECUTION DE L'ARRETE DU 27 PRAIRIAL AN IX ET DE
L'ARTICLE 9 DE LA LOI DD-25 JUIN l856. REGLES À SUIVRE POUR LA

PERCEPTION DE LA DOUBLE TAXE.

S 7. Aux termes, des paragraphes 10 de la circulaire n° 3o8, Bulletin
mensuel n° 97, et 6 de la circulaire n° 338; Bulletin mensuel n° io4. les
receveurs ont été autorisés à remettre exceptionnellementaux destina-
taires

,
moyennant l'accomplissementde certaines formalitésdestinées à

sauvegarder les droits et l'action de l'Administration, et contre le paye-
ment de la double taxe voulue par le décret du 2 messidor an xn, les
objets saisis pour infraction à l'arrêté du 27 prairial an îx et à l'ar-
ticle .9 de la loi du 25 juin i856.

S 8. Des difficultés s'étant élevées au sujet delà perception de la
double taxe, il conviendra désormais de suivre les règles suivantes

:
* * t,

i* Pour ce qui concerne les contraventions à l'arrêté du 27 prairial
an IX, la double taxe doit être basée sur le tarif à l'application duquel
chacun des'objets saisis, expédié isolément par la poste, est assujetti;
et il y a lieu à autant de perceptions distinctes qu'il y a d'objets soumis
à des tarifs différents. Ainsi un paquet de journaux renfermant une
lettre ou une note en tenant lieu devra être frappé : 1° de la double taxe
due pour le port des journaux, à raison de leur poids; 2° de la double
taxe due d'après le tarif des lettres, suivant le poids de la lettre ou de
la note. Il sera procédé, selon lés mêmes indications, pour un paquet
de papiers d'affaires renfermant une lettre ou une note en ' tenant lieu.
Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque les objets réunis n'excéderont
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pas le poids de 20 grammes, il sera perçu ctkmulativement un seul
port double d'après le tarif des lettres.

2* Pour ce qui concerne les contraventions à l'article 9 de la loi du
a5 juin i856, la double taxe doit être calculée d'après lé tarif dés
lettres exclusivement; si les contraventions rèsulteht de l'insertion de
lettres ou notes détachées, isolées ou en nombre, dans les paquets
affranchis à prix réduits, la perception doit avoir lieu d'après le poids
de ces objets réunis; si, au contraire, les contraventions résultent d'an-
notations inscrites sur les enveloppes ou le contenu-des paquets, la
double taxe à réclamer doit être uniquement celle d'une lettre simple.

LETTRES AFFRANCHIES PROVENANT DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANÇAIS AU

MEXIQUE.— AUTORISATION D'ANNULERD'OFFICE LES TAXES APPOSÉES SUR

CES LETTRES, LORSQUE LES TIMBRES'POSTES Y APPOSÉS REPRÉSENTENT

LE PORT DÛ POUR LES CORRESPONDANCES CIRCULANT, A L'INTÉRIEUR
, DE

BUREAU À BUREAU, ET QU'ELLES NE PORTENT SUR L'ADRESSE AUCUNE

MENTION ÉTABLISSANT L'INTENTION DES ENVOYEURS DE LES EXPEDIER

PAR LA VOIE D'ANGLETERRE.

S 9. Suivant la règle tracée par le paragraphe 15 de la circulaire
-

n° 245, Bulletin mensuel n" 79 supplémentaire, les lettres affranchies
provenant du corps expéditionnaire français au Mexique .doivent être
transmises par ht-voie que comporte la taxe d'affranchissement acquit-
tée parles envoyeurs. 11 suit de là que les lettres de l'espèce affranchies,
conformémentaux dispositions de l'article 215 de l'instruction générale,
d'après le tarif des lettres circulant à l'intérieur de bureau à bureau,
et ne portant, d'ailleurs, sur l'adresse aucune indication contraire,
doivent être acheminées par la voie des paquebots-poste français.

S 10. Ces dispositions sont souvent perdues de vue par les agents
chargés du service des postes au Mexique, qui acheminent les lettres
dont il s'agit par la voiedes paquebots britanniques, en en complélantla
taxe d'après le tarif fixé par le décret impérial du 12 février 1862, an-
nexé à la circulaire n° 238, Bulletin mensuel n° 78, et applicable aux
correspondancesprovenant ou à destination du corps expéditionnaire,
transmises par la voie d'Angleterre.

. -
S 11. Ces surtaxes ont donné lieu à des réclamations nombreuses et

fondées, tt elles ont, à diverses reprises
,
entraînéle refus de lettres qui

en ont été frappées. 11 est manifeste qu'elles sont illégales, et que les
particuliers ne peuvent supporter les conséquences des fautes commises
par le service.

S 12. 11 importe de remédier à cet état de choses, et de ne pas at-
tendre, pour y donner satisfaction, les plaintes des parties lésées. En
conséquence, les agents sont autorisés à annuler d'office, dans les
formes déterminées par la circulaire n° 3ii, Bulletin mensuel 11' 98, les
taxes apposées sur les lettres frappées du timbre du corps expédition-
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naire au Mexique, valablement affranchiesau moyen de timbres-postes
représentant le port dû pour les correspondances circulant à l'intérieur,
de bureau à bureau, toutes les fois que ces lettres ne porteront,sur
l'adresse aucune mention indiquant l'intention dès envoyeurs de les
acheminer par la voie d'Angleterre.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens, n* 11, page 5o4, en regard de l'article 9 de la loi du
25 juin i856 : SS U, 5 et 6 de la cire, n" !flU, Bull. mens, n" 131.

Bull. mens. n° 97, page 388, en regard: du paragraphe 11 delà
cire. n° 3o8.: SS 7 et 8 de la cire, n" 474, Bull. mens, n' 131.

Bull. mens, n" 98, page 454, en regard du paragraphe 7 de la cire.
n° 3i

1 : SS 9 à 12 de la cire, n' hlU, Bull. mens. n° 131
Bull. mens. n° io4»page i36, en regard du paragraphe 6 de la cire.

n° 338 : SS 1 et 8 de la cire, n" 474, Bull. mens. n° 131. v

Le Conseillerdatât, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N" 475.

2e DIVISION. — l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CREATION D'UN SERVICE DE PAQUEBOTS-POSTE BRITANNIQUES AFFECTES Al!
TRANSPORT DES DÉPÊCHES ENTRE CEYLAN ET LE CAP DE BONNE-ESPÉ-

RANCE. — CORRESPONDANCES POUR L'ÎLE MAURICE, PORT-NATAL ET LE

CAP DE BONNE-ESPÉRANCE.

S 1". Par la circulaire n° 469, insérée au Bulletin mensuel de mai
1866, pages 249 et a5o, les agents ont été informés de la suppression,
à dater du mois dé juin suivant, du service de paquebots-poste britan-
niques de Suez à l'île Maurice.

S. 2. L'Office britannique vient de faire connaître à l'Administration
qu'unnouveau servicemensuel de paquebols-postebritanniques, en coïn-
cidence avec la ligne anglaise au moyen de laquelle sont transportées,
entre Suez et Pointe-de-Galles, les dépêches de ou pour l'Australie,a été
établi entre Pointe-de-Galles et Table-Bay. Les habitants de la France
pourront échanger, par la voie de ces paquebots, des correspondances
avec lés,habitants de la Réunion, de l'île Maurice, de Port-Natal et dn
câp dé Bonne-Espérance.

S 3. Les conditions d'envoi auxquelles sont soumises les correspon-
dances originaires ou à destination de l'île Maurice, de la Réunion, de
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Port-Natal et du cap de Bonne-Espérance, acheminées au moyen des
paquebots de la nouvelle ligne, seront les mêmes que celles applicables

aux objets de même nature, origine ou destination, qui étaient précé-
demment expédiés de Marseille le 28 de chaque mois.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU BULLETIN MENSUEL

ET AU TARIF GÉNÉRAL N°li85.

En marge du paragraphe 12 de la circulaire n° 469, Bulletin men-
suel n" 129 : cire, n' 475, Bull. mens. n° 131.

En marge de l'annotation insérée au bas de la page 269, Bulletin
mensuel n° 129 : cire. n" àJ5, Bull, mens.n" 131.

En marge dé l'annotation de la page 35, Bulletin mensuel n" 113 :
cire. n° 475, Bull. mens. n° 131.

Page 36 du tarif général n" n85, section 21, col. 3, rétablir les
mots : ou de Suez.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéraldes Postes,

"
-

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 476.

2* DIVISION. l"r BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES LETTRES, LES ECHANTILLONS

DE MARCHANDISES ET LES IMPRIMES ECHANGES ENTRE LA FRANCE ET LA

COLONIE BRITANNIQUE DU CAP DE BONNE-ESPERANCE, PAR LA VOIE DE

SUEZ ET DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1". A dater du 1" septembre prochain, et conformément a Un dé-
cret impérial en date du ï 1 juillet 1866, dont le texte est placé à la
suite de la présentecirculaire, le port des lettres1échangées, par la voie
de l'isthme de Suez et des paquebots britanniques, entre les habitants
de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants de là colonie
britannique du cap de Bonne-Espérance, d'autre part, pourra, suivant
la volonté des envoyeurs, être payé d'avancejusqu'à destination ou être
laissé en entier à la charge des destinataires. L'affranchissement partiel"
des lettres ne sera plus,admis par celte voie;

,S'2. A partir de la même époque, lés habitants dé là France et dé
l'Algérie pourront échanger, par ladite voie,'des lettres chargées avec
les habitants de la colonie anglaise susmentionnée.

S 3. La taxe à percevoir,pour l'affranchissementde toute lettre adres-
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sée de France ou d'Algérie au cap de Bonne-Espérance, est fixée à
80 centimes parchaque poidsde 1 o grammesou fraction de

1 o grammes.
S 4. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-

postes français Seront considérées comme non affranchies et traitées
comme telles ; mais la valeur de ces timbres pourra être réclamée à l'Ad-
ministration dés postes de France, sous les conditions déterminées par
le septième alinéa dé l'article 4p8 dé l'instruction générale.

S 5. La taxe à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres non
affranchies provenant de la colonie britannique du cap de Bonne-Espé-

rance, est fixée, pour chaque lettré, à un franc par chaque poids de

10 grammes ou fraction de 10 grammes.
S 6. Aux termes de l'article3 du décret du 11 juillet 1866, les lettres

chargées devront toujours être affranchies jusqu'à destination. La taxe
d'affranchissement de chaque lettre chargée originaire de la France ou
de l'Algérie sera de 1 franc 60 cent, par chaque poids de 10 grammes
ou fraction de 10 grammes.

S 7. L'affranchissement des lettres ordinaires et des lettres chargée»
désignées dans les paragraphes 3 et 6 précédents sera constaté par le
timbreP. D.

S 8. Les correspondances de service dont la circulation en franchise
est autorisée sur le territoire français, qui seront expédiées de la colonie
britannique du cap de Bonne-Espérance pour la France et l'Algérie par
la voie de l'isthme de Suez

*
supporteront une taxe étrangère de 60 cen-

times par chaque poids de 10 grammes ou fraction de 10 grammes.
S 9. Conformément à l'article 4 du décret du 11 juillet 1866, les

taxes à percevoir, tant sur les imprimés que sur les échantillons de mar-
chandises expédiés de la France et de l'Algérie pour le cap de Bonne-
Espérance, et vice versa, par la voie de Sue/, et des paquebots britan-
niques, seront les mêmes que celles applicables, en Vertu du décret du
28 octobre 1865 [Bull. mens. n° 123, cire. n° à29), aux imprimés et
aux échantillons de marchandises expédiés delà France et de l'Algérie

pour le cap de Bonne-Espérance,,et vice versa, par la voie d'Angle-
terre.

S 10. Les lettres ordinaires affranchies ou non affranchies, les lettres
chargées, les échantillons de marchandises et les imprimés originaires

\ de ladite colonie britannique-seront frappés, du côté de l'adresse, d'un
timbre portant en encre rouge, indépendamment du nom du bureau
d'échangefrançais auquel ils aurontété livréspar le bureau britannique
correspondant, les caractères suivants : Pois. Ang. V.Suez.

S 11. Les correspondances de toute nature expédiées de Francepour
le cap de Bonne-Espérance, parla voie de l'isthme deSuez, seront ache-
minées au moyen du paquebot britannique qui part de Marseille le 28
de chaque mois. Elles devront être dirigées sur le bureau de Marseille

ou sur le bureau ambulant de Paris à Marseille, suivant le cas, confor-
mément au paragraphe'28 de la circulaire n" 33 (Bull. mens, n" 16,
page 645).
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S 12. Les agents trouveront, page 4pi ci-après, la nomenclature,
par oïdic alphabétique, des lieux principaux delà colonie britannique
du cap de Bonne-Espérance.

S i3. Les changements à apporter dans les sections du tarif général
n° 1t85, par suite des dispositions qui précèdent, sont indiqués au ta-
bleau placé pages 464 et 46.7 éi;après.

•

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AUX OBSERVATIONS PRELIMI-

NAIRES ET À LA TABLE ALPHABÉTIQUE DU TARIF GÉNÉRAL N° l l85.

En marge du tableau des taxes étrangères applicables aux correspon-
dances de service circulant en franchise sur le territoire français et en
regard des mots «Office de la Grande-Bretagne», page 17 : S 8, cire,
n" M6, Bull. mens. n° 131.

Après les mots «Nouvelle-Zélande»qui terminent la colonne 2 du ta-
bleau placé à la suite du paragraphe 81, page 15, ajouter les mots : cap
de Bonne-Espérance.

A la suite des mots « Port-Natal (colonie anglaise) » de la table alpha-
bétique, page 23, substituer le chiffré 21'bis ou chiffre 21

Le Conseiller d'Étal, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR PAR L'ADMI-
NISTRATION DES POSTES DE FRANCE, SUR LES LETTRES,- LES ÉCHANTILLONS

DE MARCHANDISES ET LES IMPRIMES EXPEDIES DB LA FRANCE ET DE L'AL-
GÉRIE, PARLA VOIE DE SUEZ, POUR LA COLONIE BRITANNIQUE DU CAP DE
BONNE-ESPÉRANCE, ET VICE VERSA.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPERBUB

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à vi-nir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue le 24 septembre 1856 entre la
France et la Grande-Bretagne;

Vu notre décret du 28 octobre i865, portant fixation des taxes aper-
cevoir en France et en Algérie, sur les lettres, les échantillons de mar-
chandises et les imprimés' de toute nature à destination ou provenant de
divers pays étrangers;

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
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Sur le rapport de nôtre Ministre Secrétaire d'État au départementdes '
Finances,

^ v-
.AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les personnes qui voudront envoyer* par la voie des pa^
quebots britanniqueset de l'isthme de Suez, des lettres ordinaires, soit
de la France et d'Algérie pour la colonie britannique du cap de Bonne-
Espérance, soit de ladite colonie pour la France et l'Algérie, auront le
choix de laisser le port entier de ces lettres à là charge des destinataires,
ou de payer ce port d'avancé jusqu'à destination.

ART. 2. Le port à percevoir en France et en Algérie pour les lettres
affranchies à destination de la colonie, britannique du cap de Bonne-
Espérance,ainsi que pour les lettres non affranchies originaires de ladite
colonie, dirigées par la voie dés paquebots britanniques et de l'isthme
dé Suez, est fixe* savoir:

i° Pour chaque lettre affranchie, à 80 centimes par 10 grammes ou
fraction de 10 grammes;

2° Pour chaque lettre non affranchie à un franc par 10 grammes ou
fraction de 1 o grammes.

ART. 3. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et
lés habitants de la colonie du cap de Bonne-Espérance, d'autre part,
pourront se transmettre réciproquement, parla voie des paquebots bri-
tanniques et dé l'isthme de Suez, dés lettres dites chargées. Le ports de
ces lettres devra toujours être acquitté d'avance jusqu'à destination. Il
sera double de celui des lettres ordinaires affranchies.

ART. 4. Lés dispositions de notre décret susvisé du 28 octobre i865,
concernant leS échantillons de marchandises et les imprimés expédiés
de la France et de l'Algérie à destination de l'île Maurice, et vice versa,
parla voie de Suez et les paquebots britanniques, seront applicablesaux
objets de même nature expédiés de la France et de.1*Algérie poUrle.cap
de Bonne-Espérance, et vice versa, par la même voie.

ART. 5. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1" septembre 1866.

ART. 6. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent
décret, les dispositions de notre décret susvisé du 28 octobre 1866.

ART. 7. Notre Ministre Secrétaire d'État au département des Fi-
nances est chargé de l'exécution du présentdécret, qui sera inséré au
Bulletin dés lois.

Fait aux Tuileries, le 11 juillet 1866.

Signé NAPOLÉON.

v •
Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etal au département des Finances,

Signé ACHILLE FÔULD.
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TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS DÉ LIEUX PRINCIPAUX DE LA COLONIE

ANGLAISE DU CAP DE BONNE- ESPÉRANCE.

Alexandria.

Alice.

Aliwal-Nortb.

Bathurst.

Beaufort.

Bedfort.

Bennetls'Fàrm.

Berlin.

Birts' Farm.

Bloemfontein.

Bordersdorp.

British-Kaffraria.

BurgKersdôrp.

Çaledon.

Calvinia.

_
Cambridge.

Cape-Tovm (Le cap),

Clanwiiliam.

Colesberg.

Cradock.

Dick's-Farm.

Dolme.

Ëast-London.

Eiànds'^Post.

Featbèrstone's'-Farm.

Fort\Beaufort.

Fort-Hare.

Fort-Jackson.

Fort-Murray.

Fort-Peddie (ouPeddic).
Fort-Warden.

Fort-White.

Frànkford.

Fraserburgh.

George.

Glen-Graham.

Graff-Reinet.

Grabam's-Town.

Hall's-Farm.

Harrismitli.

Hope-Town.
n

Humansdorp.

Imvani.

' Keiskamma-ltock.

King-WilliamVFown.

Kinpua.

Lime-Drift.

Maclean.

Malmesbury.

Middlcburg.

Middle-Drift.

Mossel-Bay.

Murraysburg.

Oldsen.

Orange^Frée-Staté.

Oudtsboorn.

Paarl.
I Panmure.

Peddie (ou Fort-Peddie).

Peelton.

PiqUet-Bérg.
PortÉliiàbéth.

Palctiefstom. «
Postdam.

Prince-Albert.

Queenstown.

Hicbmond.

Riveradale.

Robertson.

Smithfield.

Somerset-East.

Springbok-Fontein.

Slellenboscli.

Slutterheim.

Swellendam.

Tamacba.

Trompettera.

Tulbagh.

Tylden.

Uitenbage.

Viçtoria-Wcst.

Whittleséa.

Wiesbaden.

Windpogelberg.

Worcester.

Wright's-Fârm.
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CIRCULAIRE N*r477.

2e DIVISION. — l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES
OU A DESTINATION DO VENEZUELA, TRANSPORTEES PAR LES PAQUEBOTS-
POSTE FRANÇAIS.
S iw. Par snile.de l'ouverture de la nouvelle ligné de paquebots-poste

français établie entre Port-de-Fràncé et Porto-Cabello, eh coïncidence
avec le départ de Saint-Nazaire pour Coloh-Aspinwall, du 8 de chaque
mois (voir aux notifications diverses, pages 455 et 453),. l'Empereur arendu, à la date du i4 juillet courant, un décret dont le texte fait suite
à la présente circulaire

*
qui fixe les taxes à percevoir sur les lettres, les

échantillons dé marchandises et lés imprimés de toute nature que les
habitants de la France, de l'Algérie et des pays d'Amérique où il existe
dès agences des Postes de France voudront échanger avec ceux du
Venezuela par cette nouvelle voie.

S 2. Les conditions d'affranchissement elles taxes applicables, en
vertu du décret du. 14 juillet 1866, aux lettres, aux échantillons de
marchandises et aux imprimés de toute nature expédiés de la France et
de l'Algérie pour le Venezuela, et vice versa, par la voie des paquebots-
poste français, sont exactement les mêmes que celles qui sont déjà ap-
pliquées en vertu du décret du 28 octobre i865 {cire, n" 43i, Bulletin
mensuel n° 123), aux objets de même espèce oui sont échangés entre
la France et l'Algérie, d'une part, et le Mexique, d'autre part.

S 3. Les dispositions des articles 2 él 3 du décret du i4 juillet 1866,
ne concernant que les correspondances récueillies au Venezuela et dans
les pays d'Amériqueoù l'Administrationentretient des agences postales,
les bureaux de l'intérieur n'ont pas à s'en préoccuper.

S 4. Les corrections et additions qn'il y a lieu d'apporter à la partie
du tarif général n'n 85, concernant les lettres et les imprimésprovenant
ou à destination du Venezuela, devront être opérées à la main, d'après
le tableau placé'pages 464 et 467 ci-après.

Le Conseillerd'Étal, Directeurgénéral des Postesj
ED. VANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR EN FRANCE,
EN ALGÉRIE ET DANS LES AGENCES DES POSTES DE FRANCE ÉTABLIES EN
AMÉRIQUE SUR LES CORRESPONDANCES EXPEDIEES DE LA FRANCE, DE L'AL-
GERIE ET DES PAYS D'AMÉRIQUE où IL EXISTE IDES AGENCES DES POSTES
DE FRANCE POUR LE VENEZUELA, ET VICE VEBSA , AU MOYEN DÉS PAQÙE-
BOTS-POSTE FRANÇAIS,

NAPOLEONj par la grâce de Dieu et là Volonté nationale, EMPEREUR
DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.
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Vu les lois du i4 floréal an x (4 mai 1802) et 17 juin 1857;
Vu nos décrets des 14 juin et 28 octobre 1865;

(Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au département
dès Finances,

c
AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les dispositions de notre décret susvisé du 28 octobre t8Ô5
qui concerne les lettres, échantillons de marchandises et imprimés
échangés entre les habitants d>3 la France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants du Mexique, d'autre part, au moyen des paquebots-
poste français, sont applicables aux objets de même espèce qui seront
expédiés delà France et dé l'Algérie, parla voie des paquebots-poste

,
français pour le Venezuela, et vice-versa.

ART. 2. Les personnes qui Voudrontexpédier, par la voie des paqué-
bols-poste français, des lettres et des"imprimés des ou pour les points
de l'Amérique désignés dans le tarif ci-dessous, devront payer d'avance
les ports de voie de mer de ces objets, conformément audit tarif.

PORT FRANÇAIS,
.

OI VOIE DE MER 1XICIBM,

POINT D'ORIGINE POINT DE DESTINATION ~~^ ^"~" ~-
pour F""

charme paquetchaque leUro d'ïmnrimè»
OU D'E*B»RQUliMENT OV »» DKBML0ÏÏ1IE1IT ... a imprime»

ot par chaque portant
7 j/a grammes une «dresse

de» «rrcspondaiiccs. de» correspoadau.es. ««fraction eKir
A«*i«

de 4o grammes
7 iA gnmme.. ou fraction

' de. 4° gramme»*
1 s> 3 4

Porto-Cakello. 0' 40" 0( 04°
Cuba, Etats-Unisda Colom-J

LaGuavrd., hie, Guyane hollandaise,f
« „„ „ ...) Haïti, p'orto-Rice,

Saint- 0 00 Q 10
Thomas» Mexique )

-
]

ILa Guàyra..... 0 40 0 05
Cuba, Etats-Uni», de Colom-

bie, Guvane hollandaise, ' ' ' " ' ^ ,„.H.ïti, lUo-Rico, Su,»: » 60 0 10
Thomas., Mçxiquç,.,,,,

Cuba» États-Unis de Golom-}
bie> Guyane hollandaise,!

, » ffl ntn.Haïti, forto-Rico, Saint- VwMimU 0 60 0 10
Thomas, Mexique, )

ART. 3, Les dispositions des articles 3, 4, & el 6 de notre décret
sUsvisé du ify juin i865, concernant les objets de correspondance ori-
ginairesdes États-Unis de Colombie, sont applicablesaux objets de même
nature qui setQnt expédiés du Venezuela; par la yoîe des paquebots
français, à destination tant des pays desservis directement par çea pa^
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quebots que delà France,de lrAlgérie et des pays auxquels la France
sert d'intermédiaire.

ART. 4. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du j" août prochain.'

ART. 5. Notre Ministre Secrétaire d'État au département des Fi-
nances est chargé dé l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin dès lois.

Fait aux Tuileries, le 14 Juillet 1866.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

.
Le Ministre Secrétaired'État an départementdes 'finances.

Signé ACHILLE FOCLD.

CIRCULAIRE N° 478.
2e DIVISION. 1er BUREAU. —- CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ORIGI-
NAIRES OÙ À DESTINATION DE LA NOUVELLE-ZELANDEET DE L'AUSTRALIE,
ACHEMINÉES PAR LA VOIE DE PANAMA ET DES PAQUEBOTS-POSTE BRITAN-
NIQUES. INSTRUCTIONS A CE SUJET.

S i". Par suite de l'établissementd'un service mensuel de paquebots
britanniques entre Panama et Wellington, avec embranchements sur
Sydney et sur Melbourne, il pourra être expédié de la France et de
l'Algérie, par la voie de Panama et dés paquebots britanniques, pour
les colonies anglaises de la Nouvelle-Zélande,de la Nouvelle-Gallesdu
Sud, de Victoria, de l'Australie méridionale, de l'Australie occidentale,
de Queensland et de la Tasmànie, et vice versa, des lettres ordinaires,
des échantillons-de marchandises et des imprimés.

S a. Les conditionsd'envoi et lés taxes auxquellesseront soumisesces
correspondancessont déterminées par un décret impérialsigné lé 11 juil-
let courant, et dont le texte est inséré à la suite de la présente circu-
laire.

S 3. Les lettres ordinaires, les échantillons de marchandises et les
imprimés de la France pour les colonies australiennes mentionnées
dans le paragraphe 1™ précédent, devront être affranchis jusqu'au port
australien de débarquement, savoir :

1° Les lettres, à raison de 1 fr. 3o cent, par 10 grammes ou fraction
de 10 grammes;

2° Les échantillons de marchandises, à raison de 3o centimes par
4o grammes OU fraction de ùo grammes ;

3e Les imprimés, à raison de ao centimes par/40grammes ou fraction
dé âo grammes.

S 4- Lés lettres ordinaires, les échantillons dé marchandises et les

.

imprimés originaires desdites colonies australiennes seront passibles, à
leur arrivée fen FWncé, SavoirV
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i" Les lettres, d'une taxé de-i fr. 50 cent, par 10 grammes mi frac-
tion de 10 grammes-,

2° L.es échantillons de marchandises, d'une taxe de 4o centimes par
4o grammes ou fraction de 4o grammes;

3° Les imprimés, d'une taxe de 25 centimes par 4o grammes ou frac-
tion de 4o"grammes.

S 5. Les lettres ordinaires, les échantillons de marchandises et les
imprimés à destination de la Nouvelle-Zélande et de l'Australie, qui
seront acheminés par la voie de Panama et des paquebots-poste britan-
niques, seront frappés du timbre PP.

S "6. Pour profiterde celle nouvelle voie, les correspondances devront
être expédiées au moyen du paquebot britannique qui part de South-
ampton pour Colon, le 2 de chaque mois.

S 7. Les dispositions qui font l'objet de la présente circulaire devront
être mises immédiatementà exécution.

S 8. Les agents rectifieront les indications des 23' et 24e sections
du tarifgénéral n° ii85, conformément au supplément inséré pages 464
à 467 ci-après.

.Le Conseiller d'Etat* Directeur général des Postes,
ED. VANDAL.

DÉCRET. IMPÉRIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES OU À

DESTINATION DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET DE L'AUSTRALIE, ACHEMINEES

PAR LA VOIE DE PANAMA ET DES PAQUEBOTS-POSTE BRITANNIQUES.

NAPOLEON, par la grâcede Dieu et la volonté nationale,. EMPEREUR

DES FRANÇAIS
,A tous présents et à venir, SALUT. -

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu la Convention de poste conclue, lé a4 septembre i856, entre la

France et la Grande-Bretagne;
Vu notre décret du 28 octobre i865, portant fixation dés taxés à

percevoir en France et en Algérie, sur les lettres, les- échantillons dé
marchandises et lés imprimés de toute nature à destinationou provenant
de divers pays étrangers;

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au déparlementdes
Finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONSfce qui suit :

ART. 1" Les.habitantsde la France et de l'Algérie, d'une part, et les
habitants des colonies britanniques de la Nouvelle-Zélande,de la Nou-
velle-Galles du Sud, de Victoria, de l'Australie méridionale:;.de l'Aus-

,,tralie occidentale, de la Tasmanie et de Qùeensland, d'autre part, pour-
ront s'expédier réciproquement, par la, v.oie de.l'isthme dé Panama et
des paquebots-poste britanniques, des lettres ordinaires, dès_ échan-
tillons de marchandiseset des imprimés de toute nature, aux conditions
indiquées,dans le tarif ci-àprès : . . _.

BULL. MENS, N" 131.— H'VOL. 28
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ART. 2. Notre Ministre Secrétaire d'État au départementdes Finances
est chargé de l'exécutiondu présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Faitaux Tuileries, le 11 juillet 1866.

' .Signé NAPOLÉON,

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'État
cm départementdes Fiiiatnc*»,

Signé ACHILLE FGULD.

CIRCULAIRE N° 479.

2* DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGaiRK.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION

, ADDITIONNELLEA LA CONVENTION DE POSTE DU l" AVRIL 1853
, ENTRE

Ï.A FRANCE ET LES ÉTATS-PONTIFICAUX,CONCLUE LE 11 JUILLET l865
,

ET DE LA DÉCLARATIONSIGNEE À ROME LE 3 AVRIL l866. —'INSTRUC-
TIONS A CE SUJET. .

S î". Par suite d'une Convention additionnelle à la Convention de
poste du 1" avril i853, entre la France et les Élals-Ponlificau*,conclue
lé' 11 juillet i865, et d'une Déclaration signée à Rome le 3 avril 1866,
par l'Ambassadeur de France près le Saint-Siègeet le Secrétaire d'État
de Sa Sainteté, l'Empereur a rendu, le 11 juillet 1866, un;décret dont
les agents trouveront le texte pages 4iaà 4i5 ci-après, et qui règle les
taxes à percevoir en France et en Algérie., à partir du 1" septembre
prochain, sur les correspondances échangéesentre la France et lesÉtals-
Pbnlilïcaux.

,.- . •Sis. Conformément à, la Convention additionnelle du 11 juillet i865
et à celles des dispositions de la Convention du 1" avril i853 qu'elle
n'abroge pas, les habitants delà France et de l'Algérie,.d'une part, et
les habitants des Élals-Pontificaux, d'autre part, pourront se Iraris-
mettré réciproquement, savoir :

1° Dés lettresordinaires;
ia* Dés lettres chargées; ' ^

3° Des échantillons de marchandises sans valeur vénale;
4° Des journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres

brochés, des brochures, des pbotographies, des papiers de musique,
des catalogues, des prospectus:, des annonces et des avis divers impri-
més, gravés, lithographies ou autographié».

28.
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LETTRES ORDINAIRES.

S 3. Le port des lettres ordinaires échangées entre les habitants delà
France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des Étals-Pontifi-

caux, d'autre part, pourra, comme par le passé, être payé d'avance,
jusqu'à destination, ou être laissé à la charge des destinataires.

S 4- Ce port sera, dé 5o centimes par 10 grammes ou fraction de
10 grammes, en cas d'affranchissement, et de 80. centimes aussi par
10 grammes ou fraction dé 10 grammes, en cas de non-affranchisse-
ment.

,
S 5. Les habitants de la France et de l'Algérie et ceux des États-Pon-

tificaux gardent la faculté qu'ils avaient déjà d'affranchir, au moyen de
timbres-postes en usage dans le pays d'origine, les lettres ordinaires
adressées d'un pays dans l'autre; mais, à la différencede ce qui existe
aujourd'hui, les destinataires de celles desdites lettres qui seront insuf-
fisamment affranchies, au lieu de payer le port entier de ces lettres
comme non affranchies, payeront seulement une taxe complémentaire

-

égale à la différence existant entre la valeur des timbres-postes et la taxe
des lettres non affranchies du même poids. Toutefois, lorsque la taxe
complémentaire, à payer par le destinataire d'une lettre insuffisamment
affranchie des Etats-Pontificaux pour la France présentera une fraction
de décime, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

S 6. H est entendu que les dispositions du précédent paragraphe ne
s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-mêmes.
Quant aux lettres à destination des États-Pontificauxqui seront présen-
tées au guichet pour être affranchies, elles devront, comme d'usage,
être affranchies en numéraire, suivant les. règles tracées par les ar-
ticles a85 et 286 de l'instruction générale.

S 7. Les lettres pour lés Étals-Pontificaux affranchies jusqu'à destina-
tion, que l'affranchissement ait lieu en numéraire ou en timbres-posles,
seront frappées, en encre rouge, du côlé de l'adresse du timbre PD.

S 8. Les lettres insuffisamment affranchies, au moyen de timbres-
postes français, devront, dans tous les cas, porter sur l'adrepse les mots:
Affranchissementinsuffisant

-,
conformémentà l'article 4o8 de l'instruction

générale.
S 9. Les bureaux d'échange pontificaux appliquerontsur la suscrip-

lion des lettres non affranchies qu'ils livreront aux bureaux d'échange
français pour la France et l'Algérie les chiffres indiquant les taxes que
devront, payer les destinataires desdites lettres. Ces chiffres seront for-
més d'après les modèles annexés à l'instruction générale'(appendice

LETTRES CHARGÉES. '
.

S 10. Les lettres chargées devront être affranchies par les envoyeurs
jusqaà destination. Elles ne pourront être admises que sous enveloppe
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et fermées au moips de deux cachets en cire fine, conformément à l'ar-
ticle 3 du décret du 11 juillet 1866.

S 11. La somme à percevoir, pour toute lettre chargée à destination
des Étals-Pontificaux,se composera, savoir :

1* De la taxe exigible pour l'affranchissementd'une lettre ordinaire
du même poids;

2° D'un droit fixe de 5o centimes, sans égard au poids de la lettre
chargée.

S 12. La perlé d'une lettre chargée continuera à n'entraîner, pour
l'Administration sur le territoire de laquelle la perte aura eu lieu, que
l'obligation dé payer à l'envoyeur une indemnité de 5o francs, confor-
mément à l'article 19 delà Convention du i'" avril i853 et à l'article 10
du décret du 11 juillet 1866.,

S 13. Les lettres chargées devront porter l'empreinte du timbre PD et
l'empreinte du timbre chargé.

S i4- Toute lettre chargée qui aura été livrée à l'Administrationdes
Postes de France par l'Administration des Postes pontificales, et qui sera
adressée à un destinataire parti pour un pays étranger sur lequel elle
ne pourra pa§. être dirigée, sera renvoyée en rebut à l'AdininisIraliou
centrale, avec mention, au doà de la lettre, du motifde ce renvoi. Quant
aux lettres chargées livrées primitivement par l'Administration des
Postes de France à l'Administration cjes Postes pontificales et adressées
-à des destinataires partis pour les États-Pontificaux, elles seront en-
voyées à cette dernière administration par l'intermédiaire des bureaux
d'échange respectifs.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

S i5. La taxe des échantillons de marchandises qui seront expédiés
de la France et de l'Algérieà destination des Étals-Pontificauxest fixée,
en cas d'affranchissement et pour chaque paquet portant une adresse
particulière, à 10 centimes pour 4o grammes ou fractiondé 4o grammes,
sous la condition, toutefois, que les échantillons n'auront aucune va-
leur intrinsèque, vénale ou marchande; qu'ils serontplacés sous bandes
ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne
porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une
marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Lès échantillons qui ne rempliront pas ces conditions, ou dont le
port n'aura pas été payé d'avance.intégralement parles envoyeurs, se-
ront considérés et traités comme lettres.

S 16. Les échantillons de marchandises affranchis jusqu'à destination
devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du
timbre PD.
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JOURNAUX, GAZETTES, OUVRAGES PÉRIODIQUES, LIVRES, RROCHURES, PHO-
TOGRAPHIES, PAPIERSDE MUSIQUE, CATALOGUES,PROSPECTUS, ANNONCES

ET AVIS DIVERS;

S 17. Pour être admis à jouird'une modération de taxe, les journaux,
les gazettes, les ouvrages périodiques,les livres brochés, les brochures,
les photographies, les papiers de musique, les catalogues, les prospec-
tus, les annonces et les avis divers imprimés, gravés, lithographies ou
aulographiés devront remplir les conditions suivantes, savoir :

1° Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main,
si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la
date.

m2° Être placés sous bandes ;
3° Être affranchis jusqu'à destination parles envoyeurs.
Ceux des objets ci-dessus désignés qui né réuniront pas ces condi-

tions seront considérés comme lettrés et traités en conséquence.
S 18. La taxe d'affranchissementdes objets mentionnés dans le para-

graphe précédentsera perçued'après le poids,de chaque paquet portant
une adresse particulière, à raison de 10 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes.

S 19. Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,
brochures, photographies, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers, affranchis jusqu'à destination pour les États-
Pontificaux, devront porter, du côté de, la suscription, l'empreinte, en
encre rouge, du timbre PD.

LETTRES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES ATANT CHANGÉ DE RÉSIDENCE.

S ao. L'article 35 de là Convention du 1" avril i853 dispose que les
correspondancesadressées à des destinatairesayant changé de résidence
seront respectivementlivrées ou rendues

•
chargées du port qui aurait

dûêtre payé par les destinataires. Ces correspondancesdoivent, suivant
leur provenance, être rangées en deux différentes classes, comprenant,
savoir : l'une, les correspondances livrées primitivement par l'Office de
France à l'Office pontifical, et l'autre, les correspondances venant en
France pour la première fois. Les correspondancesde la premièreclasse
seront remises aux destinataires, chargées seulement du port pour le-
quel elles auront été rendues par. l'Office pontifical. Quant aux corres-
pondances de la deuxième classe, elles devront supporter, en sus du
port pour lequelelles auront été livrées par cet office, une taxe française
égale à celle qui leur aurait été appliquée si, au lieu d'avoir été primi-
tivement adressées dans les États-Pontificaux, elles avaientété adressées
en France directement.

S 21. Les compléments de taxe dont seront passibles les lettres réex-
pédiées des Étals-Pontificaux sur la France devront toujours être appli-
qués dans les bureaux d'échange français auxquels ces lettres auront
été livrées par les bureaux d'échange pontificaux correspondant*.



BULL. MENS. N* i3i. — 411 ClftCUL. M* 4.7g.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 22. Les agents trouveront, pages 4'6 à 417 du présent Bulletin-,
un tableau indiquant tant les bureaux d'échangé français sur lesquels
devront être dirigées le* correspondances de toute nature à destination
des Éiais-Ponlilicuux que lès bureaux d'échange pontificaux auxquels
ces correspondances seront livrées.

>.
S 23. Il est entendu que les dispositions de la présente circulaire ne

s'appliquent en aucune façon à la correspondance de la division d'occu-
pation dans les États-Pontificaux, laquelle continuera à être transportée
par les bâtiments de la marine impériale ou les paquebots-postefrançais,
dans des dépêches spéciales.

S 24. La présente circulaireannule la circulaire du 20septembre i853,
n° 102, qui sera renvoyée au directeur du département. Il sera procédé,
à l'égard de celle circulaire, conformément aux dispositions des para-
graphes 3, 4 et 5 dé la circulaire n" 11 [Bulletin mensuel n* g, pages 4i 1

et 412). •'.•'..-
S 2b. Les agents devront opérer à la main, d'après le tableau placé

pages 464 et 467 du présent bulletin, les changements que doit subir,
par suite de la présente circulaire, la section n* 37 du tarif général
n°n85.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge du deuxième alinéa de l'article 276 : $ S de la cite,
n" Ù19, Bull. mens, n' 131.

En marge du septième alinéa de l'article 4o8 : S 5 de la cire.
n' il9, Bull. mens, n' 131.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AUX OBSERVATIONS
PRÉLIMINAIRES DU TARIF N° 1185.

En marge du S 13, page 5 ; S 5 de la cire, n" 479, Bull, mens.
n° 131.

CORRECTIONS A FAIRE AUX OBSERVATIONSPRÉLIMINAIRESDU TARIF N° 1185.

Page i4, S 81, colonne 3 du tarif, en regard dès mots Etats-
Romains,Office pontifical, au lieu de 4'franc10 centimes par 7 1/2 grammes,
mettez : âO centimes par 10 grammes et droitfixe de 20 centimes.

Pa<;c 17, tableau des taxes étrangères applicables aux correspon-
dances de service circulant en franchise sur le territoire français, en
regard des mots Office des Etats-Romains, colonnes 2, 3 et 4, au lieu
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de Etats-Romains, 55 centimes de 7 1J2 grammes en 7 1/2 grammes,
' mettez :

»?#-<* ™„;„, \ Lettres affranchies, 35 cent, de 10 qr. en 10 qr.Cjtuis-omains.l
T .

"
...

\. _. .•>... •»,.
( Lettres non affranchies, 50 cent, de 10 gr. en 10 gr.

Le Conseiller d'État, Directeurgénéral des Postes,
1 ED. VANDAL.

DÉCRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTÉ CONCLUE

ENTRE LA FRANCE ET LES ETATS-PONTIFICAUX,LE l" AVRIL l853, DE LA
CONVENTION ADDITIONNELLE A LADITE CONVENTION,CONCLUE LE 11 JUIL-
LET l865, ET DE LA DÉCLARATIONDu 3 AVRIL 1-866.

NAPOLÉON,parla grâce de Dieu et la volonté nationale.EMPEREUR

DES ELANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention dé poste conclue entré la France et les États-Ponti-
ficaux; le 1" avril 1853;

Vu la Convention additionnelleà ladite Convention', conclue le 11 juil-
let 1865 ï

,, ,
Vu kdéclaratjpnfaisant suiteà laditeConvention additionnelle, signée

à Rome, le 3 avril 1866;
-
Vula loi du i4 floréal aù;X (4 mai 1802);
Vu le décret organique sur la presse du 17 février 1862 ;

:
Vu. ,nolreidéçrat du i4 septembre 1853, concernant l'exécution de la

Convention du 1" avril de la même année;
.Sur le rapportde notreMinistre Secrétaire"d'État au département des

Finances,
AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

, ,

ARTi.l". Les taxes !ià percevoir par l'Administration des Postes de
France pour l'affranchissement jusqu'à destinationdes lettresordinaires,
des lettres chargées, des échantillons de marchandises sans valeur vé-
nale, des journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres
brochés, des brochures'V des photographies, des papiers de musique,
des catalogues, des prospectus, des annonces et des avis divers impri-
més,' gravés .lithographies ou aùtographiés, qui seront expédiés de la
'France et de l'Algérie à destination des États-Pontificaux,seront payées
par les envoyeurs, conformément au tarif ci-après : '
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ITAXE
D'AFFRANCHISSEMENT

NATURE CONDITION i MBCKTOIR
de I pour chaque lettré où'paquet

DES conimsroHDAHGBs. ti*miuicHi»iBaiiiiT. portant
une adresse particulière.

I 1 a 3
———— >^— '..... _ , ... "5o centimes par 10 grammes ouLettres ordmaires Facultatif fràeii(oe derlo ,.„£,,„„.

Lettreschargées Obligatoire....... (a).... I *
"Echantillons de marchandises \

sans valeur vénale, journaux,1
gazettes, ouvragespériodiques,r V

..
livres brochés, brochures,pho-f , ,0 centime, par 4o grammes outographies, papiers de mu- \ Obligalo.re. .....;.... fraction de «0 grammes.
aique, catalogues, prospectus, 1

annonces et avis divervimpri-l
mes, gravés, lithographies ou 1

autographiés.
• /

(A) La taxe à percevoir pour l'affranchissement de chaque lettré.chargée se composerade la
taie applicable à une lettre ordinaire affranchie du même poids, et d'un droit fixe de 5o cen-
times , sans égard au poids de là lettrechargée.

ART. 2. Les taxes à percevoir, en verlu de l'article précédent, pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, pourront être acquittées par
les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement que l'Adminis-
tration des Postes de France est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres-postes apposés sur une lettre représenterontune
somme inférieure à celle due pour l'affranchissement, le destinataire
aura à payer une taxe égale à la différence existant entre la valeur des-
dits timbres et la taxe due pour une lettre non affranchie du même
poids.

ART. 3^ Les lettres chargées expédiées de la France et de l'Algérie
pour les États-Pontificauxne pourront être admises que sous enveloppe
et fermées an moins de deux cachets en cire. Ces cachets devront porter
une empreinte uniforme reproduisant un signe particulier à l'envoyeur,
et être placéscle manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. 4. Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiler
de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article 1" du présent
décret, qu'autant'qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur vénale,
qu'ils seront placés sous bandes, ou de manière à ne laisser aucun doute
sur leur nature, et qu'ils ne porterontd'autre écriture à la main que l'a-
dresse du'destinataire, une marque de fabrique ou de marchand, des
numéros d'ordre et des prix;

Quant auxjournaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,

.

brochures, photographies, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autogra-
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Îhîës; qui seront expédiés dé 1» France et de l'Algérie pour lés Étals-
'ontiBeaux, par la voie de la poste, ils.devront être mis sous bandes et

ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si

ice n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la
ïiate.
; Ceux des objets désignés dans le présentarticle qui ne rempliront
îpas les conditionsci-dessus fixées, ou dont le port n'aura pas élé acquitté
intégralement par les envoyeurs, conformément aux dispositions dé
l'article i*% seront considérés et.taxés comme lettres.
~\ ART. 5. La taxe à percevoirpar fAdministraliondes Postes de France
ipour toute lettre ordinaire non affranchie, expédiée des Élals-Pontili-

jeaux à destination de la France ou de l'Algérie, sera de 8o centimes
ïpario grammes ou fraction de io grammes.
y ART. 6. Les lettres insuffisamment affranchies RU moyen de timbres-
postes romains, qui seront expédiéesdes lilals-Ponlificauxpour la France
et l'Algérie, serontconsidéréescomme, non affranchies et taxées comme
telles, sauf déduction dû prix de ces timbres.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payerpar le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie présenteraUne fraction de dé-
cime, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

ART. 7. Les lettrés ordinaires, les lettres chargées, les' échantillons
de marchandises,.lesjournaux, les gazelles, les ouvrages périodiques,
lés livrés brochés, les brochures, les photographiés, les papiers de mu-
sique, les catalogues, les prospectus, les annonces et les avis divers im-
primés, gravés, lithographiesou autographies, que l'Administration des
Postes pontificales livrera à l'Administration des Postes de France affran-
chis jusqu'à destination et qui porteront, du côlé dé l'adresse, l'em-
preinle d'un timbre fournissant les initiales P D, seront exempts de tout
droit ou taxe à la chargé dès destinataires.

ART. 8. Les imprimés désignés dans les articles î et 7 précédents
ne seront reçusou distribues par les bureauxdépendant de l'Administra-
tion des Postes de France, qu'autant qu'il aura' été satisfait, à leur
égard, aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les condi-
tions de leur publication et de leur circulation en France.

ART. 9.11 ne .sera admis, à destination des États-Pontificaux, aucun
paquet ou lettre qui contiendrait soit de l'or ou de l'argent monnayé,
soit des bijoux;Ou effets précieux, soit enfin tont autre objetpassible de
droits de douane.

ART. 10. Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être per-
due-,'-il sera payé à l'envoyeur ou au destinataire, suivant lé cas, une
indemnité de 5o francs.

Les réclamations concernant la perlé de lettres chargées ne seront
admisesque dans lés six mois qui .suivront la date du dépôt ou de l'en-
voi des chargements. Passé ce terme, lés réclamants n'auront droit à
aucune indemnité.
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ART. 11. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à par-
tir du 1" septembre 1866.

ART. 12. Sont et demeurentabrogées les dispositions de notre décret
susvisé du i4 septembre 1853, concernant les lettres ordinaires ou
chargées et les imprimés de toute nature échangés entré les1'habitants
de la France et de l'Algérie, d'une part, et lés habitants des États-Pon-
tificaux, d'autre part. '•'. »

ART. 13. Notre MinistreSecrétaired'Étatau département des Finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait aux Tuileries, le 11 juillet 1866.

' Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Lt Ministre Secrétaired'État au départementdes Finances,

Signé ACHILLE FOULD.
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TABLEAU INDIQUANT TANT LES BUREAUX D'ECHANGE FRANÇAIS SUR LESQUELS DOIVENT
ÊTRE DIRIGÉES LES COHRESPOHDANCES DE TOUTE NATURE EXPÉDIÉES PAR LA VOIE

DE TERRE, DE LA FRANCE, DE L'ALGERIE ET DES PATS AUXQUELS LA FRANCE SERT
D'INTERMÉDIAIRE; POUR LES ÉTATS-PONTIFICAUX, QUE LES BUREAUX D'ÉCHANGE

PONTIFICAUXAUXQUELS LES BUREAUX D'ÉCHANGE FRANÇAIS DOIVENT LIVRER LES-

DITES CORRESPONDANCES. ,

NOTA. Lesbureaux français u'ont à chercher daus ce tableau que celui des groupes de départements ou de
bureaux placés dans lu première colonne auquel ils-appartiennent. La ligne horizontale qui fait suite>à ce groupe
leur donne, pourchacune des destinations indiquées parles têtes de colonne, lé nom du bureau d'échange fran-
çais sur lequel ils doivent diriger lés correspondances et le nom du bureau d'échange pontifical auquel les corres-
pondancesdoivent être livrées par le bureau d'échange français'.

ABitBTÎiTioit : A. M&eon signifiéBureau ambulant de Mâcon au Mont>Cenia.

DESTINATION DES CORRESPONDANCES.

TOUS BORÈAC BORBAB

ORIGINE moins ' d* V'U,rl", de Civita-Vecch.a

les bureauxindiqués ét et
aux sectionsBetC aa circonscription. ,a circonscription,

ci-apret. r

Bas coHnlBi-OKDAMcia. . , Section B.
Section A. Section C.

Bureaux Bureau Bureaux Bureau Bureaux Bureau
d'échange d'échange- d'échangé d'échange d'échange d'échange
français. pontifical. français, pontifical. françaia. pontifical.

1 » 3 4-56 7

Ain, Aube, C6te-d'Or,Doubs,\
Juré, Rhin (Haut-), Saône rîvïi»
(Haute-), Saone-el-Loire, Sa- A- Maeon. Rome. .A. Màcon. Viteibe. A. Maçon. y,"^
voie (Haute.) , Yonne J

Aisne, Allier, Ardennes, Calva.t *

' dos, Cantal, Charente , Cha-1
rente-Inférieure,Cher, Corrèse, 1

t
:

Cotes-du-Nord, Creuse, Dor-J
dogne, Eure, Eure-et-Loir,Fi-I

-

nistére, Gers, Gironde, llle-et-1 .
Vilaine, Indre, Indre-et-Loire,) Paris. Rome. Puris. Viterbe. ràrïs. Ç1"'•
Landes, Loir-et-Cher, Loire-Iu-f ' Vecchia.

féricure;Loiret*Lot*Lot-et-Ga-L

ronne,Maine.et.Loire,Manchejl
; Marne,Marne (H"-),Mayenne,1

Mearthe, Meuse, Morbihan, | I

Moselle, Nièvre, Nord, Oise, / I I
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DESTINATION DES CORRESPONDANGESi

Tous '""« B««iA»
lESBTiTs-pmiTiFicAri, de Viterbe . J r.- •. « L-ORIGINE moin. <le v.terbe, de CmU-Vecch,.

-
JeX'bnreiMrïndiqnés*"' ;-.-";' : ' :^:: ::'-:'.:-"«t : :.-.

aux sections B et C sa circonscription.
sa circonscription,

ci-après.

DBS COM.ESPOKDAHCES. „ . .
Section B-

. «,.--1Section A.
,

' Section L*.

1 - ' r Bureaux I Bureau Bureaux Bureau Bureaux I Bureau
d'échange d'échangé d'échange d'échange d'échange d'échange
français* pontificat. français, pontifical. français. pontificaleJ^ a 3 4 5 6 7

Orne, Pas-de-Calais, Juy-de-^
D6nte, Pyrénées (Basses), Py-1

, -'$«
renées (Hautes-), Rhin (Bas-), '

ISarthe, Seine, Seine-Inférieure,
Seine-et-Marne,Seincet-Oise,
Sèvres (Deux*), Somme, ï'arn-
.ct-Gàronne, Vendée', Vienne, " '

_
j

Vienne (Haute-)- Vosges.— .1
Civite-Belgique, Grande-Bretagne,) Paris. Iton.4. Paris. Viterbe. .Paris. < Vecchia.Danemark, Étalsd'Allemagne,I

Luxembourg', Pays-Bas, Nor-l
wége, Pologne, Suède, Russie, I
Colonies et Pays d'outre-merl
(voie des paquebots partant des 1
porta de France sur l'Océan 1

Atlantique et des ports de la I

Grande-Bretagne).. / ''

Alpes (Basses), Alpes (Hautes-),.
Ardèche, Aricge, Aude, Avey-I
roo» Bouclies-du-Rhônc,Corse» I
Drame, Gard* Garonne (Hu-}»[
Hérault, Isère (i), Loire,! Civïta-Loiro (Haute), Loxèrc,, Pyrc-\ Lyon. Home. Ljott. Viterbe. Lyon. Vecchia.nées-Orientales,Rhône, ITarn.i
Yauelnse, Algérie.—Espagne,!
GibràUnr, Portugal, Malle , 1
Soisse,Colonieset Paysd'outre-1
mer (voie de-Sues).. /

Alpes-Maritimes, Var,....... Nice. Rome, Nieé. '• Viterbe. Nice. Vecchia.'

•
Savoie S^Michel. Romi>. A. Maçon. Viterbe. A. Maçon. ,?*»*•"|.| Vecchia.

EXCEPTIONS. '
(i) Bureaux d'Allevard, Bar-\

râux, Chapareiilan, Crolle - i r Cïvïta-I d'Isère
, Grenoble,., Poht-de-\ S'-Michel. Borne. A. Maçon. Viterhe., A. Mâcon. Vecchia. !Beauvoiaïti,Pootcharra, Saint-1

\ '•(' r.-û)
Ismicr et Tourct (Le)...... J
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NOMENCLATURE DES LIEUX COMPRIS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX DE

POSTE DE CIVÏTA-VECCHIA ET DE VITERBE POUR L'ECHANGE DES CORRESPONDANCES

AVEC LA FRANCE.

LIEUX LIEUX

BUREAUXDE POSTE, DÉPENDAHT DES mmriux BUREAUXDE POSTE, BBPEMDAKT DES »HEAVI

désignésci-contre. désignés ci-contre.

iAllumiere. GrotteS. Stefano.
Cevi. Ischia.
Ccrveteri. Latera.
Palo. Lnbriano.
Tolfa. Magugnano.

| Marta.
/ Acquapendente. Montebello.

<
' Arlena. I

Mlmle c,l,èHo. '

Bagnaja. I
MontcEasconc.

Eagnorei. I Mngnano.
Earbarano. I

0niI10-
Bassanello. I Orte.I Bassano di Sutri. I

p;.n;,no.I Bassano in Toverina. I
pianaan(),\™°i*- iProceno.

IBolscno. Roccalvecce.I Bomarso. ^^ j Ronriglione.
ICanepina. (Suite).' 1 S. Giovanni.
I Canino. c t "
I o. Lorenao.
I Cap. di mont.. S. M.rtioo.

VlTK"»E / Capranica. S. Michèle.\C.prarola.
Serningnano.

Carbognano. Sipicciano.
Caslcl Cellese. SorinI]0
Castiglionein Teverina. Suiri.

Tesscnnano.
CM*"- Torre Alfina.
CivitellaCesi.

. Toscanella.
Civitellad'AgHeno. Trevinano.
C1,i"- Valentano.
F°nh""- Velralla.
F*rn<"e- Viano.
Gradoli. 1 -v n...... : Vlgnanello;
Graffignano, \ Vitorchiano.

I Grotte di Castro.
,

i
,
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CIRCULAIRE N" 480.

2" DIVISION. — \?r BUREAU. .— CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE, ENTRE LA FRANCE ET LÉ

PORTUGAL, LE a4 DÉCEMBRE l865. — NOTIFICATION D'UN DECRET POUR
L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION.- INSTRUCTIONS A CE SUJET.

S i". Il a été conclu, entre la France et le Portugal, le 24 décembre
i865, une Convention de poste qui sera exécutoire à partir du i" sep-
tembre prochain, et qui fera Cesser, à dater de ladite époque, les effets
de toutes les stipulationsou dispositions antérieuresconcernant l'échange
des correspondances entre la France et le Portugal.

S a. Conformément à celle Convention," les Administrations des
Postes de France et de Portugal correspondront en dépêches closes,
tant par la voie de l'Espagne que par la voie des paquebots à vapeur na-
viguant entre les poris français et les poris portugais.

S 3. Leà agents trouveront, pages 4a5 à 4a8 ci-après, le texte d'un
décret, en dale du ai juillet 1866, concernant l'exécution de la nou-
velle convention.

DÉSIGNATION DES OBJETS DONT LA TRANSMISSION EST REGLEE

PAR LA CONVENTION DU 24 DECEMBRE l865.

S li. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les
habitants du Portugal, de Madère et des Açores, d'autre part, pour-
ront se transmettre réciproquement, savoir :

1° Par la voie de VEspagne, des lettres ordinaires, dés lettres char-
gées, des photographies et des imprimés de toute nature, en feuilles,
brochés où reliés;

2° Par la voie des pnqaebots-potle français de la ligne du Brésil, des
lettres ordinaires, des leltres chargées, des échantillons de marchan-
dises, des photographies et des imprimés'de toute nature, en feuilles,
brochés ou reliés;

3° Par la voie des paquebots à vapear du commerce naviguant entre
les ports de France et les ports du'-''Portugal; dès lettres ordinaires, des
échantillons dé marchandises, des photographies et des imprimés de
toute nature, en feuilles, brochés où reliés.

; ,:

LETTRES ORDlNAiRES.

S 5. Le port des lettres ordinaires, échangées entre les habitants de
la France et de l'Algérie, d'une partiel les habitants du Portugal, de
Madère et des^Açores, d'autre part,!pourra,être payé d'avance jusqu'à
destination ou être laissé à la charge des destinataires; mais, dans ce
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dernier cas, il sera plus élevé que s'il avait été payé par l'envoyeur. La
taxe de tonte lettre expédiée de la France ou de l'Algérie pour le Por-
tugal, Madère ou les Açores sera, par chaque poids de 10 grammes ou
fraction de 10 grammes, de 4o centimes en cas d'affranchissement, et
de 120 reis en cas de non affranchissement. En retour, la taxe de toute
lettre expédiéedu Portugal, de'Madère ou des Açores, pour la France
ou l'Algérie; sera, par chaque poids de 10 grammes ou fraction de
ïo grammes

,
dé 80 reis en cas d'affranchissement et de 60 centimes en

cas de n<m affranchissement.
S 6. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les

habitants du Portugal, de Madère et ries Açores, d'autre pari, auront
la faculté d'affranchir, au moyen des timbres-postes en usage dans le
pays d'origine, les lettres ordinaires adressées d'un pays dans l'autre.
Les destinataires de celles desdiles lettres qui seront insuffisamment
affranchies payeront seulement une taxe complémentaire égale à la
différence existant entre la valeurdes timbres-posteset la taxe des lettres
non affranchies du même poids. Toutefois, lorsque la taxe complémen-
taire à payer par le destinataire d'une lettre insuffisamment affranchie,
du Portugal pour la France présentera une fraction de décime, il sera
perçu un décime entier pour cette fraction.

Pour l'exécution de ces dispositions et conformément à l'article 2.5 de
la Convention du a4 décembre i865, la monnaie portugaise sera ré-

-

duile en monnaie française sur le pied de 54o reis pour 3 francs. Les
agents trouveront au surplus, à la suite de la présente circulaire,
page 437, un tableau pour servir à la conversion de la monnaie por-
tugaise en monnaie française.

S 7. Il est bien entendu que les dispositions du précédent paragraphe
ne s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-mêmes.
Quant aux lettres à destination du.Portugal, de Madère ou.des Açores,
qui seront présentées au guichet pour être affranchies, elles devront,
comme d'usage, être affranchiesen numéraire, suivant les règles tracées
par les; articles a85 et 2K6 de l'instruction générale.

S 8. Les lettres pour le Portugal, Madère ou les Açores, affranchies
jusqu'à destination, que l'affranchissement ait lieu en numéraire ou en
timbres-postes, seront frappées, en encre rouge, du côté de l'adresse,
du timbre PD.-

S 9. .Les 'lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes français devront, dans, tous les cas, porter Sur l'adresse les
mots Affranchissement insuffisant, conformément à l'article 4o8.de l'ins-
truction générale.

S 10. Les bureaux d'échange portugais appliqueront, sur la suscrip-
tion des lettres non affranchies qu'ils livreront aux bureaux d'échange
français pour la France et l'Algérie, les; chiffres indiquant les taxes que
devront payer lés destinataires desdites lettres. Ces chiffres seront formés
d'après les modèles annexés à l'instruction générale (appendice n" 4).
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LETTRES CHARGÉES.

Su.. Les lettres chargées devront être affranchies par les envoyeurs
jusqu'à destination. Elles ne pourrontêtre admises que sous enveloppes
et fermées au moins de deux cachets en cire, conformément à l'article
3 du décret du 21 juillet 1866.

S 12. La somme à percevoir pour toute lettre chargée à destination
du Portugal, de Madère ou des Açores se composera, savoir :

1° De la taxe exigible pour l'affranchissement d'une lettre ordinaire
du même poids ;

.a" D'un droit fixe de 5o centimes, sans égard au poids dé la lettre
chargée.

S i3. La perte d'une lettre chargée entraînera, pour l'Administration
sur le territoire de laquelle la perle aura eu lieu, ou pour l'Office expé*
dileur, si la perte a eu lieu sur le territoire espagnol, l'obligation de

•
payer, à l'envoyeur, une indemnité de 5o francs ou de neuf mille reis,
suivant le cas, conformément à l'article 11 de la Convention du 24 dé-
cembre i865 et l'article 10 du décret du 21 juillet 186,6.

S i4- Les lettres chargées devront porter l'empreinte du timbre P D.
Elles porteront, en outre, l'empreinte du timbre Chargé, quand elles
seront adressées de France en Portugal, et l'empreinte du timbre
Registada, quand elles seront adressées de Portugal en France.

S 15. Toute lettre chargée qui sera adressée à un destinataire parti
.pour un pays étranger sur lequel elle ne pourra pas être dirigée sera
renvoyée en rebut à l'Administration centrale avec mention, au dos de
la lettre, du motif de ce renvoi. Quant aux lettres chargées, livrées pri-
mitivementà l'Administrationdes Postes de France par l'Administration
des Postes de Portugal et adressées à des destinataires partis pour le
Portugal, elles seront renvoyées à l'Administrationportugaise par l'in-
termédiaire des bureaux d'échange respectifs.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

S 16. La taxe des échantillons de marchandises qui seront expédiés
vie la France et de l'Algérie à destination du Portugal, de Madère ou
des Açores

,
est fixée, en cas d'affranchissement,et pour chaque paquet

portant une adresse particulière, à 10 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes, sous la condition toutefois que les échan-
tillons seront acheminés par la voie des paquebots-poste ou des paque-
bots à Vapeur du commerce naviguant entre les deux pays, qu'ils
n'auront aucune valeur intrinsèque, vénale ou marchande,qu'ils seront
placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur
nature, et qu'ils ne porterontd'autre écriture à la main que l'adresse du
destinataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros
d'ordre et des prix.

Lès échantillons qui ne rempliront pas ces conditions, ou dont le
BOLL. MENS. N° 131.

1 1* VOL. 29
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port n'aura pas été payé d'avance intégralement par les envoyeurs,
seront considérés et traités comme lettres.

S 17. Les échantillonsde marchandises affranchis jusqu'àdestination
devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte,en encre rouge, du
timbre Pp.

JOURNAUX, GAZETTES, OUVRAGES PERIODIQUES, LIVRES, BROCHURES, PHO-
TOGRAPHIES, PAPIERS DE MUSIQUE,CATALOGUES,PROSPECTUS, ANNONCES

ET AVIS DIVERS.,

S 18. Pour être admis à jouir d'une modération de taxe, les jour-
naux, les gazettes, les ouvrages périodiques, les livres brochés, les
livres reliés, les brochures, les photographies, les papiers de musique,
les catalogues, les prospectus, les annonces et les avis divers imprimés,
gravés, lithographies ou aulographiés, devront remplir les conditions
suivantes, savoir :

i* Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, '
si ce n'est l'adresse du destinataire ;

2° Être placés sous bandes ;
3° Etre affranchis jusqu'à destination par les envoyeurs.
Ceux des objets ci-dessus désignés qui ne réuniront pas ces condi-

tions seront considérés comme lettres et traités en conséquence.
S

1 g. La taxe d'affranchissementdes objets mentionnés dans le para-
graphe précédentsera perçue d'après le poids de chaque paquetportant
une adresse particulière, à raison de 10 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes.

S 20. Les photographies et les imprimés de toute nature affranchis
jusqu'à destination, devront porter, du côté de la suscription, l'em-
preinte, en encre rouge, du timbre PD.

LETTRES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES AYANT CHANGÉ DE RESIDENCE.

S 21. L'article 26 de la Convention du 24 décembre i865 dispose
que les correspondances adressées à des destinataires ayant changé de
résidence seront respectivement livrées ou rendues chargées du port
qui aurait dû être payé par les destinataires. Ces correspondances
doivent, suivant leur provenance, être rangées en deux différentes
classes, comprenant, savoir : l'une, les correspondances livrées primiti-
vement par l'Office de France à l'Office de Portugal, et l'autre, les cor-
respondances venant en France pour la première fois. Les correspon-
dances delà première cb.sse seront remises aux destinataires chargées
seulement-du port pour lequel elles auront été rendues par l'Office por-
tugais. Quant aux correspondancesde la deuxième classe, elles devront
Supporter, en sus du port pour lequel elles auront été livrées par cet
Office, une taxe française égale à celle qui'leur «aurait été appliquée si,
au lieu d'avoir été primitivement adressées au Portugal, elles avaient
été adressées en France directement.
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S 22: Les compléments de taxe dont seront passibles les lettres réex-
pédiées du Portugal sur la France devront; toujours être appliqués
dans les bureaux d'échange français 1 auxquels ces lettrés auront été
livrées parles bureaux d'échangé portugais correspondants.

FRANCHISES.

S 23. Les correspondances dont la circulation en franchise est au-
torisée sur le territoire français, qui seront livrées en compte à l'Ad-
ministration des Postes de France par l'Office portugais, supporteront
une taxe étrangère de 3o centimes par 10 grammes ou fraction de
10 grammes lorsqu'elles auront été transmises par la voie de l'Es-
pagne. Les correspondances de même nature, transmises par voie de
mer, né supporteront qu'une taxe étrangère de 10 centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes lorsqu'elles seront acheminées

au moyen des paquebots-poste français, et une taxe de 20 centimes
par i'o grammes ou fraction de 10 grammes lorsqu'elles auront été
transmises au moyen des paquebots français du commerce.

S 24- Les bureaux d'échange français traceront à l'encre' bleu azur
les chiffres destinés à exprimer le montant des taxes étrangères que de-
vront payer, conformémentaux dispositions du paragraphe précédent,
les fonctionnaires destinataires, pour les lettres et paquets circulant en
franchise sur le territoire français. Us écriront, en outre, à l'angle
gauche supérieur de la suscription de ces lettres ou paquets, les roots
Port étranger. "

.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 25. Aux termes de l'article 7 du décret du 21 juillet 1866, les
lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de marchan-
dises et les imprimés de toute nature qui seront livrés par l'Office de
Portugal à l'Office de France, affranchis jusqu'à destination

,
et qui

porteront l'empreinte du timbre P D, seront exempts de tout droit ou
taxe à la charge des destinataires. Les droits de poste ou de timbre ap-
plicables, en vertu des dispositions antérieures, aux imprimés expédiés
du Portugal pour la France et l'Algérie, par la voie des paquebots frai>
çais ou par la voie de l'Espagne, cesseront, en conséquence, d'être per-
çus à dater du ier septembre 1866.

. ..
: '

§ 26. A moins d'indication contraire apposée sur l'adresse par les
envoyeurs, les lettres ordinaires, les lettres chargées, les journaux et
autres imprimés de la France et de l'Algérie pour le Portugal, Madère
et les Açores

,
devront être transmis parla voie de l'Espagne.Les échan-

tillons de marchandises seront transmis exclusivement par la voie de
mer.

S 27. Lorsque les auteurs des lettres à destination du Portugal, de
Madère et des Açores voudront qu'elles soient transportées par lés pa-
quebots-poste français ou par les paquebots du commerce naviguant

»9-
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entre le Havre cl Lisbonne, l'intention devra en être exprimée sur
l'adresse par les mots voie de mer, ou en ces termes : par Bordeaux
ou par le Havre. Toutefois, il ne pourra pas être expédié de lettres
chargées par les bâtiments à vapeur du commerce.

S 28. Les agents trouveront, pages 429 à 43i ci-après, un tableau
indiquant tant les bureaux d'échange français sur lesquels seront diri-
gées les correspondancesoriginaires de France ou passant par la France
à destination du Portugal, acheminées par la voie de l'Espagne, que
les; bureaux d'échange portugais auxquels ces correspondances seront
livrées. A la suite de ce tableau, ils trouveront, en outre, une nomen-
clature des bureaux de poste du royaume de Portugal, de Madère et
des Açores.

S 29. Les expéditions de correspondances au moyen des paquebots-
poste français auront lieu par l'intermédiaire des agents embarqués
sur les paquebots de la ligne du Brésil qui partent de Bordeauxle 2 & de
chaque mois, à midi. "

S 3o. Les correspondancesque les envoyeurs voudront adresser en
Portugalpar la voie des paquebots du commerce seront acheminées au
moyen des paquebots de la ligne du Havre à Malaga, partant du Havre
le i5 de chacun des mois de janvier, mnrs, mai, juillet, septembre et
novembre, et les 5 et 20 de chacun des mois de février, avril, juin,
août, octobre et décembre.

S 3i. La présente circulaire annule la circulaire n° 368, Bulletin
mensuel n° 111, pages 545 à 547-

S 32. Les agents devront opérer à la main, d'après le tableau placé
- pages 464 et 467 du présent bulletin, les changements que doit subir,
par suite du décret du 21 juillet 1866 et de la présente circulaire, la
section n* 65 du tarif général n° 1185.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE SÛR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du deuxième alinéa de l'article 276
: S 6 delà cire, n" 680,

Bull. mens, n'131.
.'En marge du septième alinéa de l'article 4o8 : S 6 de la cire, n" U80,

Bull. mens, n" 131.
En marge de la circulaire n" 368, qui sera barrée en croix : circul.

n° 480, Bull. mens. n° 131.
En marge du décret du 17 septembre 1864 (Bulletin mensuel

n° 111, pages 548 à 55o), qui sera également barré en croix : art. 12
du décret impérial du.21 juillet\4866, Bull. mens, n" 131.

ANNOTATION!» X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AUX ORSERVATIONS
PRÉLIMINAIRES DU TARIF N° 1185.

En marge du paragraphe i3, page 5 : S 6 de la cire, h''.480, Bull,
mens, n" 131. «;
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En marge de la note 4. page 6 : i 10 de la cire. n° 480, Bull. mens.
n'13i.

En marge de la note a, page 11 : S 5 de la cire. n° 480, Bull. mens.
n'131.

Dans le tableau dès taxés complémentaires applicables aux lettres
chargées à réexpédier ($' 8i ) entre Pays-Bas et Russie et Pologne, ins-
crire dans la colonne i : Portugal; dans la colonne 2 : Officeportugais ;
dans la colonne 3 : 20 cent, par 10 gr. et droitfixe de 30 cent.

En regard du tableau des taxes étrangères applicables aux corres-
pondances de service circulant en franchise sur le territoire français,
page 17, S 89 : S 23 de la cire, n' 480, Bull. mens. n° 131.

CORRECTION X FAIRE AUX OBSERVATIONS PRELIMINAIRES
DU TARIF N° ll85.

Page 12, note 2, 5° ; au lieu de et de la Tour-et-Taxis, mettez : de
lit Tour-et-Taxis et da Portugal.

Le Conseillerd'Étal, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE

ENTRE LA FRANCE ET LE PORTUGAL, LE aA DÉCEMBRE l865. '':
NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS
,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue entre la France gt le Portugal, le
24 décembre 1865 ;

Vu la loi du 14 floréal an x (4 mai 1802 ) ;
Vu le décret organique sur la presse du 17 février i85a;
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'Etat au départementdes

Finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de
France pour l'affranchissement jusqu'à destination tant des lettres or-
dinaires, des lettres chargées, des journaux

j
des gazettes,: des ouvrages

périodiques, des livres brochés, des livres reliés, des brochures, dès
photographies,des papiers de musique, des catalogues, des prospectus,
des annonces et des avis divers imprimés, gravés, lithographies ou au-
togràphiés,qui seront expédiés de la France et del'Algérie à destination
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du Portugal, de Madère et des Açores, soit par la voie de l'Espagne,
soit par la voie des paquebots-poste français ou des bâtiments à vapeur
du commerce naviguant entre la France et le Portugal, que des échan-
tillons de marchandises qui seront expédiés de la France et de l'Algérie
à destination du Portugal, de Madère et des Açores,.au moyen des pa-
quebots et bâtiments à vapeur susmentionnés, serontpayées par les en-
voyeurs ,

conformémentau tarif ci-après :
.

TAXE
..:•-...-.' NATURE CONDITIONS D*ArraAKCnis8EMEHT

, 0 percevoir
.™c5 d0 pour'chaqne lettre ou paquet

C0RHF.sr0TiDAKCF.s. j.»AFFRA«cnlssi:HENT. portant une adresse
particulicre.

.
/io centimes par to grammesLettres ordinaires Facultatif ••• ou fractionde i o grammes.

Loltrcs chargées....... Obligatoire. ...,...-...;.,. -
(A)

Echantillons do marchandises i
.

i lo centimes pat-âo grammes
sans valeur vélialo.......;. { Obligatoire

ou fractiondo/iogrammes.

Journaux, gazettes, ouvrages \
périodiques, livres brochés,!
livres reliés, brochures, plio-0
tograpbics, papiers de inu-î Obligatoire 10 centimes par 4o grammes
sique, catalogues, prospec-/

%
oufractiondcjÇogrammcs.

tus, annonces cl avis divers!
-
imprimés

, gravés
,

lîlhogro-1
phiés ou/autographiés.• • •.. J

(A) La taxe o percevoir pour l'affranchissementde chaque leltro chargée se composera do la
taxe applicable à une lettre ordinaire affranchie du même poids, cl d'un droit fixe de 5o cen-
times , sans égard au poids de la lettre chargée. I

ART. 2. Les taxes à percevoir, en vertu de l'article précédent, pour-
l'affranchissementdes lettres ordinaires, pourront être acquittées par
les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement que l'Adminis-
tration des Postes est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres-postes apposés sur une lettre représenteront une
somme inférieure à celle due pour l'affranchissement, le destinataire
aura à payer une taxe égale à la différence existant entre la valeur des-
dits timbres et la taxe due pour une lettre non affranchie du même
poids.

ART. 3. Les lettres chargées expédiées de la France et de l'Algérie
pour le Portugal, Madère et les Açores, ne pourront être admises que
sous enveloppe et fermées au moins de deux-cachets en cire. Ces cachets
devront porter une empreinte uniforme reproduisant un signe particu-
lier à l'envoyeur, et être placés de manière à retenir tous les plis de
l'enveloppe.
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ART. 4. Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiter
de la modération de taxe qui leur est accordée, par l'article %" du pré-
sent décret qu'autant qu'ils seront transmis par la voie des paquebots

ou bâtiments désignés dans ledit article .qu'ils n'auront par eux-mêmes

aucune valeur vénale, qu'ils seront placés sous bandes ou de manière à
ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne porteront d'autre
écriture à la main que l'adresse du destinataire,une marque de fabrique
ou demarchand, des numéros d'ordreet des prix.

Quant aux journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, photographies,papiers de musique, catalogues;
prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravést lithographies ou
autographiés, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie pour le
Portugal,.Madère et les Açores par la voie de la poste,,ils devront être
mis sous .bandes et ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quel-
conque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire.

:

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne remplirontpas
les conditions ci-dessus fixées ou dont le port, n'aura pas été acquitté
intégralement par les envoyeurs, conformémentaux dispositions de l'ar-
ticle 1er, seront considérés et taxés commelettres.

ART. 5. La taxe à percevoirpar l'Administration des Postes de France
pour toute lettre ordinaire non affranchie expédiée du Portugal, de Ma-
dère ou des Açores, à destination de la France où de l'Algérie,sera de
6o centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

ART. 6. Les lettres insuffisammentaffranchies au moyen de timbres-
postes, qui seront expédiées pour la France et l'Algérie, seront considé-
rées comme non affranchies et taxées comme telles, sauf déduction du
prix de ces timbres.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction de dé-
cime, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

ART. 7. Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons
de marchandises, les journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques,
les livres brochés, les livres reliés, les brochures, les photographies,les
papiers de musique, les catalogues, les prospectus, les annonces et les
avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, que l'Ad-
ministration des Postes de Portugal livrera à l'Administration des Postes
de France affranchis jusqu'à destination, et qui porteront, du côté de
l'adresse, l'empreinte d'un timbre fournissantles initiales P D, seront
exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

ART. 8. Les imprimés désignés dans les articles i et 7 précédents
ne seront reçus ou distribués par les bureaux dépendant de l'Adminis-
tration des Postes de France qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur
égard, aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les condi-
tions de leur publication et de leur circulation en France.

ART. 9. Il ne sera admis, à destination du Portugal, de Madère et
des Açores, aucun paquet ou lettre qui contiendrait soit de l'or ou de
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l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets précieux, soit enfin tout autre
objet passible de droits de douane.

ART. 10; Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être per-
due

,
il sera payé à l'envoyeur une indemnitéde 5o francs.

Les réclamations concernant la perte des lettres chargées ne seront
admisesque dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou de l'en-
voi des chargements. Passé ce terme, les réclamants n'auront droit n
aucune indemnité.

ART. .11. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à par-
tir du 1" Septembre 1866;

ART. 12. Sont et demeurentabrogées les dispositions de nos décrets
du 17 septembre 1864, concernant les lettres ordinaires et les imprimés
de toute nature échanges entre les habitants delà France et de l'Algé-
rie, d'une part, et les habitants du Portugalet.des Açores, d'autre part.

Sont également abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent
décret, les dispositionsde notre décret du 28 octobre 1865, portant fixa-
tion des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspon-
dances à destination où provenant de divers pays étrangers.

ART. 13. Notre Ministre Secrétaired'Etalau départementdes Finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois. ;

Fait aux Tuileries, le 21 juillet 1866.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'État au département dés Finances,

Signé ACHILLE FODLD.
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TABLEAU INDIQUANT TANT LES BUREAUX D'ECHANGE FRANÇAIS SDR LESQUELS SERONT

DIRIGÉES LES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES DE FRANCE OU PASSANT PAR LA

FRANCE X DESTINATION DU PORTUGAL ACHEMINÉES PAR LA VOIE DE L'ESPAGNE,

QUE LES BUREAUX DEGHANGE PORTUGAIS AUXQUELS CES CORRESPONDANCESSERONT
LIVRÉES.

NOTA. Lés hurèàùx français n'ont à chercher dans ce tableau que celai des groupes,de départements où de
hàreàùx placésdans là iIV colonneauquel ils appartiennent. La ligne horixontalé qui fait suite à ce groupe leur
donne, pour chacune des différentes destinations indiquéesdans tes titeside colonne, le nom du bureau d'échangé
français sur lequel ils doivent diriger leurs correspondances et le nom du bureau d'échange espagnol auquel lés
correspondances Sont livrées.

DESTINATION DES CORRESPONDANCES.

Bureauxd'Alija, AmiTinto, ArcàhcU.vkl-
dè-V*>, Barcdlos, Bngt.Brigufi,
Cabeceirat-dè'Baato, Caaninba, Gt*
Délits, Curaïada-dt-Ancîaeit Caitro-
Laborcûro,Calorico-de-Batto,Cbacim,

nDiAnur Ch»Yes,Crut (S>nu), Eipoiend»,Fafc,
OIUUlNtV Feigne!»», Fo« (San-joao-daO, Guï-

LK roBTV04L (moins le*bureaux »««». I**". U». Loo..d«, M.
ced«.ie-CaT»lleixo» , Sànta-Martba-de-
Ftaaguiao

,. Mattoiiàboi, Nelgàço ,designés danft la Section B), Maiab-Friô, Mlranda>da*Donio,ùa
raadellà, Hogadeoro , Monçao , Mon-

• <Um<dc-Buto , Moutal*gr«, Murça,
des MADRRE "ET LÉS AÇohE». 1 Parada*,Pared«».d«.Conaa, P^aafio.,

Pcxo-da-Regoa,Ponte-da-Barea,Ponte-
do-Lima, Port», ptWoa*de>Vavaîga,
ProYOKande, RuiVaes, Sabroia, Saàto-
Tbyrso, Valança , Yianna-do^Caitello,
Villa-do-Couda,VilU-ïtova.da-lUrT.ira,
Villa-Nova-da-Fawtlicao, VUU-Mova-

coMRKSPONDATfCES. d«-Gaia , ViUa-Poaea*d«.Aguîar;Vill*
Real, ViUàA^rdt, Viahati.

SECTION A. SECTION B.

Bureaux I Bureau Bureaux Bureau.
Rechange I d'échange

.
d'échange d'échange

français. portugaise français. portugais.

i a 3 4 5

Aînv Aisne, Allier, Alpes (Basses-)t\
Alpes (Hautes),Ardècbe, Ardennés,j
Aube. Calvados, Cher, Côte-d'OrJ
Gâtes-du.Nord, Creuse (i.J, Doubs-,f **"»•• Lisbonne Pari Oporto.
Drame, Eure, Eure-et-Loir, Ille-et-1
Vilaine (a), Indre (3), Isère, Jura,)

Exceptions :
I

(i) Aubusion, Bénçvent-1*Abbaye,\
Bourganeuf, Chatêtut-le-Marcbaix.,\
Courtine( La ), Grand-Bourg,Royère, 1

Souterraine (Là), Villèneûvc-Basvillèl
( La). I Bureau ambulant Bureau ambulant

(a) Redon, Kenac, Rennes* \ ^4* i ;.Lnn«. « . n»n...n;,;
.

'
. , «

> Bordeaux Lisbonne Bordeaux Oporto.
(3) Argenton-sur-Creuse, Aiay-Ie-Fer-| à Irun. à Iran.

ron, Blanc (Le), Cbabrit, Cbateau-L

roux, Dcols, FontgombauH,Issoùdun,!
Méxîeréa en-Brepne, PonUinês,Tour-V

non-Saint.Martin , Vâlençay, Van- I

' doeuvre-en-Brenne. /
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DESTINATION DES CORRESPONDANCES.

Bureauxd'Àlijo, Ànmonle, Arcoï-d*-T»I-

» . -: •
da-Veâ, Baxcelloa, Braga, BragaDça,

~~ " Gabeceiras-de-Baito, Caminha, Ca-
nellas, Carraicda-de-AneiaesvCftttro-
Lnboreîro, Celorico-dc-Basto, Ghaoïm,

_r _„ - Chavea, Cm» (Santa), Esporendc,Fafe,ORIGINE ;' Fclgùeitas, Fox (Snn-Jo-.cr.rU), Gui
LE ^OBTtjGALfmoins,les bureaux "^.^«.W», ioo^a, M«. '

v cedo-de-CartUciroï, Santa-Marlba-de-
Penaguiao , MatloiÏDhoa, Helgaço ,désignés dans la section B), M««o-Frïo, M»raod»-do-Douro. Mi-
rtmdeïla, Mogadouro, Monçao. Hou-

.. - dîm-de-Baito , Montalegre, Mart^a,des MADÈRE ET LES ADORES. Parcdes, Paredcs-de-Couza, Penaficl,
_- f. : Pctodn-Rcgoa,Ponte-da-Bsroa,Ponte- ;

do-Lima , Porto, FoYoa-dc-Vnrrim,Provezendc,Rulvncs, Sabroza, Sanlo-
Tliyrso, Valeneja, Vianna-do-Castello,:..,.:.: ',//-. VJlla-do-Conde,YilIa-No»*a-aa*G*nreira,
Villa-Kora-da-Famclïcao, Yilla-Horo-

COEBBSrOKDAKCEB. de-Gain, Villa Pouca-de-Aguior, Villa.
-."< ' Uéal, Villa-Verde, Vinbaes.

i
,'; SECTION A. SECTION B.

;.! Bureaux Bureau Bureaux Bureau
•' d'échange d'échange d'échange d'échango

' français. portugais. français. portugais. ;
":".'.. .'..V .".

;.
'..:

- a 3 k v- 5 [

Loire, Loire (Haute-), Loiret(4),\
Loxèré; Manche , Marne , Marne 1

(Haute),Mayenne,Meurtbo,Meuse,!
Moselle, Nièvre, Nord, Oise, Orne

,
I

PaS.de-Cala.8, Puy-de-Dôme .Rhin! p„Î8#,,,.,,, Lisbonne..i.. Paris. ....... Onorlo.(Bas^.RhintHaur.J.RhônejSaôiie-et-/ '
Loîre, Saèno (Haute-),Sarllie (5), Sa-1
voie, Savoie (Haute-) , Seine, Seine*!

j et-Marne, Seirie-et-Oise(6), Seine-]
. .

i
Inférieure, Son^me,Vosges, Yonne.. /

Exceptions :

\k) Artenayi Beaugèncy^ GhapélliYS*-1
Mesmin (La), Châteauneuf-sur-Loire,

i

Chevilly, Clcry^ Fcrté-d*Aubin (La), I

Jargeau , Mcung-sur-Loire, Olivet ,1
Orléans, Ponl-aux-Moincs, Sainl-Ay,l

*

.
Saint-Benoît-sur-Loire,... ;., I I

I Bureau ambulant Bureauambulant) '
_

(5) Aubigné, Bcsse-sur-Braye,Cbartre-\
Bordeaux Lisbonne..... Bordeaux ' } OpoHOé

8ur-le-Loir(La), Château-du-Loir, Unini lîiu^ t
! Ecommoy, rlèche* (La), Luche,t .-:'
;

Lude (Le), Mans (Le), Mayet-Sarthe,I

,
Poncé, Ppntvallâîu., Saint-Gala'is,V

' Vaas i ,.. I

(6) Étampes. ....,..'
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DESTINATION DES CORRESPONDANCES.

(Bureaux
d'Alijo,Amarante, Arcas-de-Val-

de-Vez, Barçelloa, Biaga, Braganç&1
. Gabeceiraa~da*Baaio, Caminha. Ca-

~: nellas, Carraxeda-de-Anciaes,Castro
Laborciro,Celorico*de-Bisto,Chacim,

„._..„, .
Cbaves,Crox(Santa-),Espozendc,Fufc,UtllblNb Felguciras, Fo* (San.JoaCda^,Gni-

LB PORTUGAL (moins les bureaux m»rae§, Leça, Uxa, tousada, Ma-
------ ---- —- • * cedode-CaralletrosrSan1à;MàHbr.fle.

Penaguioa , ftlattozinbos , Melgaço
,désignés dans là Section B), Meaao-Frio, Miranda-do-Doaro, Mi-

.. :.
randclla, Mogadonro , Monçao.^-Mon-

. : . ;
dim-dcBaslo, Moutalegre, Murça,

des" ' MÀDBRE ET LKS AÇORES. Parcdbs,Patedcs-de-Couza,Penaficl,
PeiO'da-Rcgoa,Ponte'-da-Barca,Potatc-
do-Lima, -Porto,- - Poroa-dc-Vàixim,Provcxënde, Ruivaes, SabrozM', Santo-

. :
Thyrso ,yalença, yienria-dô^Castello,
Villa-do-Condé, Villa-NoYa-da-Cerreîra,
Villa-Nova-da-Famelicao, Villa-NoYO-

CORRESPOHBANCES. de-Goïa , Villà-Pouca-de-Aguiàr,Villa-
Real, Villa-Verde, Vinliaej. '

ISÊCTION A.
' ' " SscTlâx B.''' "'" ')'',

-.:&....
.

^— -- " is«si -«. .-— f t
' .-—

. - -
Bureaux Bureau Bureaux Bureau

• -
d'échange

:
d'échange d'échange d'échange

français. portugais.' français. portugais,
i :"

' ' ' '
.

a'" 3 ' h '""'".$ '.'•

Alpes-Maritimes, Ariége, Aude, Avey-v
M

ron, Bouches-du-Rhoue, Cantal, Cha-l ' ;;,...,.
rente , Gbarente-Inférieure, Corrèze, I

.- -, ::.:.:.'
Corse, Dordogue, Xrinîalèro

, Gnrd, J '
,,., ... .:!.'_

Garonne (Haute), Gors, Gironde, wn ,,, :'
. _ ' ,

I ,.,;.
Hérault, lndrc:c.t-Loire, Landes(7)l Bureau ambulant Bureau ambùhnt
Loir-et-Cber, Loire-lnfvrieiuc, Lot-\

„. , . T dt»»».» -, ,
l ^ftBi« *ot-Garonne, Maine-et-Loire,

Morhi-/ B™^u*
:

Llsl,0lmB" ' -j Bordeaux ( 0Forl°V

bon, Pyrénées (Hautes), Pyrénées-l w Irmi. ( u Iran.
Orientales, Sèvres (Deux-), Tàrn,l
Tarn«et-Garonne, \"ar, Vauclose ,1
Vendée, Yienno, Vienne (Haute-), 1

Algérie /

Exceptions :

(7) Geaune, Hagetmàui Peyreborade, Bayonne.;..,
,

Lisbonne. lf.. Savonne Oporto;Samadet, San.t-Sever*sur-1Adour.... ** ......... i '

I Pyrénées (Basses-)"(&)" »..•>.. Bàyobne,.. .,. Lisbonne..... Bayonne...... Oporto.

I Exceptions :
j /Burêaûorabulant

t
BureauanibulanlV

1(8) Bébobie, Biarritz, Sare, Sainl-1 de I
i

de F
Jeàn-de-Luz,SaiûUPée-BUr-NiveIle...j Bordeaux

:.
{ Ll»bonn(!'•••

; Bordeaux J Oporto;
;

1 '..;'- ^ f'à Irun. 1 " à Iruïl. 1
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE DU ROYAUME DE PORTUGAL
ET DES ÎLES ADJACENTES (MADERE ET AÇORES.)

NOMS DISTRICTS NOMS DISTRICTS
Dit BUBCAUX. ADMINISTRATIFS. ORS BUREAUX. ADMINISTRATIFS.

Abrantea..
* •

Santarem. André ( Santo) de Poiares. Coimbrà.
Abrigadà

•-• ... .......... Lisfaoa. Angejà. Aveiro.
Aguaa «entas. «... Porto. Augra do Heroismo (île de Angra.
Agueda................ Aveiro. Tcrceire).
Aguiàr da Betra.. Gùarda. Anna (Santa) (île de Ma- Funchal.
Agro (S. Martinhode Bon- Porto. dère).

gado). Àolâo ( Stnto) do Tojal... Lisboà,
Alàgoa (île de S.. Miguel- Ponté Delgadà. Arco de Baulhe . Braga.

Açores). Arcos de Val de Vex Vianna.
Alandroal. ............. Evorà. Arcgos(Miomâes) . Vixeu.
Alhergaria (a Velha ...... Aveiro. Arganil Coimbra.
Albufeira ..'. • Fàro. Armamar Vixeu.
Alcacer do Sal.......... Lisboà. Aroucà... 'Aveiro.
Alcàçoyà*

:
Evorà* Arraibllos Evora.

Aleanede. Santarem. Arrïfàna Aveîro.
Alcanena Santarem. Arronches Portalegre,
Alcantèrilha. Faro. Arruda Lisboà.
Alcobaça Leiria. Asscîceira.. Santarem.
Alcochatte. ',., Lisboà. Aasumar Portaiegre,
Alcoentre. Lisboà. Atalàia Lisboà.
Alcoutîm Fàro. Atalàia. .... ; Santarem.
AldeiaGallègadàMerceana1 Lisboà. Albougiadà Baleià. ..... Lisboà.
AldeiaGallegadp Ribatcjo, I Lisboà. Aveiro Aveiro.
Aldeia Nova de S. Bento.. I Beja. Avintes Porto.
Aldeia Velba Guarda. Avis Portaicgrc.
AlegreU Portalegre. Avô Coimbra.
Alemquer.............. Lisboà. Aumbuja. Lisboà.
Àlfamlegada Fé Bragança. Aiaruja ..... f Eyora.
Alhandrà Lisboà. Aieilâo Lisboà.
AlhosVedros..,,»...... •

Lisboà. Amueïra Lisboà.
Alijé Villa Real. Aaorara Porto.
Aljesûr

à •• Faro. Baiào. Porto.
Aljûstrel.••••..••••••. Beja. Baleiiâo............... Beja.
Almada .... ; Lisboà. Baltar. Porto.
Ahneida. Guarda. Barca de Alva Guardà.
Almeirim Santarem. Barcaiena.. Lisboà.
Almodovar. Beja. Bàrcellés Braga.
Almoster. Santarem, Barquînha Santarem.
Alpalblo. •

Portalegre. Barràncos Beja.
Alpedrinha Çàstello Branco. Barreiro Lisboà.
Alpiàrsa •<•»• Santarem, Barroxas

* • * •
Porto.

Alter do Châo Portalegre. Bartbolomeu (S. ) de Mes- Faro.
AKaiastre Leiria. sines.
Alvarèngà Aveîro. Batalha Leiria.
Alvares... ............. Coimbra. Beja Beja.
Alvegà Santarem. Belem Lisboà.
Alvérea Lisboà. Bellàs Lisboà.
Alvito Beja. Belmonte. Castello Brànco.
Amarante Porto. Bempqatà Aveiro.
Araarellejà Beja. Benàvente. Santarem.
Amares. ., Braga. Beoedicta.,... Leiria.
Amieira Portslegra. Berîngel Boja.

IAnadia
»

1 Aveiro. Bollb Coimbra,Anciio.................| Leiria. Bombarraî............. Leiria.
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NOMS DISTRICTS NOMS DISTRICTS
I

SES 1DBGADX. ADMIKHTBATir». DM «EllEABX. ABaUKMTB.ATira. I

Borna Evora. Gerçai (Districto de Baja). Beja. I
Boticas ....;.. Vill. Real. " Cercal ( DistrictodeLisboà) Lisboà.- I
Braga.. Bràgà. Cervà... Villa Real. I
Bragança Bragança. Ceximbra Lisbba. I
Brax(S.).... Faro. Chacim...' Bragança. I
Bretiandc Vixeu. Chamusca.... Santarem. I
Brotas ., Evora. Cbâo do Couce Leiria. I
Bucollas Lisboà. Ghaves Villa Roal.
Cabacos Leiria. Cintra Lisboà.
Cabeçaes............... Aveiro. Coimbra (Goïmbre) Coimbra.
Cabeçâo Evora. Cojà Coimbra.
Cabeceiras de Baslo Braga. Collares Liskoa.
Càbeço de Vide Portalegre. Condeixa.... Coimbra.
Cadàval .. Lisboà. Constancia... Santarem.
Caldas de Santo Antonio Braga. Cortiços Bragança.

das Toipas. Coruche Santarem.
Caldas dis Moledo Villa Real.

,
Cosmado(S.) Vixeu.

Caldas da Rainfaà Leiria. l Conto Viieu.
Caldas de Vixella Braga. Covilhâ Castello Branco.
Calheta (île do Saint - Angra. Crato Porttlogre. I

Georgcs-Açprcs). Crux(SanU) Porto. I
Calhela (Ile de Madère) .. Funchal. Crox Qnebrada Lisboà. I
Cam.ra de Lobos (île de Funchal. Cuba Beià. I

Madère). Cumieira Villa Roal. I
Caminha Vianna. Eixo Aveiro.
Càropanario (île de Ma- Funchal. Elvas Portalegre.

Jcre) Ericeira Lisboà.
Cainpo Grande Lisboà. Ervedol Bçji».
Campo Maior Portalegre. Ervcdosa do Douro Vixeu. ' - I
Caneças Lisboà. Escalhâo. Guarda.
Canella Villa Real. Esmorii Aveiro.
Ganha Lisboà. Espiuhàl Coimbra.
Canicada Braga. Espoiende Braga.
C.no Portalegre, Ealarreja Aveiro.
Cntanhede Coimbra. É.tremox I Evora;
Caparica Lisboà. Evora... T. I Evora.
Carcavollos Lisboà. Evora Monte Evora;
Cardigoa Castello Branco. File.... Braga.
Carraiedado Anciâcs Bragança. Fajio Coimbra.
Carraxedode Monténégro.. Villa Real. Fâo Braga.
Carregado Liaboa. Fàro Faro.
Carregal Vixeu. Fav.ios Villa Real.
Garric. Porto. Fayal ' Funchal.
Cartaxo Santarem. Feira.... Aveiro.
Cirvalhos Avoiro. Feira Nova Porto.
Casa Branca Portalegre. Felgueiros Porto.
Cascacs Lisboà. Fermil... ; Braga.
Castanhoira.. Lisboà. Ferràgndo Faio.
Castello Porto. Ferreira Baja.
Castello Branco Castello Branco. I Ferreira do Zesero Santarem.
Castello Meodo Guarda. FerreiroadeTendae» (Boas- Vixeu.
Castello de Paiva Aveiro. sas).
Castello de Vide Portalegre. Figueira do Castello Ro- Guarda.
Castro Dairo Vixeu. drigo.
Castro Laborciro_ Vianna. Figueira da Foi Coimbra.
Castro Murim. Faro. Figneiro dos Vinhos Leiria,

(CastroVcrd. I Beja. Fornos de Algodres...... Guarda. I
Ceia Guarda. Fràgoas Viieu. I
Celorico de Basto I Braga. Freixo de Espada à Cint». Bragança.

.
I

Celnricoda Boira I Guarda. I Freixo de Numâo Guarda. |-
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NOMS DISTRICTS NOMS DISTRICTS

SLEB BPREAtjX. ADMINISTRATIFS. DES BUREAOJC. ADMWIBT1UTIFS.

Fronteïra.............. Portalegre. Mangualde,..........., Vixeu.
Funchal (île de Madejè).,! Funchal. Manteîgas.............. Guarda.
Fnndâo ...-.,.. Castello Bràùco. Marco de Canavexes. Porto;
Furetta ,...... Faro. Maria (Santa) do Bonro.. Bràga.
Galvelas. Portalegre.

u

Martha [(Santa) de Pena- Villa Real.
Garvao ...........'Beja.' gniâo.
Gaviâo , Portalegre. Martinho (S. ) de Gandra. Vianna do Castello.
Gôcs Coimbra. I Martinho (S.) de Mouros. Viieu.
Gollo^S Sanlarcin. I Martinho (S.) do Porto.,. Leiria.
Gondomar ...... Porto. Marvâo.... ..... Portalegre.
Gouveia Guarda. Mattozinbos... Porto.
Grandola Liehoa. Mealhadà.............. Aveiro.
Granjâo............... Villa Rcàl. Meda Guarda.
Guarda Guarda. Melgaço Vianna.
Guimarâes ............. Braga. Melres Porto.
Horta (île de FIojal-Açores) Horta. Mertoia Beja.
Idanha a Nova,......... Castello Branco. Messcjana .Beja.
Ilhavo Aveiro. Mçzâo Frio Villa Real.
Izcda

,
.' Bragança. * Mtdoes. Coimbra.

Jeramenha Evora. Miguel (S.) dcMachcdc.. Evora.
Joâo (S.) de Areias...... Vizeu. Miguel (S.) do Outeiro... Vizeu.
Joao (S. ) dà Madëira .... Aveîro. Mira ••••• Coimbra.
J0Ô0 (S. j do Monte...... Vizeu. Miranda do Corvo Coimbra.
Jorge (S.) (île de Madèro) Funchal. Mirnnda do Doiiro. ....... Bragança.
Labrugeîra. ............ Lisboà. Mirandelta Bragança.
Lagares Guarda. Miuse,In Guarda.
Lagarteira Vianna. Mogadourô Bragança.
Lagoà Faro. Moi ta Lishoa.
Lagoaça Bragança. Monçâo Vianna.
Lagos Faro. Monchi<juo............ «

Faro.
Lamas de Orelhâo....... Bragança. Moncorvo. ...... * *

Bragança*
Larncgo..,,. Vizeu. Mondim .... Vizeu.
Lameira

*
Porto. Mondim do Basto........ Villa Real.

Landim Braga. Monforte Portalegre.
Lapa....,.«,..,,. Vîzeu, I Monforte de Rio Livre.,.. Villa Real.
Lavos ,.,.. Coimbra. Monsarai •

Evora.
Lavfo .... Evora. Montalegre., Villa Real.
Lowieto (Na TorreVelba). Lîsboa. Montalvâo Portalegre,
Leiria Leiria.

_ ,

Montargil
•

Pottalcgre,
Leomil Vizeu.

.

Montemor o Novo Evora.
'Linhares.............. Guarda. Montemor o Vclho. Coimbra.
Lîsboa (Lisbonne.).,,. •.. Lisboà. Mora «.. •

Evora.
Lixa Porto. Mortagoa Vizou.
Logar da Igreja.......... Vianna. Moura Beja.
Loriga ... >

Guarda. Mourâo.....,,.....,... Evora.
Loulé Faro. Muge Santarem.
Loures ,...*.. Lishoa, Mnimenta dà Bcira....... Vizeu.
Louriçal.,

• • •
Leiria. Murça Villa Real.

Lourinbâ;............. Liaboa. Nazareth Leiria.
Louzâ Coimbra. Ncllas.. ... Vizeu.
Louzada Porto. Niza Portalegre.
Lumîàr. .Lishoa. Obidos. ,....,..,.»,... Leiria.
Maçâô . Santarem. Odemîra,. ,,' Beja.
Maçâs de D. Maria....... Leiria.

•
Oeiras Lisboà.

Maccdo de Cavalleîros.... Bragança.
•

Oleiros (districtodeAveiro) Aveîro.
; Machico (île de Madère).. Funchal. Oleiros (districto de Cas- Castello Branco.
\ Macîeira de Cambra.-»... Àyciro. tellb Branco),
;Mâfra ,,.,.,.... Liaboa. Olhalvo •••• Lishoa.
IiMniorca Coimbra.

.-
Olbâo. Faro.

; Mamede (S. ) Porto. I Olivaes, Lishoa.
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NOMS DISTRICTS NOMS DISTRICTS

DES BUREAU!. ADMIRISTRATIPS.
I

DES BOREAUX. ÀDMiKISTRATirS.

,

Olival, ..... Porto; 1 Porto Moniz (île de Me- Funchal.
Oliveirà de Àseméis , Aveiro* i dère),
Oliveirà do Bairro ......, Aveiro.

.

Porto de Moz,.......... Leiria.
Oliveiràde Frades....... Vizeu. Porto Santo (île de Ma- Funchal.
Oliveirà do Hospîtal..,, ; Coimbra. dèru).
Ourîque......... :..... Beja. Povoa de Santa Irîa.. • • . . Lisboà.
Outeiro Bragança. Povoa de Lanhoso. ...... Braga.
Ovar.................. Aveîro. Povoa de Varzim,....... Porto.
Paco do Arcos .......... Lishoa. Prado Bràga.
Padrïo Porto. Proença a Nova Castello Branco.
Palmella Lîsboa. Provezende. ........... Villa Real.
Pàmpilhosa . • Coimbra. Queluse

Lishoa.
Pardelhas Aveiro. Rebaldeirà Lishoa.
Paredcs .... i Porto. Redinba Leiria'.
Paredes de Coura ....... Vianna, Rcdoudo. Evora.
Passos de Ferreira ,. Porto. Reguengos...,,.,* Evora.
Pavia..... Evora. Requiâo Braga.
Pedro (S.) da Cova...... Porto, Revende Viseu.
Pedro (S.) do Sul,.,..,. Vizeu. Rtbeira Brava (îlo do Ma- Funchal.
PcdrogRO. Castello-Brànco. dère).
Pedrogâo Grande........ Leiria. Riboira Grande (île de S. Ponta Delgada.
Pcnacova. Coimbra. Migucl-Açores).
Penafiel Porto. Ribcira de Pcna Villa Real.
Penajoio Vizeu. Rio Maior Santarem.
Penalva do Castello Vizeu. Rio de Mouro. *. Lîsboa.
Pcnamacor............. Castello Bronco. Rossas Braga.
Penedono. Vizeu. Rua ., Vizeu.
Penella( districtode Braga) Braga. Ruivûcs Braga.
Penella ( districto de Coim- Coimbra. Runa Lisboà.

bra). Sabrosa Villa Real.
Péniche .. Leiria. Sabugal........'. Gnarda.
Perncs. Santarem. Sacavoin Lîsboa.
Pero Pînheiro Lîsboa. Sâfara .' ;. Beja.
Peso da Regoa Villa Real. Salvalerra'do Extrcmo.... Castello Branco.
Peaqùcira ( S. Joâo Da).

*
Vizeu. Saivaterra de Magos ..... Santarem.

Pias Beja. Samora Correîa Santarem.
Pico de Regalados....... Braga. Sandomil Guarda.
Picdade Lishoa. Sanfius (Taroûquclla)..,, Vizeu.
Pinbâo. ,,. Villa Real. Santa Combadâo ....»•,. Vizeu.
Pinhel Guarda. Santarem Santarem.
Pomarûo Faro. Santiago de Cacem....... Lisboà,
Pomhal Leiria. I Sardoal Santarem.
Pombalinho Santarem. I Sarxedas. Castello Branco,
Ponta Delgàda (île de Ma- Funchal. j Satam Vizeu.

dère). I Seixal................. Lîsboa.
Ponta Delgada (île de S. Ponta Delgada. Sernnche dos Alhos..... . . Coimbra,

Miguel-Acorcs). Sernancelbe Vixeu.
Ponta do Sol (île de Ma- Funchal. Serpa , Déjà.

dère).. Scrtà Castello Bianco,
Ponte da Barca I Vianna, Sctubal........,...«.,, Lishoa,
Ponte do Lima j Vianna. Sever Aveîro.
Ponte de Sor ............ Portalegre. Silves. Faro.
Positevel Santarem. Sines Lisboà

,Porcalhota Lisboà. Sinlâcs.
,.

Vizeu.
Portalegre ............. Portalegre* Sobral de Monte Agraço.

.
Lîsboa.

Portel Evora. Sobrcira ( S, MartinhoDa). Coimbra.
Portcllo Vizeu, Sobrcira Forniosa ;. Castello Branco.

1 Porto. Porto. Soure Coimbra.
Porto da Cruz ( île de Ma- Funchal. Souto Redondo..........I Aveiro.

dère). Souzel................ 1 Portalegre.
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NOMS ; DISTRICTS NOMS DISTRICTS

IB ÎDIEAUX. ASMXUTSUTIFS. I
DES BnnlUX. 4»MIHI8TRiTir«.\" " — :

Sol Vixeu. Villa NOT* de Foxcoa Guarda.
Taboa Coimbra. Villa Nova de Lanbexes. ., Vianna.
Taboaço Vixeu. Villa Nova de Ourcm Santarem.
Tancos .. Santarem. Villa Nova de Porlimâo... Fàro..
Tarouca Viieu. Villa Nova de Taxem Guarda.
T.vira Faro. VilladoPorlo (îledoSanta- Ponta Delgada.
Tentugal Coimbra. Maria-Açores).
Terena .' Evora. Villa Pouca de Aguiar. .. . Villa Real.
Terras de Bouro......... Braga. Villa da Povooçao (il, do Ponta Delgada.
Thomar

• Santarem. S. Miguel.Açores).
Thomo (S.) de Negrelloa.. Porto. Villa da Praia (île Gracio- Angra.
Tbrrao (Santo)........

•
Porto. sa-Açores).

Tond.Ha . . . Vixeu. Villa da Praia da Victoria Angra.
Torrio................ Beja. (îlo Terceira-Açores).
Torre de D. Chama. Bragança. Villa Real Villa Real.
TorreaNov.s...'. Santarem. Villa RealdeSanto-Antonio Fàro.
Torre.Vedras Liaboa. Villa de Rei Castello Branco.
Trafaria Liaboa. Villa Roiva Beja.;
trancoso. Guarda. Villa de Santa Crux (Ile Horta.
Trcvoes Vixeu. dasFlores-Açores).
Turcifal Liaboa. Villa de Santa-Crut (île Angra.
Vagos Aveiro. Graciosa-Açorea).
Vairâo Porto. Villa de Santa Crux (ile de Funchal.
Valença .....••..•*.... Vianna. Madère).
Vallada Santarem. Villa de S. Roque (île de Horta.
Valladare.......... .... Vianua. Pico-Açorea).
Vallongo Porto. Villa do Topo (île do S. Angra.
Valpassos Villa Real.' Jorge-Açorea).
Varâo (Santo) Coimbra. Villa Velha do Rodâo ... .

Castello Branco.
Veiros Portalegre. Villa das Vellas (île de S. Angra.
VendasNovas Evora. Jorgo-Açores.
Verridc Coimbra. Villa Verde Braga.
Vialonga Liaboa. Villa Viçosa. Evora.
Vianna do Alemtejo Evora. Villar do Andoi-inha Porto.
Vianna do Castello Vianna. Villar de Maçada Villa Real.
Vicente (S.) (île do Ma - Funchal. Villar Maior Guarda.

dire). Villar do Paraiso Porto,
Vicente ( S. ) da B.ira.... Castello Branco. Villar Torniin Gnarda.
Vidigueira Beja. Vimieiro Evora.
Vieira Braga. Vimioso Bragança.
Villa Alva .,.. Beja. Vinhacs ' Bragança.
VilladoBispo Faro. Vixeu Viieu.
Villa Boa de Joann, ..... Braga. Vouxella Vixeu.
Villa Bôim Portalegre. Zibreira... CaBtello Branco.
Villa do Conde I Porto.
VillaFlor : I Bragança.
Villa de Frades Beja.
Villa FrancadoCampo(filè Ponta Delgada.

de S. Miguel-Açores).
Villa Franc, de Xira..... Lisboà.
Villa das Lagena ( île de Horta.

Pîco-Açorea).
Villada Magd.Iena (île de Horta.

Pico-Açores).
Villa de Nordeste ( île de Ponta Delgada.

S. Miguel-Açores).
Villa Nova da Baronia.... Beja.
Villa Nova dà Cerveira...; Vianna.
Villa Nova de FamelicSo»; Braga.
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CONVERSION DE LA MONNAIE PORTUGAISE EN MONNAIE FRANÇAISE.

MONNAIE MONNAIE MONNAIE
; MONNAIE MONNAIE I MONNAIE MONNAIE MONNAIE

POE- FRAH- POB- j FIiAïf- ' POIt- FrtA?(- FOR- IRAK-
TUGA.ISE. ÇAISE. TCCAISE. ÇA1SE. tTGAISE. ÇAISE. TDCAISB. ÇAISK.

reis. fr. c, reis. fr. c. reis. fr. c. raïs. fr. c.

1 0 00} 35 0 19}- 69 0 38} 400
•

2 22}
2 0 01} 36 0 20 70 0 38} 500 2 77}
3 0 01} 37 0 20} 71 0 39} 600 3 33}
4 0 02} 38 0 21} 72 0 40 700, 3 88}
5 0 02} 39 0 21} 73 0 40} 800 4 44}
6 0 03} 40 0 22} 74 0 41} 90Q 5 00
7 0 03} 41 0 22} 75 0 4If 1,000 5 55}
8 0 04} 42 0 23} 76 0 42} 2,000 1) 11}

.9 0 05 43 0 23} 77 0 42} 3,000 °iô 66}
10 0 05} 44 0 24} 78 0 43} 4,000 .22 22}
11 0 06} 45 0 25 79 0 43} 5,000 27 77}
12 0 06} 46 0 25} 80 0 44} 6,000 33 33}
13 0 07} 47 0 26} 8! 0 45 7.000 38 88}
14 0 07} 48 0 26} 82 0 45} 8,000 44 44}
15 0 08} 49 0 27} 83 0 46} 9,000 50 00
16

>
0 08} 50 0 27} 84 0 46} ' 10,000 55 55}

17 0 09} 51 0 28} 85 0 47} 20,000 111 H}
18 0 10 52 0 28} 86 0 47} 30.000 166 66}
19 0 10} 53 0 29} 87 0 48} 40,000 222 22}
20 0 11} 54 0 30 88 Ô 48} 50,000 277 77}
21 0 11} 55 0 30} 89 0 49} 60,000 333 33}
22 0 12} 56' 0 31} 90 0 50 I 70,000 388 88}
23 0 12} 57 0 31} 91 0 50}' 80,000 444 44}
24 0 13} 58 0 32} *92 0 51} 90,000 500 00
25 0 13} 59 0 32} 93 0 51} 100,000 555 55}
26 0 14} 60 0 33} 94 0 52} 200,000 MU 11}
27 0 15 61 0 33} 95 0 52} 300,000 1,666 66}
28 0 15} 62 034} 96 0 53} 400,000 2,222 22}
29 0 16} 63 0 35 _97 0 53} 500,000 2,777 77}
30 0 16} 64 0 35} 98 0 54} 600,000 3,333 33}
31 0 17} 65 0.36} 99 0 55 700,000 3,888 88}
32 0 17} 66 t) 36} 100 0 55} 800,000 4,444 441
33 0 18} 67 0 37} 200 1 11} 900,000 5,000 00I 34 0 18} 68 0 37} 300 166} 1,000,000 5^555 55}

BDI.L. MENS N* 131. 11" VOL. 3o
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CIRCULAIRE N° 481.

3e DIVISION. l" BUREAU. ORDONNANCEMENT.

LF.S DISPOSITIONS DD DEUXIÈME ALINEA DE L'ARTICLE 7 1 3 DE L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE, QUI FIXENT AU l" ET AU 16 DE CHAQUE MOIS L'ENVOI DBS

COPIES N° 35a
, SONT REMISES EN VIGUEUR.

S 1". La circulaire n° 35o, Bulletin mensuel n° 106 (juin 1864), a
modifié le deuxième alinéa de l'article 712 de l'instruction générale et
décidé que les copies 11° 3Fi2 tin registre,journal de contrôle n° 45 ne
seraient plus établies par quinzaine, mais par dizaine.

S 2. Celte modification avait pour but de fournir aux directeurs un
moyen de contrôler, à l'aide des comptes de recette cl de dépense des
articles d'argent, les déclarations des comptables en ce qui concerne la
situation de leur caisse; mais aujourd'hui les comptes n" 662 et 5o n'é-
tant plus établis que par quinzaine (circulaire 471. Bulletin mensuel
n° 129), il y a lieu de rapporter les prescriptions de la circulaire n" 35o
précitée. En conséquence, à partir du 1" septembre prochain, les copies
n° 352 du registre de contrôle n° 45 ne seront plus envoyées aux direc-
teurs que le 1" et le 16 de chaque mois.

S 3. Les receveurs conlmueront de faire usage des formules n" 352
dont ils sont approvisionnés,jusqu'à leur épuisement, sauf à substituer
partout sur ces documents le mot quinzaine au mot dizaine.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des articles 712 et 1691 de l'instruction générale
: circid.

n" 481, Bull. mens, n" 131.
En regard du S 3 de la circulaire n" 35o, qui sera biffé au moyen

d'un trait de plume : circul. 11° 481, Bull. mens, n" 131.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 482:
3* DIVISION. —^ a" BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

REBUTS. RAPPEL AUX PRESCRIPTIONS DE LA CIRCULAIRE N° 456.

S i". Bien que les différentes modifications introduites dans le service
des rebuts par la décision ministérielle du 3 mars 1866' soient exécu-
toires depuis le ier juin dernier, beaucoup de receveurs ne tiennent pas
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un compte suffisant des prescriptions nouvelles ou continuent à Opérer
comme par le passé.

J'invite, en conséquence, le» agents à se reporter de nouveau à la
circulaire-n° 456 cl à se pénétrer mieux qu'ils ne l'ont fait jusqu'à eé
jour des principales dispositionsqu'elle renferme.

Pour faciliter celle étude, je passerai successivement en revue tous
les points de service qui n'ont pas encore été bien compris.

OBJETS DE CORRESPONDANCE À REEXPEDIER AUX ENVOYEURS.

S 2. Les lettres chargées, les journaux et brochures expédiés parles
éditeurs de Paris ou des départements, de même que les autres objets
de correspondance dont une griffe ou une annotation manuscrite exté-
rieure l'ail connaître les envoyeurs, et dont la remise n'a pu. être effec-
tuée aux destinataires, ne doivent plus être- versés en rebut ni être ins-
crits, même pour mémoire, sur les états de rebuts. Ils doivent être frap-
pés du timbre retour à l'envoyeur et réexpédiés sur le bureau d'origine
chargé d en faire opérer la remise aux envoyeurs.

S o. Toutefois, comme le retour à l'envoyeur ne leur fait pas perdre
leur caractère de rebut, ces objets de correspondance seront inscrits,
comme par le passé et à leur ordre, sur le registre des rebuts (n° 22),
alin que l'on puisse en suivre la trace. C'est une garantie dont il im-
porte de ne pas se priver, au moins au début de l'applicationd'une me-
sure aussi importante.

S 4- Les dépêches revêtues du contre-seing d'un fonctionnaire non
autorisé à correspondre en franchise avec le fonctionnaire destinataire,
n'étant pas soumises à l'application des articles 4, y4 et suivants de l'or-
donnance du 17 novembre 1844 et 6 du décret du 24 août i848,
doiventêtre réexpédiées sur leur timbre d'originepour être remises contre
taxe au fonctionnaire envoyeur lorsque le fonctionnaire destinataire a
refusé d'acquitter cette même taxe.

§ 5. Les lettres revêtues d'un contre-seing et adressées à des particu-
liers doivent également être l'éexpédiées au fonctionnaire envoyeurlors-
qu'elles n'ont pu être livrées au destinataire.

§ 6. Par exception, les dépêches taxées par application de l'article 4
de l'ordonnance du 17 novembre i844, c'est-à-dire celles qui sont re-
vêtues du contre-seing d'un fonctionnaire autorisé à correspondre en
franchise avec le fonctionnaire destinataire, mais qui ont été taxées par
•suspicion de fraude ou pour irrégularité dans le contre-seing et qui ont
été refusées par le fonctionnairedestinataire, doivent-être versées ëftrebut
journalier, accompagnéesd'uri rapport 55o et inscrites sur état h* 441>

§ 7. Plusieurs receveurs étendent les dispositions des articles 85ô bis

et 1021 bis aux lettres dont ils parviennent à découvrir le horn dé l'en-
voyeur, soit en le lisant à travers le papier plus ou moins transparentde
l'enveloppe, soit en entr'ouvrârit les lettres qui ne sorit pas sous enve-
loppe.

3o.
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S 8. Les agents doivent s'abstenir avec soin de tout acte semblable,
qui, dans une certaine mesure, pourrait être considéré comme une al-
teinte au principe d'inviolabilité des correspondances; il y a lieu de clas-
ser simplement'en rebutceux des objets de correspondancequi, n'ayant.
pu être livrés aux destinataires, ne portent pas extérieurement(m contre-
seing, une griffe ou une-mention manuscrite qui indique le nom de
l'envoyeur. -

LETTRES ADRESSÉES AUX AGENTS DES POSTES.

S 9. Les lettres taxées adressées aux receveurs des postes, et dont ces
receveurs sont autorisés'à faire

1
l'ouverture s'ils jugent qu'elles con-

cernent leurs fonctions, ne sont plus traitées comme rebuts; elles doivent
être inscrites sur l'état de détaxe n° 443i auquel elles doivent rester an-
nexées comme pièces à l'appui.

S 10. Les lettres taxées adressées aux directeurs et relatives au ser-
vice seront traitées de la même manière; elles seront jointes à l'état
n* 443, scellées-dû cachet de la direction, et après que copie en aura été
prise pour la suite à donner aux demandes et. réclamations qu'elles
peuvent avoir pour objet.

LETTRES POSTÉ RESTANTE OÙ ADRESSEES À DES PERSONNES DÉCÉDÉES.

S 11. Le délai de garde de ces lettres dans les bureaux de destination
est de deux mois pleins, plus la fraction du mois pendant lequel elles
sont parvenues à ces bureaux,

LETTRES ADRESSEES A DES PERSONNES PARTIES SANS FAIRE CONNAÎTRE

LEUR NOUVELLE RÉSIDENCE.

S 12. Les lettres adresséesà des personnes parties sans faire connaître
leur nouvelle résidence sont classées dans les rebuts de cinq jours, ainsi
que celles dont les destinataires sont réputés inconnus. C'est là une dis-
position essentielle qui n'a pas été suffisammentcompriseet qu'il importe
d'observer ponctuellement. .

ENVOI DES REBUTS MENSUELS.

S i3. Le dernier jour de chaque mois, les receveurs doivent adresser
leur paquetde rebutsmensuels au bureau chef-lieu de leur déparlement,
et non au bureau des rebuts. Lorsque les receveurs n'ont aucun objet
de correspondance à classer en rebut mensuel, ils ont soin, ainsi que le
prescrit la notificationinsérée au Bulletin d'avril

j page a 28, de trans-
mettreà la fin de chaque mois, en dépêche close, au bureau chef-lieu,
un état n° 35 négatif.

LETTRES QUI N'ONT PU ÊTRE REMISES AUX ENVOYEURS.

S i/j. Les objets de Correspondance dont il est question aux para-
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graphes 3 et 4 de la présente circulaire, ainsi que les correspondances
de toute nature portant une griffe ou une annotation manuscrite qui en
fait connaître l'envoyeur,sont compris dans les rebuts journaliers, con-
formément aux dispositions de l'article 1076, S 16, lorsqu'ils n'ont pu
être remis, soit aux destinataires, soit aux expéditeurs.

S 15. Sont également comprises dans les rebuts journaliers et versées
en rebut sur état n" 441 les lettres transmises sous une'enveloppe du
bureau des rebuts et qui ne peuvent de nouveau être distribuées pour
quelque motif que ce soit.

S 16. Les receveurs qui ont à inscrire sur état n" 441 lés lettres men-
tionnées au paragraphe 1A ci-dessus doivent reproduire la griffe qui
figure sur la lettre rebutée dans la colonne n" 5 de l'état 44i,le nomdu
destinataire dans la colonne u" 6, et indiquer la nature du rebut dans la
colonne n° 7 par la lettre R.

S 1-7. Les agents qui ne tiendraient pas compte deGèsrecoaimandatibns
seraient maintenant sans excuse; aussi je les préviens que toute infrac-
lion nouvelle aux dispositions de la circulaire n° 456 serait, lé cas é-
chéant, sévèrement réprimée. -; o

Je prie les chefs de service d'y veiller tout particulièrement;-"'

ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 1097. Biffer
: ou n° 35 -^ ni rebuts, mensuels—ou les mois qui

précèdent — et mettre en marge : Les receveursqùi: n'auront eu aucun
objet de correspondance à classer en rebuts mensuels' n'en transmet-
tront pas moins, à la fin de chaque mois, en dépêche close, au bureau
chef-lieu; un état n" 35 négatif sous l'étiquette h* 333. (NojLificalion,

pages 228 et 229 du Bull; mens. n° 128 supplémentaire d'avril 1866,
el S i3 de la cire n° 482, page 44o du Bull. mens, n" i3i de juillet
1866.)

- ,En marge de l'article 872 de l'instruction générale : Les lettrés
taxées adressées aux directeurs et relatives au service seront traitées
de la même manière; elles seront jointes à l'état n° 443, scellées du
cachet de la direction, et après que Copie en aura été prise pour la suite
à donner aux demandes et réclamations qu'elles peuvent avoir pour
objet. (S vo de la circulaire n° 48a j page 44o du Bull; mens, n' i3i
de juillet 1866,)

Le Conseillerd'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.
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CïROULAIRE# 483.

3* DIVISION. .— 3e BUREAU. -~- ARTICLES D'ARGENT.

1*51 'BOREAUX'"' ÀttiÉSiÉNs'DE'TiiARENGO, 'A'RZBW^JBT' MERS^EL-KÉBIR SONT
ÀTJTOMSÉS A ÉMETTRE ET X PAYER DES MANDATS D'ARTICLES 'D'ARGENT.'

AU-DESSUS DE 200 FRANCS, COMME TOUS LES AUTRES BUREAUX DE I.'AT-

; GÉHIB. ! ':" !- "'"' '''"-'' '' ' '

.
La circulairen* ;41>7* Bulletin mensuel n'iuji. en informant les agents

que.; désormais,,des mondais d'articlesd'argent de toutessommes, sans
limite, pourraient être émis en France à destination non-seulement
d'Alger, de-Gonstanline et d'Oran, mais encore de toutes les: villes de
l'Algérie.où se trouvent des recettes de poste:; avait cependant excepté
de la mesure:ie« receltes de Marengo,Arzew et Mers-el*Kébir, Ces trois
établissements ne se trouvaient pas alors en position de. .«e procurer fa-
cilement des- fcnds de. subvention; cl l'Administration:avait dû mainte-
nir à leur égard l'interdiction de payer des mandatsdépassant la somme
de 2OQ francs.

Les mêmes motifs d'exclusion ri'exisienl plus aujourd'hui, et rien ne
s'oppose à ce que les bureauxjsusdésignés profilent de Ifexlcnsion.dvai-
tributions accordée,parla circulaire n° 45.7 .précilée.

, ,

*
Les agents sont^.en.conséquence, prévenus que les bureaux de Ma-

rengo,>Ai:zew et Mprs-el-K.ébir seront à -l'avenir, et comme lous les
autres bureaux de l'Algérie, aptes à émettre et à payer des mandats au-
dessus de 200 francs, sans limitation de sommes.

ANNOTATIONS A TRANSCRIFE TEXTUELLEMENT*
,: i -:, • .. SUR ILE JMUVZETJJ»UtNStiEL.

.

Eu marge du,S 4 de, la cire. ;n°457, Bull., mens. i\"n,j:: voir cire.
nr&j83,,B«U<'WUf,iïJ31±

-.- ' -.::
Ajouler au tableau pjnçé:» la suite de Ja cire, n' 4'&7. page iô7 du

Bufl, mens, n" 1197;;à la suite de laiwmencloUirc des localités de la
province d'Alger, Marengo ; à la suite de la nomenclature) 'des localités
»le la province d'Oran, Arzew, Mers-e Kébr.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS DANS LÉS ËMPLOÎS SUPERÏEÙRS,'

Par arrêté ministériel rendu ie à'jù'ïllel'1-866, sur la proposition du-
Directeur généraldésPostes >: - :-

Ont été nommés : .•-:-.-• - ; : , :

-1" Rédévéùr à Paris, bureau h° 3, en remplacement dé M. Laurant,
admis a la; retraite, :M. de Bermohd dé Vaiilx, 'receveur à Passy-
Pàris; !''.'".'' "'".' ':'v:" : "'.-''''" " '"" -:-'""'' -':

2* Receveur à'Pàssy-Paris ; eh' remplacement' de M. de Bermond de
'Vaulx, M. de Màriian, agent du service maritime des'-'dépêches.

l" DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

BUREAUX AMBULANTS;. —--'AlAlUtUB DES .SECTIONS DE/ PARIS 1 CHERBOURG
ET DE PARIS À CAEN. SUPPRESSION DU SERVICE DE DOUAI k AMIENS.

A dater du 16juillet, les quatre brigades de la section de Paris à Cher-
bourg et les trois brigàdesde' la section'de Paris à Caen ont été réunies
et effectuent alternativement le.service entre Paris et Cherbourg et entre
Paris et Caen. Les sept brigades du nouveau service sont désignées par
les lettres A, B, C, D, Ë, F! et G;leur ordre dferoulement est indiqué
au tableau spécial,,pagd458,.

A dater de la même époque,:,1e service, des. bureaux ambulants de
Paris à Cherbourg„ restreint ou parcours de Paris à Chef-du.-Pont,,a été '
prolongé jusqnlà Cherbourg,

;Enfin, à partir du 1" août prochain, le service de Douai à Amiens
sera supprimé.

l''° DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

iN'SfÉCfiOsS GÉNÉR'ALÏS D*ARMÉS,>AfcTMIN*STiYATlVÉS'*<r MÉDICALES

EN 1866.

Les tableaux indiquant les arrondissements de ces inspections ont été
adressés aux .agents; dans lés: formes d'usage;, en dehors du Bulletin
mensuel.

..

''.1 .., ...-..-. .<V-.\ ,..' ...--...,.::;..' ; "-. :-;.•
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1™ DIVISION. 3e BUREAU. — FRANCHISÉS, CONTENTIEUX ET TARIFS.

RELEVES TRIMESTRIELS DES AVERTISSEMENTS EN CONCILIATION, DU MONTANT

DES DROITS DE POSTE PERÇUS DANS L'INSTRUCTION DES AFFAIRES CRIMI-
NELLES, ET RELEVÉS RÉCAPITULATIFS DES TAXES EXTERIEURES À RECLA-
MER DU DEPARTEMENT DE LA GUERRE, -T- DOIVENT ÊTRE TRANSMIS À

L'ADMINISTRATION PAR LES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX SOUS LE
TIMBRE DE LA 3* DIVISION, BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Les ;relevés trimestriels des avertissements en conciliation expédiés
par les juges de paix (art. 2 de la loi du 2 mai j 855), et du montant
des droits de poste peryus pour l'instruction des affaires criminelles
(art. 18 de la loi du 5 mai i855), doivent être adressés à l'Administra-
tion par les directeurs départementaux sous le timbre de la 3 division,
bureau de la vérification des produits.

Les relevés récapitulatifs indiquant le montant des taxes à réclamer
du département de la guerre pour le port extérieur des dépêches étran-
gères entre les fonctionnaires.de ce département, en France et à l'étran-
ger, en exécution des paragraphes 1 et 2 de la circulaire n° 207, Bull,
mens. n° 68, et 10 de la circulaire n" 238, Bull. mens, n" 78, doivent
être transmis à l'Administration sous le même timbre.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N*123.

Dans la nomenclature des bureaux italiens autorisés à émettre des
mandats d'articles d'argent payables par les bureaux de poste français
et à payer des mandats émis par ces derniers bureaux [Bull: mens.
n* ia3, page 63a, 3* colonne, 4* ligne)i au lieu de Pello, lisez Pella.

3* DIVISION. 4e BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ERRATUM A LÀ CIRCULAIRE N* 458, BVLLETÏN MENSUEL N* 1 27.

;

S. 11, a' alinéa, dernière ligne, -à..la place de 10,000, mettez 3.ooo.

ERRATUM.A LA CIRCULAIRE N° 472, BULLETIN MENSUEL N* 129.

V Page a65, lignes 26 et 27, au lieu dé circulairen* 47i Bulletin men-
suel n° i35, lisez: cire, n' 135, Bull. mens, n'47.
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2* DIVISION. — 2e BUREAU. SERVICES MARITIMES.

ETABLISSEMENT DE NOUVELLES LIGNES MARITIMES POSTALES.
MODIFICATIONS D'ITINÉRAIRES. '

Aux termes d'une Convention conclue entre S. Êxc. M. le Ministre
des finances et la compagniegénérale transatlantique, le 16 mars 1866,
et dont les stipulations financières ont été approuvées

1 par la loi du
i4 juillet 1866, il doit être ajouté au réseau de la concession des An-
tilles deux nouvelles lignes postales, se dirigeant, l'une de Forî-de-'
France sUr la Guayra et PortoCabello, l'autre de la Havane sur la
Nouvelle-Orléans.

La première s'ouvrira le 2 5 août, en coïncidence avec le départ de
Sainl-Nazaire sur Colon-Aspinwall, du 8 août, et la-seconde, le 6 no-
vembre, en coïncidence avec le départ de Saint-Naxaire sur la Vera-
Cruz, du-16 octobre.

Les itinéraires des lignes susmentionnées sont publiés ci-après.
(Itin. L. M.)

Deux autres itinéraires, ceux des lignes de Saint-Thomas à Forl-de-
France et de Fort-de-France à la Pointe-à-Pîlre

>
insérées au Bulletin

mensuel n" 129, ayant eu à subir quelques modifications, par suite du
complément d'organisation qui se produit, le présent Bulletin porte
aussi, en ce qui les concerne, de nouveaux tableaux mis en harmonie
avec les changements survenus. (Ilin. E. G.)

Les combinaisons adoptées pour l'exécution du parcours sur; Porto-
Cabello, entre Saint-Thomas et la Martinique, ainsi qu'entre la Mar-
tinique et la Guadeloupe, ont permis de placer sur chacune de ces-
lignes des agents embarqués. Mais, sur celle de la Havane à; la Nouvelle-
Orléans, le service des dépêchés sera confié,; provisoirement, au capi-
taine du paquebot.

Des agences à terre seront créées à la Guayra ainsi qu'à Porto-Cabello.
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.

A;LfcmFF
-

I
-RETOUR."

;! J"**]'
' ' *

-Fortrdê-Frànce. s -.--»- J. «I.-; # » \ * " * 22 9 s. » _ ok 1 .I.J ' ' Pointë-à-Pîtré. * » : « " * " -
' ' '* *' 1!: i ...'M ; ....-:

i'.,...;!
...

i, ; ; :..J
,

;
.

!
.

l ; .Saml-I^rr... 5 j| 15
,.

2
,
^ ;-».l ;4 « 23 î 3 m, ;

6
. ; | ^^^ #,. 112/3 35i 4 7 6 s. 2 7 8.. 6

l»»*'*™' ^I/SIOO I 13 ! 23 4s! 3 23 7 ..: 10 |
Sainl-Piorro... 33 1/3 100 13 8 9 m. 2 8 U m. ,15

!;'.
.

...' y, ;:.. -i
,.

!;
:
'.. -!

-, - . -.=
! ---;

.

' .' " :
. . .Poinio-à-Pîtro. 112/3 35 .: 4 23 11 s; . . . . 4 „ , ., r 1K o « 1 . . ". • 2' Fort-de-Fràncc. 5 15 2 8 1 a. . « « *:•...

i:
, "; ' - ' :: " ; :. ' M ;. ^' '. ..,-..

I '(»)';

.:-..,-
.'!-;-|.-

; • -ii^ ••^ i; " r ~: " ~"

i;;. TOTAM... 5» r 150 19 .1............. 7 ,...,...;....'..;.«, bu . j. , h. i; I
^OTAHE..'. 50 150 19 •• ..* •

23 Ou a3 h.

i-; SÉJOUR. 3a7 h." ou i3 j. lô h. —ou i4 j. i5 h. quand le mois a 3i j.. | 1

(ï) Go paquebotreçoit le» correspondancesapportées partie paquebot de la ligne principale venant de Saint-
, "

t i '

y. Nazaireet destinéesaus. points mentionnésci-dessus. Il ne devra, en aucun cas, quitterFort-dè-France avant .
RECA.PITULA.TlON.

'l'arrivéedu paquebot venant de Saxnt-N*2aîre. :
.

' | L.. 'ifili.
»"h .....;''. *:.- .-.- ..""-" y -;",";.

. .""•"'---';::"' : j -.*"•'' Aller....t..*...*..•« ..!.........»••......••,.••?••••; • .'-;; (a) Coïncidenceavec le paquebot venant de Colôn-Aspiiiwallet se dirigeant sur SainlNaïaîre. 1 „..•-'- .
.'"''Ja'i

j:*. / ;. ,'.,,.,-.,
,

I
' "'-'"- - Séjour ........... .'...-.•-..•• • • ..••••-•••••• .•••• '

\F NOTA. Indépendammentdesparcours la compagnieaccomplit, entre 1
n ......* >3

;j la Martiniqueet la Gultjëloopë.'desparcoursaddî II **
, _——.

; indiquésau tableauei-apresi page*45o et 45i, :r;. ;,; > Il -^ a_e «... ,*;; .«i.'} :
. .

il! TOTAL ^7© OU 13 J. ion.



— 4S0- JcifcCÉT ,866, Bto.*,Bf.»-,3,. - *M—
ITINÉRAIRE DES PATCOURS ADDIM^ J01

B _> •:..,.,-. «... :
réglementaire:r8,noeudspar heure. "

Service mensuel.— Vitesse ° __^__^__^_^_^-„.......„....—.
•':?

DISTAÏCES
1 i-' S -': " ;. ;S :

-•-g'-l-^
M

I -1 P"rAWES S .-.:-i^. ' «ATES^.WIJÉBS-.-j.ïj( ' DATES
j

; iniiis ""g; a j
:

I
.

; :;;; J. .; -.-.• :; Si ***»--.«n™».'•;-.!« DATES nEtmBs gg;: ; h s parcourir. S JE -,»V ?..-: i :•'; ;3 « -i ':
- «parcourir: - «a S

. K ^ g I 1 ! F S . ' . i . .-s. .. ' « a i ...^...«1... 'Ii ': -
? g '. .

'." -:: »s-
. .TATI05S-.

:l-" »;«'-. -des ..des i-;J dis.
.

des .g ,g i osaEBTATlOKS.
: r.STA2\IP*'8.v | ' - M

'- — j °i 2 dés <i des ^ . J -dits dos
. .«;.£. ÔBSÉRVÀTIOKS..: I -^.' "" ;* — "i w S a 'm S i ;

' ; Ucues -]' ".t- !
.'.

.
' V * v^r ';..- ^ --..S:!-'

..
Lioues

_

..§£: arrivées.!j»m»é«.. ':ig départs, .départs.: |^ '{ I;^° -ailles -
«'arriva», .àrnvee»:?,^: départs, départs. g» :', marines. * S' g i

"1
.- marines. r. : g i...B-~ j I a " .. M

,. . r B ° s , ; a 3 >l 4
.

5 |. 6 7 j S $ i 10
,

" H

1" PARCOURS (1).

!
2« PARCOUÏVS (2).

j

Poime-à-t-ître.
..

'. \
. ; -. ' r . | . .. 24 I 5 „. I . -

j | F«U«>.Fr»-jj . I -. -X
• .* I " " " ° 1 *^ ' j |

WTerre.J 113>^
4 24 9 m. 2 24

.
11 m. - 0 '

I
Saint-Pierre... 5 IV 2 6 11 m. 3 0 2 s. 5 ' ]

SainuPierreJ
33 1V3M00; ,3 24' Minuit. 4 25 4 n>- 17

I Basso-Terre...; 33 1/2 100; !3 7 3 m. 2 1, 5». 15 j'.
, .,- ..;'

„ „ ,
I Pointe-à-Pîlrc; 112/3 35 4 7 9 m. « « .4 ' j

; rort-dc-Francc; 5 15 2 25 6 m. » » » 2 I
• <

' 'i
r„

!
„„ ,

I
TOTAUX.. 50 - 150 19 ............;.. 5 .. J............ ! 24 ; Ou 1 j>

ToT*nit.., 50 : 150 19 •..•••. 6 25 Oulj.lli. 1 j

(i) Ce parcourso pour but.de[faire rentrerà,Fort-de-FrànceJe.paquebotqui en est parti ïë 22 , allemlu que '""(''àï Ce parcours a. pour but, de ramener' à lit Pointe-à-Pîtrbunpaquebotau hioyeft ducpïel'prfisses'cffecfiKv

:
c'est au moyende ce même paquebot que dbit etre entrepris

,
le i5

»
le voyagesur Porto-Cabello. ( Voirili- Ie retour réglementairede là ligne G , fixé nu 7 de chaquemois. (-Voir page 44$,. )

nérairoL.) "" } "" t . .
*i-

• ' :li ——
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r. Servicemensuel.—rVitesse 1 réglementaire: 8 noeudsparheure. ' .
"I.

», g
.

»•§' "' BUTAXOÉS £ S I
. g •* ; ,DISTAIICES .g , ; SiTfes : Bg,,,^ . ç DATEB BEUliES | S 1 "

. , .
g . - DATÉS «BOTIS g DATES BEOES 3B

..-.---. go H ... S g I a parcourir. ïïja S S g
... à parcourir. g ja , - 1 *

,
a g ™

. a "
...-.„.. ol des des 5 des des » J OBEEBTATIOKS. I BIATIOSS. . ° « des des j des des «jo OISERVATIOK..

;
ïtienes

;,,..,
5-5 arritées.. arrive'esJ g départs., départs. g ,2 1 'l0."M Milles g"" ' arrivées, arrivées. » départs, départs. g J ,'"î

: -, Milles o - s S mannes. r. H s.marines,
,

B
.

E.
. S 11 B «

' « '* ; 3 » 5: 6 7 S oj
<> " I

- ' * 3 j * 5 I 6 7 8 9 "> '» ;

"" "' I
b.

I I" u~ ~|~~~
h h.

I t. !
h,

i..j
i,. h.

ALLER.
I

RETOUR. I

Forl-ae-France. -..;.-. . • • - 25(.);Midi. '. i
Porto-Gabelle..

. .
.

.. . 1 . . . 4 8 ,.
. . ,

I

|
LaGuavr.....; 140. 420 52 27 4.. 6-27 10 s. 58

|
La Guayra.... 24 -72 9 -5' 5 m. 12 5 5,.: 21 j

Porto-CabeUo.: 24 72 9 28 7 m. . .
j

..
•'; I

Fort-de-France 140 420 52 7 9s. .' .
J ,,-52

T0TA„x.. 164: 492, 61 ... .v......... 6 07 Oa.2j.19b.
1

TÔT.™... 164 492 61 12 73 Ou3j.ll..

Il
SKJOUB. i57luoo6j. >3h. — ou 7 j. i3 b„ quandlemoisa 3i j. i

I I nÉGAPITULATION.

(,)Le départ est subordonneau passagedu grand paquebotallant.de^.Sai»'-N"airc/.Cf"^PX^i^" i Mer...... * 67 b.
M retarde jointeà-Pitre,du paqneUtintercolpmaU(Parcours «ddmonual.page 450.) — H a l.eu 6 s.jour

_ ^
après ce retour. '

, __,
.--'.<. f " .. . .

; ^ : • Retour •• 13

.(a) Coïncidenceà Fort-de-Franceavecle grand paquebot rentrantde Colon-A.pinwalla Saint-Naaaire.

DUIU;E.TOTALE d'un voyage. ., 297 b. ou la î. ,>il.

'-
i^i^^mm^^Ê^m^^Ê^^^^ma^a^^mm^m^^^^^^^'^^^^^^^^^m^mrm^"~~'^~~~~BBLL. MENS. N9 131.

J 1° VOL. ' 3l
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,
ITINÉRAIRE©E LA iLaiSSir DiE

1
LA HAVANE A LA NOUVELLE-ORLÉANS. (M)

.Serviceraensnek^Vitesse 1 réglemenlaife:i8noeùdsSCar Leùre.

—-r ; j] i -,.. ; ! -, I r. " 1 Tè ' y| II \ 'î ; : ' ; '.'-s I :

.BtSTASCES 1 u :„&& MtmBS-.*
%.. BATE» SIMBIBES 5 g S g . DATES BBVBBS 5 DATE» BECHES S g ;

: parcourir. | IJ';^ } t,
, .

,-.-' •J-S .- -||- i ptecmrir.': : -,
.

«j|y i >;;-& yy y-jj-|
.&—-_-..

- . ..'-.- | .av.» '• dès: ,-.. de»; :i-3 ' des' :; des ». o o»sEK«ii«H.s. j i «TATioii». - ; - ..--. -. y V«H ;.:àtft-:: de» : Si
- :; ' .des -. y dm'• •: M.Ç. OISEIVATIOJS.

-.«mnou*. - - - . ^ —i. .'s - - - ...-s- 1 ™ — H S u. H ^.-y -. L * ^ - . a g.- .; •
1 ' ,! i'-'-' '" : =----g-.»: "soi . y.:' ,"' '* £ X

fciétiesi ,; ^ S:^= arrireis.jarrwe.tiJJ: ai™rts. départs. | S :
|| **

< Mille» :-- g'* «"'*»' ''*"« il- ,*ill«,*;*!*"<- - »•
,;niàrW "« ' '' ;1: | :; - ---J ; ' j m"ine8- " g ; * Z

m
'""

»
i «3 * -;5 i :- 6 ; -.7

'.s S- ; 9 ; 'o j" »* ;
i

.-. *.».-. yy. -y '-yy ;;;;;fy-;.;*-.. :;.
5y;;|;; ..À:-;;,: yTy y.:;*-..;-; :y.:y»i;,-_- S:-;**?-»;y.-.;-5"':;:;;; i

...
.;. -.:

' h. [.'
,

; |Î u~i
!..

S h-:'. i>. I f|- ;•-•-. i>.
J

h. ; h. ,.K-'' '••

'
. - .ALLER.:

"I "^j RETOUR.
. :

!

LalIavancIO » ; l « - • • •' " ' ' ' ' ° -'"• "
"SS I-»K<">™Uc-Or-I • .'.- .

.
. . . . , . ,

13 6 m. ... I*.,-; j. | l«*n».

La Kouvellé-Or- 210; 030 74 j 9 i 1 m.
'

« ; '. • '"74
11 '•"•"••••• 210 630 74 16 8 "•• * * * : '*• j

leans. |t| !

TOTAUX... 210; 630 74 .....i • •• ">4 On S j. SU. li
TOTAUX.. 210 630 74 . 74 0«3j.2b.I 11 1: U U I LLJ l_J; L- |

„, . ..- €i8 b. ou il i. a b. WÈ \
sSÉJOUR...... •••• •••• HI !

1
" *

-
RÉCAPITULATION. ..'•' j

' :(.i.) Le départ de lai Bavàn«alie» 6. bourosaprk l'arrivé | Aller .......;... 74 b; y -! |
i venant «c France. -,-..

j Séjour... » 98 |
-. - .

Retour.» .........•.••.•....*•.••.••...••....• 7a \
(2) Coïncidenceavecilepaquebotde la ligne principilcrentrant en Franco. - - - > |

Il y* DBBBB TOTALEd'unvoyage i46 b. ou îoj. 6 h.

V^*^SSiS~B^mm~~i^^SSS~iiB=Sm^^^^'F-_
":"' ,;;'...'.r 3,..
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CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSGRIPTION DE BUREAGX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer lé présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignementsy contenuscomme étant de na-
ture à intéresser le public*)

*<>M$ BUREAUX
j

BUREAUX

, DES COM1ITJHES
rSPARTEIUlITS. QU

QUI LES DESSERVENT QUI LUS DESSERTIRONT OBSEBTATIONS

antres localités. «D ce moment. à l'avenir.
—_;.

i a 3 h 5

Aisne Groupé. Aisonvillê et Bernoyille.. Guise.

Côte-d'Or.... Gbrdots (Le»), Lbise- Pont-dê-Pimy. Sombernon. (Exception-
rolles, Saunière,Gros- ncllemênt.)
son. sections de là
communedelà Bussière-
cn-Ôucho.

Eure,.... ., Senjuigny.'.., Bernay-de-l'Eure Sèrquigny (i).

Loire-Infér... Fay ou Fày-tle-Brêtngne. ' Blaîn Fay-de-Bretagne (i).

Manche..... Hambye., Gavray..- Hambye (i).

Orne Coupïgny (ferme), sec- Argentan Almehèchw ( exception-
tïon de là commune de nettement).
Aunou-le-Faucon.....

Rnin (Haut-) Strueth Altkirch Seppoîs-le-bas.

Jdem MerUen.. *
Idem Idem*

fdêm SaihL-Ulr.ch /dent..... Idem,
(

Seine-et-Marne Boitron, section de Châ- Tournai., Fonlenay-Trésigny (ex-
tres. ceptioriiiellement).

Seine-ct-Oîse. Tuilerie (La ), section Cerhay-là-Vïlle (Excep - Perrày ( Le ).
d'Auflargts. tîonnellëment).

Tarn Ambialét •
Albin..

;
Villefranche-d'Albigeois.

Tàrn-et-Gar., Saint-Vincent-d'Autéjac.. Cauuade ïtéalville.

Idem,.,..... Mirabel Idem. Idem,

iVaucluse.
. .. Scrîgnân., 'Orange Scrignan (i).

(i) Établissementde poste de nouvelle création.
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CORRESPONDANCE
1" DIVISION. '-' -mimétè'. 'y

MARC HE ALTERNATIVE

DÉS BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS D'AOUT 1866.



I •• DIVISION.
— 458 — JmtvLEi. 1866. || BCIA.'MB»S.Vi3i. —itifiQ —I] CORRESPONDANCE

MARCHE ALTERNATIVE DES BOREAUX AMBULANTSH PENDANT LE MOIS D'AOÛT 1866. -^___-^ïïï__^
.

.,.».
_

8. 7. " G. I »• " j ». ».
.

'».......

• ABCDEFGHJ. ABCDE£GH. A B C D E F G. A B C D E F
J ^ B C D F. i«D;.trGn. i : -y A B C. A B. ] ? p-

I il
EECTIOU

j
SECTIO* Am

I Hontàrgis,]

.
f.--*«:M«i»: ., .L|.. -^«».»wn --yyj,^^ ;•-•- y^t^y,;' - •

-+ - - - y :5tM*6».'-«r'-.-
• I I

' 1 OB* ' * CALAIS. ET LE G1VET. - 0_i£> -'_-;- ,™ _ .""" 1 TA.lt.-l.i| P.ri. P.ri» ptri, p„U p.ri, p.ri. Pari. Pari. g! !.^_^-_. :___ B*K ^hi(»S;Tta__- Tara.conF«Ajch»1 roA"*
S M. Pa"* "y Clermont."«M»»: ^ .". :

"TS*»™
.

" '.|
S .1 1 °- '" , •'•••-...... , -•:;--- Lyon j i
S - • -

* * .»*•« .« .« g
. ,

Lyon. - a » _U !
5 .

1 t: par" r8r,s Marwill., y s
B»*™*. ' ' 1|j«ttr>i.: J2 Stras- Sir»»- j «y Calais Calais p<!r; M x

4 *'""• „ Mtcw Nancy'•Bordeaux Bordeaux I Cher- Erquelii»» Erquelines H"TC "»««• 1
S a

«'B"1". - Celle Cette ^jp^^, }jt„. 1„,_~ I 8 «»»»». Bardeau _,.-...,,. sbourg. bourg. I < 3 . •— .r.»i..... Haut.» ï
" w«- I ! .,. ,. Ércr.K,v Givel n ,

L),on **- - 10 2* Qri-lwU)- ^ 1
!.. 2e. 1» 2». 1* 2» l* S» 1 2- ' i-r0"1''! ."«es. BorJr.ua „ — I

-
L .P„ ,, "*"•"'* L. Rochelle•f J « Cette (i). 'W'"'- .Tour. (4).

,j

- _____ ______________ ______^^^^ _______ _______ ______
I — • ————— - ______——__________—^— '

1 D g.ï b...;D,.Sf.R..w.+.C.ï...t.G.....c, B.....à. E d. F e. D b. 1 A.... h. . .E .d.A.... .. .-.E... ,..D...b. ..H..t. . .C.. b. A........ C ... . c. ,.. .B .. la. .»•• d?
2 E h. ...A., c. ...É..g. ...A..C.D.....C ...A..dy C.....b. F e. ...A..f. E é. SB....a.C... e. I).... b. A... .d. A c. E. ... g. V.... .. A....... C . ; .. c. A a. <?••• jj
3 F j. ...B..d. ...F..h. ...B..d. E d. ...B..e. V>.....c. .. .A .. f. .. .B.. a. F d. i 3 ..E . b. >....«. C.... c B.... e. B d. F.. ..h. B....... .. B .. b. .. A.. ». B. .... b. D.... d
4 G ...C... ...G.... ...C... F e. ...Cf. E d. ...B.. ,. ...C.b. .. .A.. e. i « A.... .. Ç.... d. b.... d. C... .. G .. G>. ...... C.,... b. .. B .. !.. ..A... a. •*••»• ••~"|1
5 H b. ...D..f. ...H. .b. ...D..f. G....f. ...D..g. F .. .C.. 1. .. .D.. c. . ..B.. f. 1 »» D..., ,. I-.... ,. B....I,. D b. Il . .. I. A .. c O....C.B b. ...B. . b. -D... *.
0 J ...E..g.A c. ...È..g. .;.A..g. ...E..1 ...A..f. ...D.. c. ...E.. d. ..-C.. .. *>s» !.. ..E . d. ..A . a. Ë.... c. .. A ... c. .. E.

- R. .B.. a. C .. .. c. «.--.b. A ?<D "'_*'
7 ...A..d. ...F..h. B.....d. ..:F..h. ...B... ...F..b. ...B.... .. .E.. d. ...F., e. .. .D..b. \

', !» C... .. ..B . !.. .. A . d- . li... d ..F.'. b. . .C. 1... A ...... C...c B..... b. »--.' d.
8 ...B..B. ...G., j. C e....G..«.

. .;C. b. ...G.. c. ...C.b. ...F...e.A r....E..c. .S; , .B . b. D.... «. ..C. «. ..Il. e .. C ... a. . .G. . e A .... c. . .a .. a. .. C .. c. ...A .. a. • -^- Ç,
9 ...Cf. ...H..J. D.....f. ...H..h. ...D..e. A d. ...D. .c. A f. B ...F..d. S*

• '"• ••'-.•». d, ..C.a. ..l)...b. .. M.. (. B.... a.-.«....».h. A .. .. a. ,.. .B .. b. • .»• d|
10 ...D..g. ...J...b.É g.A «. ...E..d. B......e. ...E..d, B C b. A ] >Q «••• • •• «•"• « K

• '• •
-|>

•
»•• «

• • • • • < * •- • f- G-
• •

b- B-••• •
*• *••••

• '• J1-'•• f " n*"" d!
11 ...E..S. A ...-F......E. B...,.d. ...F..e.C f. ...F..*. C.....b. D e. B f. 1 UA....b. . E

.
d. A.... a. ..B.c. 8 d. P....h. ..A..e .C.. c. .. g. . b. B... .. b. D-... dj

12 ...F..J.B d.G a.C e. ...G..f.D g. A T. D e. E d. C ».
1 12 IS.... .. iJ.... e. B. . b. A....d.C a. G .. .. e. .B.. a. . C. . c. .. B. .

b. ...A .. a. ..I. •• j|
13

...G..i.C H.....b. D f. A g. E 1. B a. E d. F e. D..,..b. 1 >3 '--E- b. 0... c.C... c. li.... e. D b. «. . .. f. .C.b. A C... . e. ...B .. b.. ..».. f
14 ...H. .b. D f. ...A..c. E g. B a. F b. C b. F A., f. E c. 3 *«j >- - - <•-C.....I. I) ...d. C....a. ..A.... ..E. .,g, A,...e. A a. G..... e. *••.••«• X"",,i
15. ...J...«. E.....g. ...B..d. F Ê. C b. G c. D c. ...A... f. .. .B.. a. F d. U* 3.... a. D.... c. E.... ... D....b. ..B...d .. F .. b. B.... a. ...B.b. .. A .. a. B...{.. b. ">....«*»
16 A d. F."....h. ...Ce. G a. D e. ...A..d. E d. . ..B...a. ...C b. ...A.. .. I W '»•••'•• .-E .d. ..A ... E........C ... a. .. G. . .. C ... b. . B..b. ., A .. a. .. .A .. .. ..C ... c»

1 17 B .G j....D..f.H b. E d....B..e: F .. .C b. .. .D.. c. ...B.. f. 17. B.... .. C... o. .. li. b. .. A . d. .. D...b. . II. . f. . : A.: e, C .... e: B .. ., b. . ..B .. k.1 <;D.. 4«
18 C f. H i. ...B..g. ...A..c. F e. ...Cf. ...A..f. ...D.. c. .. .E.. d. ...C a.

1 ''» ..B..b. D.... c. ..C. c. ..B.c. A e. E . ..g. ..B.. .-. C . ... t. I1..I..I.J ?' n-'"„a
19 D g.J.....b. ...F., h. ...B..d. G.....f. ...D..g. ...B..,. ...E.. d. ...F., e. .. .D.. b.

! I!«A....«.C ). . i.. I. ..C». H d. F. . ..b. ..C. b. . . A .. a. ...C .. e. B.. ... b. a--~H
20 E b. ...A..c. ...G., a. ...Ce. ...A., g. ...E..Ï. ...C.b. ...F..«.A f. ...E..e. i 2« «....*. »' . .E

. .. . .D. b. C a. G....e. \....c. ..A..a. ...Ce. •••A..». --C.. cl
21 F j. ...B..d....H..b.,..D..f. ...B..S. ...F..b. ...D..e. A f. B a....F..d. | 2JA....1.. . .li

.
d. A.... a. . .E . e. D...;.....*. «.... .. f, B., .. .. B..... b. A. . .. ». ...B .. b. . D.. A.

22 G a ...Ce. A c....E..g.
. ..C b. ...G.. c. ...E..d. B a.C b. A 28 B.... .. C r. B.... b. A.... d. ..A . .. c. . E. .g. C .... b. B. .. . b. A... .. a. A V n ' Si

23 H b. ...i»... f. B d. ...F., h. ...D..e. A d. ...F., e. C b. D e. B t. t 28 ..E.b. D...... C... r. ....... ..B... d. ..F.,h. ..A., c ..Ce. .>B..J. D.......L, p..... «. |
24 J c....E..g.C. ;...G..a. ...E..d.B e. A f. D c. E d. C a. | 24 A.... e. C.... d. D 1. C... a. .. Ç ... a. .

.Gi.. e. ..B .. a C..e...B..b A .. a. . .L.. e, I
25 ...A..d. ...F..li. D f. ...H..b. ...F.... C f. B E d. F e. D.....b. I &"* D.... c. F..... r. ».... b. .D ..h. .. 11. . f. . .C .. b. A. .. . a. C .. .. e. . ..B .. b. ..D.. * |
26 ...E. ... ...C j. E.....g. A e. ...G., f. D .... g. C b. F e. ...A., f. E c.

î 2» A....b. ..E.d. ..A. a. E.... .. A ....,.,. E ...... g, A.... c. A . .... C. ... e. A a. ...... e. 1
27 ...C.f. ...H..a. F b.B.....d. A g.E S. D c. .. .A... f. ...B.. .. F d. I 2T B.... a. C... e. ..B . b. . A d. B ..... A. F .. .. h: B ..".. à. . .B. . b. .. A. . a. B. .... b. D.... d. I
28 ...D..g. ...I..b. G C e. B a. F b. E d. .. .B... a. ...C b. .. .A., e.

1 2»
. .E..b. D.... c. . .C . r. ..B . .. C a. G ....... C .. b. .. B ..b. .. A .. ». ••*••«; •^••^1

29 ...B..E.A..... c. H b. D f. C b. G e. F e. . ..C .. b. ...D.. c. ...B..f. 1 29*.... e. C... d. ..P.d. .C . a. D ..... b. H...... f. ..A..,., C..i...,c. B h. ...B...W ..»...«>
30 ...F..J.B d....A..c.E g. D .....A..d. ...A...f. ...D .. c. .. .E.. d. ...G. a.

1 P' B a. 1>.... ç. . .E . e. . .1) . b. . A ... c . |. .jg. ..
.B.. .. C ...... B.....b.A.-W. ai C......i«J|

31 ...G.. a.C e. ...B..d. F b. E d. ........ ...B...a. E d. F.,...e. D b. 1 |3( A....b. . .E . d. A.... a. .
.F . c. B d...*"..;!.. ..C .. b. .. A ..... ,. C ... e.[B..,,..b.-IC. ....*> I

_ — .._. —-— —! : 1 I * fi ' '
- *——"—*«

OBSERVAI
Les cbilTres9.8,5,».3et s, qui figarenl en tâte dà tableau, indiquentle nombrede» brigades on de» série»cb.r- \

géesalteriialivemculd'un mciueservice.^Sousces chiffressont indiquées les Ltltrti distinclive» des brigades on séries.|
--- Les bureau! ambulants sont désignés àu-dessous de cçslettres; ils sont groupés par colonne,en tenant compte , i
1° dn nombre de leurs brigades où aéries; »• des Lettre,qui leursontpropres.

Dans chaque colonnesont indiqué»les joursde départ«t d'arrivée de»brigade»on séries.— Le départest désigué par i
de ecltl.s capitale*, commeA, B , G, etc. ; l'arrivé.,par des caractèresromains, comme«, b , c , etc. \

(1) Le voyagealler et retour des bureaux ambulant»de Bordeauxa Celte s'aecomplïtendeux jonrs au lieu de tro's;(
. ea conséquence, les indications d» l'arrivéedoivenl.tr.remontées d'uneligue. \

TtpNS. -
Ç*1 Le voyagealleret retour dos bureaux ambntants.de Paris » Qiitévrain, a'accnmplilen trot»jours su liende d«t«.i ;

eu^conséqUeuce,les indications de l'arrivée doivent être abaissées d'uut; ligue.
(JS) Le voyage «lier cl relourdes bure..* KOI™1..U*a J-'orblch i Ka.cy»• _ de NanlMà Quimper s'acrompli

daai. la même nuit; eu conséquence, lés indicalioua de l'arrivée doivent êlre abaisséesd'uneligne.
(i) Cliacunedés brigades dea bureauxambulanls do Nantes à QnatfMf--*t—>,l» lUM-elleiàT.ur._0_lU_deux voyaajcs

de «vite. Ainsi la brigade B accomplit le» voyages des 1" et a août, la brigade A les voyages des 3 et i, 1» ipri-
g»iHBB les voyagesdes 5 et 6 . et ainsi de suite. .'.
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1" DIVISION.

:- !-.__..
.

CORRECTIONS

Correipondtnc.
;

intérjwire. ^ ANNOTER A L'INDICATEUR GÉNÉRAL N° 5o().

I DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

IT MWTELLBS1IECTIOX SOKKÉE A CE1TAIBE8 COaaESPOKSAKCES.

K.BADX AB.CLABT» Itnu.VX Où le» correction. ™ -BBEABX

expéditeur., ^dentaire».
.

doi''e.»f ««butants ,<a,n_ire».
.

«tr. joperee». expéditeurs.
___—_____—_——— __________________ y' ————— ——————

LieifE DU NORD.

Cala» à Paris a"....... I Chantilly I Chantilly. Il I
CUis à rtri» ï" ...\ litn, ....| Paris. - || * | ."

LIGNE DE L'EST.

Paris à Épernay. j Ch»lon*4ur-Màrne..... | Épernay.
/ Contrexeville (l) \

_ . . .... I Dombrot-lc-See(i)..... (_. ^ , . • »
.

Pans a. Baie.. \ Vitt.1 (i). , ( L»Ferlo.8nr-Ani»nce
( Remonconrt(i) )

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

>
Paris à'Lyoh 1 LouUos-lea-Forge»...... [Dijon.(RouledeBe-H I-..,..' I sançon àBelforl.)|| " | "

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

Paris à Monlargis...... | Les Bains du Mont-Dore. | Monlargis. Il * I *

y LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

Marseille a Lyon i".... I Lou1»iuv4ftS-ForgM Lyon.
Lyon 1 la Méditerranée.. S

Marseille à Lyon i*..... f ., . » '
-, '

Lyon à Marsaille«'*....{ «ngMB (s) Avignon.
Marseille'_ Lyon•»•-.... J

;
.1

(i) Dépêches livréesprécédemment
_,

là gà» de Gliàu-aont-ea-B-uigny.

r (a) ÉublisMmeqt doptwle de uoiivellecrMÛon,
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DÉPÊCHES CRÉÉES.
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

ET «OCELLE DIRECTIONDOMIEE A CÉBTAt»ÉS CÔRBÉIrÔÎIDABCÉS.
c ^-^_____.--' y _L_____>_—^ ' ' "^^m—.—. '

— _^w
STATIOBS «mîÛAlli -.-....HTBEAtXA-BBLASTS BBBEABX

OU U» correction» -
BBBE4BI

. .inï«f»niT ambulant»
. ....expéditeurs. sédentaires. uoiw.ni _ «edentaire».r.

: être opérées. expéditeurs..

LIGNE DU SUD-OCEST.

/ Chapelle-V.iidônioiae(La) Y
, / Chapelle-Vén-

J Selommes...... r ,
j domoi«e(L«)..

I Vendôme ! " \ ! Selomnies.1, Povij.ny-sur-Br.iyo Idecouverl. 1. I Molitoire-»urr1 Sainl-Calvit /; I I le-Loir.
] Monloîrc-sur-le-Loir.... i

F slalion 1 -Poncé.
Nanles à Paris ' S'-Amand-de-Vcndôinc f

V de 1 Ville-auxiClerc»
V Poncé .....VVendôme.( Rih:« J Savigny - aur-1 Vill»ux-Clerc.(La)...i

.

!»«»'«• Bordeaux / Bra/C.
I Droué .' I aPansa». \ S„gi.| Sargé J: I Sàinl-Arnaud-.
I Mondoublcan. .. VSavigny../ ' de-Veudôinci-
> Bessc-sur-Biaye .;) Beesé-sur-Braye j
IPessac i Droué.

Le Tcieii I à remeltrc S.int-C;dais.
Guyan >au bureau ambulant l Souday.

-La TestC'de-Bùcb. ...... ide Bordcauxà irtin. \ .MOndbnbleau. j
Arcacbon... -...' Paris-SutUoiieat S*-Arnoull.

i Beaumonula-Ronce | ]Nouv\-lo-Roi. I '
=Bordeaux à Paris a8.... J Neuvy-lc-Roi i à découvert. Sta-j

f Chemillé-sur-Dêrae ] tion de Tour»).
/ Caylux..i V
IMonsempron-Libos (3) :. I

Montricoiu > Périgueu*.
Ncgrepelissc i
Penne-du-Tarn......../
Sardent (3) | La Souterraine.
Saint-Antonin......... I Périgneui.

l'.rilà Vicrioii... | Néris... ......| Vicizon.

LIGNE DES PYRÉNÉES.

iArcachoii (I) 1 Bordeaux i Cadoura.
Gujan(i) •••••f » J Lovignac-sur.
Pesaàc (a) V Burdeaui. Toulouse.' I Save.
Teich(.) ...I
La Teste-dc-BuacL'(»)...J.

t Bagoércs^de-Lucbon..,. iBordeauxà Toulouse....j Ciéip ..,........; Toulouse.
( Saint-Béat ..'
( Bagi)èrcs-!e.Liichoo.... Toulouse.Celte a Bordeaux j Monsempron-Libo»(3).. Agen.

1(i}
Dépêches livrées précédemment à la station dé Facture.

(a) Dépêche livrée précédemment à la station de Pessàc..
I (3) Bureaux dé distribution de nouvelle création. j
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1 77^
f

- •ET1»OBW«it,B-BlWBCtlOS-»01IliEEA CERTAINS»:C0BBE»P0H)AHCBS..

I
- . .

.6TATI0B»j BCarArxAMBULAUTS BtBCATjx y, : où les corrects»»» BCBEMJI ...... BCBEAUX
1 ... - y .,"'-'; - --• '.inivoni ambulants ' ,,J «pçdile.rs. • sédentaires.-

.
uu,?Vy i •m.ilïi.nr. ,aéd»niaircs.

J "-'-* -
, ... être opérées. e.\p«iu*urs. =

5 "' - • • -"""- ' ; : -----..
.- . ..i ::

•
• — •-

-
-

,

;•- - -,- •; • - -i
t -.

. - - ..
;•)'' '. ". L'CNE BÊ L(J»JEST.

$**.•'•** t Là Ferté-Macc
.
j

I ï?4M»t4In«-ines,.........J. ncr^dc-rOfne. ( f.c Muni.
J Renrics àPàrïs..... .. :.. j Flers-dc-fOrne. ) i

Ï I Bazochcs-au-Heulaie....I I

-? r. *"V„ . ' J Putaugcs.. ...V * * -. ' 1

I PamaBrert..* < FUrvile-IOrnë ..ÀLcIVUiis. J

| I Tincliehrat.., Y

',§ .,,
~\ CUauu. ............... J

^ i Bbnaeval ....'........ y '; • #
-{ 1 Cuâleauduii........... 1

' D • * b" ' y
Vendôme.,. .J;

j Marisa Hennés.........X Cloves-suNlbLoir. .... .1 Correspondances
$ f Jauville............... V à diriger
V \ Tuury ........ 1 en pasac-Gharlics.
:| ;'. '

.
i Jàt.ville.* y

% iicuues ii-Pari» \ Tbury ..........V....V
:{ -"--'•; » Vdvcï ..........J '••'I ' :,"i.*

;
.

r
. .

.-... ;.. :

'f; Le bureau ambulant de Paris t» Brest et le bureau du Mail* an»t. autorisés «V dir ger en pàssç-Vira I*;ai

S lettres à destinat!oii des bureaux de Saînl-Lû
,

Wonsy .près-Viro . Bcny>Boca_G,Mcsnïl-Auzo'i. Pont-l'*nrcy,-
| Toisy-prcs-Yire, Torigui-i«r*VirotSaint-Sevcr<Cal.'i.dog,Villctlîeu-lcs^PocIeset Villcrs-Boiàgc.

] LiGÏSË l>« XOIÎD-GCEST.

; . ( La FcrLc-Macc.........ï ' ' Caen à P..ri... | Poîssy.
J

:

Paris à Caen.»<........ < Argentan ,....,..' Mpzidon'. / T.cum:...'.
1

{ Fiers-Je-POrnc........ ^ i liane*.
;

Paris à Caen •.... V
__

y tîiiouz-Siiîiit-!
? Gàcn a Paris. j :'/ |-

.
Paris » Clicr-J Gervaîs. ,'

} ' Parsi Cherbourg,, ...I-
. .. _ . ,. bourg. \ Bjz-'fltt^ - au *i Cherbourg

_
Paris......? fwqwig*y (1)...

., Serquigny (i). J ntoÉ,|ine.
ÎPàrU nu;.H:ivro!•......A

^ '^. f Putai^e». '(
-HaviéVPans*» / .;

Oiss.J. ....=-.-
(

CUllli;
Paris SiGacn..........." Grand-Camp

,

Caen. t "Ecou-lii*. J
,

Paris a Cherbourg...... Hani'bye (1) Liaon, Cherbourg
,

a J ltanno, i
5 ; JParis. Birïoi»3ft"-Pnîi*t-|

. "
.

Gervaîs. ;|
»

Saiiite-Mcrc-Eglïse..,,,, Glief-du-Pont.

Cherbourg» P«ri8..,...< Vàtognes.':........... yaWg^s. ]

.

f Marlinvast 1.'... Mirtiïivasl.* ;-: ;Paris au Havre. ) •
}\

Havre 1 Paris i» ( Etretat. Bcucéville. ?

• (1): Bureauxde tlîstribution _o nouvellecréatîoa. -;|
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4" SUPPLÉMENT

AU TARIF GENERAL DES TAXES

Que doivent percevoir les bureaux de poste de la France et de VAJ-

.

gérië pour les correspondancesà destination ou provenant des colonies
françaises et des pays étrangers.
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„
2-DlVjsiON. GÉNÉRAL DES TAXES
,.,,™._ 4" SUPPLEMENT AU TARIF

_
.'.'.,.

1 BBBEAC.
. L'ALGERIEPOUR LES C01\P.ESPONDANCESA DESTINATION 00'PROVENANT

Corresuondanêeétrau^r. ' <*tE DOIVENTPERCEVOIR LES BUBEAOX DE POSTE DE LA FRANCE ET DElorrcspoodance étranger.. ET DES PAÏS ÉTRANGERS.'" ' « DES COLONIES FRANÇAISES - '" V '

F^=^^^ggs!!=^==g=^^^M^^^^^^^^^^"^^MT^^^^M''^^—^^^^P̂ÉD1ÉESDE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS [
J!

,
CORRESPONDANCESEX nA«s LA 9* COLONXE. DBSIGKÈ»PIESLA a* COLOSBEl'ODB LA FBABCË;I

_1V. -.noiiATitm DESIGNATION
POB. LE. MT. M.IWÉS ' - — '' ' —— -~- .S^ des offices ...:.„„. __ —__________-S élnnem "«OMETS Timb„ . Tioebre Taxe i percevoir*H ?g™ q»i peuventêtre échangé,

.
"S?! 1 Limite """

"N «I»».»".,
.

»u de, voie.
* V|n ' i ,,lnile

T.X"' a^rauchisseuienl _| „ J^
- p0„^ -I

S = employées- «"ire la r rance g 1<nr< apercevoir S R d'origim-'I P™"'" et les paya désigne. JJ ^ pour chaque lettre 11 ^ ,..£«. objet non affranchifi <>U traus-ission „.„.„,.„,,„„„„, || * ;•-*•. ou paquet' J ,2 ' £££
Q 5 ' des . • • *• t Osï con.uier portantune adresse _2 r«firancbissement. j.tutju'*.."S de provenance. «orrespon-

*»"•»»»**»• £ P.ffranchissemeu..
Iy'^", "

- particulier», i
.

_S
. .

££. P«tiell.In.„taffranchi. ;

, dances. /dans la 3* colonne., I 4 I ..,.-..
e 17 8 9 - 10 il la*i.

» 3 4 S 6 "~—~~ ~ -~— ; ——— — —;

'•?> .' ; -...''' P.P. 80 cent, par 10 gr. B... Obi. Port d'embarquement. .
.'

» 1 fr. par 10 gr. B.«Lettres ordinaires...... Obi. Port de débarquement...
P.P. - 1î cent, par 4o gr. IV. D Obi. Port d'embarquement... » i5 cent, par 40 gr. (droit I,

Voie d'Angle- Imprimé-,de lonle nature Obi. Port de débarquement... ™ i,mllr° comPrl»)-j
terre 1 en fouilles, brochesou y

. -\ reliés. .' '
^„,,.._... ,

' • 1 P. D. 80 cent, par 10 gr. B... Fac. Destination P. D. t fr. par 10 gr. u.21 C,pd.B„nue-b.peraDce < Lettre» ordinaire Fac. Destination P- »• . fr. 66 c. par .0 gr. fi. OM. Destination P. D.j l Lettre» chargées. ...... Obi. Destination ,P- P' ao cent, par 4o gr. B... Obi. Port d embarquement... » 3o cent, par Ao gr. D.
f V Échantillons tle marchan- .Obi. Portde débarquement...

_ . „ n - ,. , - ,
',

. .'. Voiede Suei.< diais. "P. P. la cent, par 4o gr. IV. D Obi. Portd'embarquement... » 10 cent, par 60 gr. (droitj Imprime."Se toute nature Obi. Port dedcbaïqncinenl... *• timbre compris).
I «n feuilles.brochés ou

.
*'

-

j P. P. 80ccnt.par10gr.fi... Obi. Port d'embarquement.*. « 1 fr. par 10 gr. B.
Voie d'Ancle 1! Lettres ordinaire Obi. Part de débarquement... P- P- la cent, par 10 gr. IV. B. ! Obi. Portd'embarquement. .. « l5 cent, par 4o gr. (droit

21 Porl-N.lal terreon
de) I'*P"">« de toute nature OU. Port de débarquement...

.

do timbre compris).
J,-,. Suei I en leuilles, brochés ou IV. X».

\ reliés.
r. -, ',

1 -
P. P. 80 cent, par 10 gr. B. ,. Obi. Point de jonction des sor. « Go cent, par 10 gr. B.

i Lettres ordinaires Obi. Port de débarquement...
„ „

'
, K,

vjeesfrançaiset anglais.
1 P. P. ao cent, par 40 gr. D..;.) Obi. Point de jonction des ser- u ^ 20 cent, par 4o gr. D.) Échantillons de marchan- Obi. Poit de débarquement... „ „ „

'
„,,

vicesfrançaiset anglais. *
.

1 Voie d» Suex.t dises. P. P. la cent, par 4o.gr. IV. D Obi. Point dojonction desser- i> 10 cent, par 4o gr. (droit
i j imprimés d. toute nature Obi. Port de débarquement... vicesfrançaiset anglais. de timbre compris).
I f en feuilles, brochés ou *'• "•

2S Amtralie méridionale, Tasma-J "!»*• P.P. , fv. 3o c. par .0 gr. B. Obi. Portde débarquement... . l fr. 00 e. par .0 gr. B.mellerredevan-wiemen.j.i
Lettres ordinaire OU. Port de débarquement... P- P- 3o cent, par 4o gr. «... Obi. Portde débarquement...

» 4o cent, par 4o gr. 0.II Échantillon»de marchan- Obi. Port .de débarquement...
- - - „ _ ; '»,,-<,, -. -I Voie dePana-1 dises. p* P' a0 cent, par 4o gr. IV. D Obi. Portde débarquement... « a5 cent, par 4o gr. (droit

\. ma t Iinprimrsde toute nature Obi. Port do débarquement... Ait timbre compris).
I en feuilles, brochés ou 1". D.
' reliés.
| -

_
P. D. 80ccnt.par10gr.fi.... Fac- Destination ,... P. D. lfr.pnrlogr.fi.

(Lettresordinaires Fac. Destination P. D. 1 fr. 60 c; par 10 gr. B. ObL Destination ;. Pi D. »-Lettres chargées...y... Obi. Destination P-p- ,.ao cent, par 4o gr..D...
,

Obi. Pointde jonction des ser- « ao cent, par 4o gr. D.
Échantillon»de marchan- Obi. Port dedébarquement... vices françaiset anglais. .v-„..........., .„ „„.-,,„„„.„„„., j;SM. I P. P. 13 cent", par 4o gr. IV. D

...
Obi.. Point d» jonction dei ser- .» îocent.par 4o gr. (droildèiitale, Nouvelle-Zélande.. ) j Imprimée de tonte nature Obi. Port de débarquement... I y vices françaiset anglais.

.
de timbre compris).

I f «n feuilles, brochés on III
- ' IV-D-

*
. , '

. .
\ reliés. I' I
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CORRESPONDANCES EX PÉDIÊESDÉ FRANCE ' CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS

S TJAVC
BBMOKATIOH DESIGNATION

»OB» LES MISDBSI«TIB8 DAIIS LAV GOLOBBE. DÉSIGXÉSDAES LA >" COLOSHEPOtJa LAMABCÉÏ: :
"Sri PAYS d.» office. ,,„ OMET» . — .... „., ; .;;.-;;;.; -

. . - - , , — '"" '"-""-—
"* ûî

.
étrangers -•,,- •_ ;."..._ .„_ i. „..:.„

-..
.1 '..,*--.^->.r,. -.-.«..,—-.,,|l

.
-«'«>- outre., France

_

J Limite ,„,,,_ „y^^^ ,;j,.,;Jl^ y y lWt. yy ,-,. ,_ ; y ;; y ^^..-, |
«g ' ^ pour la et les pays design» .2.2 l-iire à percevoir'- jr S -dN-rip-M •|i OM transmission dans la a* colonne,

Il
"

*\ p.°..t- "P»"ch.qu.!**: |'| ,yy; •>•! ;rJ^w
.

objet no» affi^cbi;-, Jjf des " . . ,. ,
<3jj ' -.llrand.i, "où liynuet ,"? «S ! —.objet. !;..... ;".S - i par la voie indiquée <=

. ,,», , ..,..-. >
V..-»" ' -

"^ f» .flraacliU oag" de provenance. correspon- =_ I aOranchissement. luii.tiitn- partantune adressé :2
.-

l'auTranrbisscmcnl.'. justin'iï dances. dans la 3« colonne. 4 I .ir, inclus.
.. :- .-srrlicnlièrci. : >8' ..-*•*-.partiellementaffranchi:;

B bitiiittt, •' . ùalion. _ 1x
^

- ...' : i
t-

:
a

. s .. .
3. ' .4 .-. : 5'. 6 y 8' 9; io n i» .

J ' -^"" ___________________________________ ________________________ ___________*________
.

!-~~*—————™————•..- - ,, . - .... . .———* ,^*^^^y'"™"™^™T^"™'~"

Lettres ordinaires Obi. Port de débarquement... P...P.-.- I lfr..3d-r. par l*> gti-*; j OH. Port de dcbarqtfenicnt... » 1 Tr. !.o c. par 10 gr, S.
24 NouvelIc-Galles-dn-Sud Victoria, Echantillonsd. marchan- Obi. Portde débarquement... 1". P. 3»ce.t. |»i4b gr. i>v. ;' Obj.. Port do débarquement... • 40 Cent: p«r;4o gr. Di

QueensIanJ. A.rtr.lie occi-|.V»!e<,«P"""'',di*?"
. , „,. „ , ,., !» -

' dent.de, Nouvelle-Zélande...! mil j Imprimes de toute n.lorc Obi. Portde débarquement... • P. I'.:. ao eei.t. par Jo yr. IV. J> . Obi. Port deidébi.queinci t. . . « s5 cent, par 4o gr. ( Iroil| en feuille», broché» ou y! ,l0 timbre teinjiisj.! • - -
reliés. ;,...- i

,-.-. IV. D.

-' i ":'- , Lettre» ordinaires...... F.c. Destination
. .i..— ..... ' P. D; 5o cçnt. par 10 gr. il.,...

,
Fac. y Destination. T: D. 80 cent, par 10 gr. B.

1 Lettreschargés... Obi. Destination. .......... ]>, p..
.
Droit lue dé 5o.eut. en .

Obi. Deslinatisu.
. P. D. »

sus de la ta\c applicable.. ; '""

" .i a'une.lettre di-dinairu af-
franchiedu muniepbids. :. - .Echantillonsde marchan- Obi. Destination........... P. D. 10 cent.par 4b gr. Z>:..''' Obi. Destination...........i P. D. » :

:. dises. ;
. .

• . , ..
'•

.
; " ' ' ' ;' '..;'.""-'' ''.',. 1 "-.

• .. 1
'. y 'Photographies, imprimés Obi. Destination. •' ' P; D: roccnl: par 4ogr. IV. D. '"Dbl. ' Destination...; P. D>: »de toute.natiireen feuil-; ; a

\.t V
les ou brochés,

- ..--..' r - '

:
\l

,
Lettres ordinaires...... ; Fae, Destination.

.-, :; P. D. 4o«. p»r 10 gr. B ;.. Fa». Uoslination........... P. D. 6occnl.parlogr.fi.
' [Lettreschargées(/)..... Obi. Destination : P. D. Droit lixe —< 5o centye» Obi. Dcïtinalion.......... P. D. V

I I .a*:.i«V.l* tant,.faprieabl»! ' • î

.. . , .
|Ï \. »=_.letLcv-mamair.^»^.:

®5 ! „brt"?il,MUèrt,t!àçor",'r DcstiiiBlioni.......... ; V. D. 10 cent, par
4o°gr.l>tml Obi., Destination. P. D.

. .
! ' ' ' ' I; dise»(o).

J Photographiés et impri- Obi. Destination..! | P. D. 10 coul. par Ao gr; IV.D. 011. Destination.... P. D. •
t

T mes d. tout, nature en ;, ,, . • :..
! I-, feuilles,ibrocbo» ou re- j,

. : ,.
""sy.

\; lié».':
.-, y ;

.
' ;'. ï

. , .- ,' -i '
' -'-'-' ' .« • y.;, '

.
•;y|-: ';-." •- :'.-' :

.. -
;'. :•»'

, , ,
(/j \ ]

(Lettres ordinaiie». .... . Obi.y Port de débarquement.. . | P.P. 8bcenl.parlogr.fi... Obi. Port d'ciiibarqu.ment (f).- P^ Di
,

1 l'r. p.r 10 gx. * ((•),.
\ Erh«(|lil!onsde imareban- Obi. Port de débarquement... | 'F Pi Pï ab cent; par 4o gr. p:... ' Obi.

. Pèrld'cml;ar.|uemcrit(/). P. D. 3o cent, par 4o gf. D(jf).

;.,... 11- ya;s linpiiinc»de toute n.ture Obi. Port de débarquement... J ;
P...Î'.... u eeot..pac 4o.gr;-IV.D

»
OU. Pui«d'eii.!!arqu«meh('C/f;y' -f. If; yS'arifFpxfgà&. (AÏoii

.
';„

k
y T .....

^ fn feuilles, brochés-où
. . . ,

(/)
- ' .'' ôfe---lrmBnï compris.)84r y«BeJ.*là(Républiquede).....^ • ' " Ffliis,^ ... ir ,.. n Vf. to-Çf)»,.

j-. I;•... ,..,... ,
Lettre» ordinaire»...,;...: Obi; Port de débarqueniMit.... I P.P. 80 cent, par 10gr. B.,. .y Obi. Poild'embarquement., ...... . 1 fr. par 10 gr. *. y! îl'Voie'd'A^glè--' jniprîin^»jc ,outc raturé OS1. Port de débarquement...:l Pi P.. 1'» cent, par4ô gr.'.Vt: B J."Obi" ;:Porld'embjrquèniéi!t...1 ' . 1 îicenl. pir.40 gr. (droiï

i "t- 'crre V eu feuilles, brochés ou :
I ! ; ; (|e tf„,ure cdmàris).li-,. ;;;..:., ...Il l^:

: . ,
il---- -:-f::^v-ï ^.;;v.>^^/[^::r:,r-;:

1[/J 1/èrtVdi dt5_ tctlrtscliargccsail moyen de» p-ljtlebotsdu cowitterceffa*igû»ûtentre les tleuip*yi n «t p»s ] I
aiitorî^c. " - ." -; _. .'.'.,-;. -Il

[a) L'envoi des cctooltlionsdans les dépêchesclose» echaiigiVs entre1-^ I

par la \oiot.cliii;$pogBCn'estpas aulkirtsé. I

t
ciaxiiaflV^_Ë.oitjttJ^iArà<d-istinafeU) âu mu^cii--iltri<i:m.-'t<i<.vRidait'wfta^çsià; ^itîtvc^l^i.cr.VML^i^^ Il
die,^centimes^airIÀ ^aiâmos>;a_tft«Gtio-^«iu io> grartwne». En^ en» d^nt-rlls-Hce:df!sflrran<^^eniéi.i;lin cotres- Il
po*(lui.se wui<•X.IUI--^ Il
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_. -—-£-"" >---r--!--^^-.---- l" PARTIE.— CONCEVIONS; _ _,*„„»»,,«™,ECTfc-s.

jMW- y DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES xnn««mT««RMRriT
.

^,.y.yy...,..y-,.^.-...
.
ICATip» ,-.y,.y,.„ : .;.....;- "-- -. ---•- ' ÀFÔRME : -y--*»™™*?^!-?.-*-.».-.^-.

— NUMEROS- ~i DATES I
" i-_é» y — : -_-»_— _-B-Bl r-—, M ,T n, CIBOOKICBIPTIO»OU BEISOBT......... UAHSO |.ara ;-- " i ""'" "

-
I-..' ^Tl.--

: : : :...
. •" ..

SOBS laqaelle vA.D<1„.duquel ' ' '" " .'de."'
.

\ ,-* :
I '<P«g«» L:.,: . /•.• -, I SIOUESPBBEBTOI AUXQUELSLA GOBBBSPOHDA.C. ! la

1. „„„0.M,ni)anc« y I
I

M^id «.O„..,XGO,T.«.GB,.> Ji.diT.er: y ,. de «rrice coBiiBs™-* ;
^CSOESU-

ÉTAT»BB GIBGPXSGB.™^ j BBS «ç.„o,s I ,maouei j . j, U colonne. : i- des fonctionnaireset des personnes circulant -.*., . -*„„-_":,_,' I
•

J«_ i «eor ' j .. .. à é. . ji.. ..-..- r
j. » • circuleen Irancnise. ;;-.,, .

I:;
a*" ' da tablesu D? 3 désignés em franchise

, _. •• =•• - ^^ " r *_-•__:* n -
Iltnn. i i . _ i j - • i . J "'i; — — —— .'«-.— -"*——_-_--_«-"— -. ni nisteriell««.y,Il J.<??y\ «oirwpoiidBiieede service. do Minitel ; dans la colonne«-contre

: ; doit -^ ' I. ^ .. .^ ] i|chises. des franchises.
<

doit être remiseen franchise. £lre présentée. Ancien, Nouveau.. | """JT*8 I £»!_*»• -Il: 'i » ' : - --' " '"?*• ' - .:. ..:-3: ".:....:
-

\
.

:.'.'-...... i,--..
- - ....

".- 'H
5 ;, .

e- ;7 ..
"; *•*""

9 - 10
11

l'Inspecteur» adjointe chargé» du service de s R - S.-arr. màr. 16 428 Y
I

l'inspection dan» lés sbue-àrrondisscments o. D. .•,., ,* i
..Qfifimaritimes*.. ..-': .-. :- '-.'.•, i 1e 'Inspecteursen chef de» servicesadministra- *

, '.-, ,j->; '-- \ mtif : -. ; " |(j 428 )tifs dans les arrondissetnenttvn-aritimes*., vp i5> P>. : - -
*

•>i • V-; "../. l\I Inspecteurs adjoints chargés du service de ';';!
R

V
. . , . # S.-àrr mar 10 423 VInspectiondans les sous-arrondissements I %','**' : * '\ f: Wcm.inaritihics*."' I

1- '1 inspecteurs,en chef des servicesadministra- 1
. Arr mar 10 ï-23 )

tifs dans lès arrondissènicntsmaritimes*.
.

".'.". j
î». if- / Administrateurs de rinscrîptîon maritime

- , g „'
r • 10 42S V; '»

-- " ,. . , i , - ,
"

- - 1 dans les sous-quartiers*.
, . o. b. ; - * '" '*;_, "-" ^:;; .Ji191 Inspecteurs adjoints'chargésdu ser- C { àu-aessouside1 Coiiimissaïrede rinscrîption maritime »....

M lfi 428 [vice de l'inspection dans tes sous- la ac accolade). 1 Inspecteursen chefdans les arrondissements S' B- " itlem. . .-
.

iarrondissementsmaritimes. \ [maritimes*. S-B- " * - Arr; mar. -i» f*-» j?

! Administrateurs dc^ l'inscription maritime : . -, « ao« »dans les quartiers *. o. _». iGonimissaireàde l'inscription maritime*..'-.
ïA i 1G 428 ' u 'Inspecteurs en chef des servicesadministra- .,.'•

S. 11. * e"*' ..:.;, .• -.g ^jj >'" loeni.
tifs dans.les arrondissementsmaritimes'*. ;';S. B. »

.
Tou

y.
..."'. V

Inspecteurs adjoints chargés du service de
. _ 10 428 rl'inspection dans lés sons-arrondissements

:>-,
5* B* •-:'.*'- ~.a r* '" ^-i i;maritimes*. ...-:-: [,:;, y

/ ( Inspecteursen chef de» services administra- I 'i
_, „„ : '''

m a
\ I

.
I, tifs dan-i Ira arrondi^emcnls maritimov I ! L-ï?- * loutlBmp. »

.., r ,

( i. I
; 250 Ministre de la marine C (en regard duJ Inspecteurs adjoints charges du servicedes I

w ÏÂ '"*-'
» =--'

V * "\ r,' \ i contre-si nataïre). ] l'inspection dans le» sous-arrondisscioichtsI L. r. _,.. * ... /«cm.

.
I maritimeset dans les établissementsde là I
\ marinehors des ports.

: 285 Prffétde iaHaute-Sajône...*....... G (en regard1 du Régisseur de rétablissement thermal de l'
m 13 juin 1-866..:'"". :

.
'l' '' contre-signataire). Luxèuil*, S. B. .-* »

^;.;S4|4 ;- Régisseursdes étahissements;thermaux A, (i en regard du. . ;..,!,...:.,,......................â... - ,.,..) idem,
r

' appartenant à l'État (i).
-

cpntre-signàtairc).
; , ,

S. B. 1
j *

..
i :;;'5ft4 Rcgisseur de l'établissoment thermal A (au-dessous:de Préfet de-la Haute-Saône*.

<
I -'-

n idem,de Luxeuil, ^ la 5-accolade).
. . .;.-•... _,.- " \ * * "' ;;

375 Vérificateuren chef dés poids et nie- D (au-dessous del Yérificatenrdes poids et mesuresdans le res- (:È
. m ~ 7 iuîllet 186G.siiresj a Paris; la a? accolade)." sort de la préfecturede police (2). I .', S. B. » *

3T76< vérificateurs, des poids et mesures G (au-dessous; de Vérificateuren chef dès poids et mesurés, a 1
...-,- ;;;v- ,....; ! .; : ,; ui™, . _ '-.' ' ' v 1 » ' iit B 1i rit 11 -i t n > J. '1 --'*_ R 'ii .-.--*« - ' ' * v lacinr

dàiis lé ressort de là préfecture de la i'° accolade]. Paris'*
-

j
.
' *~* ;,;;'-'"'- .^

,.:poï,ce:,(,?)>.'
-.--- s..'-.-----.. :...,, I '

vi) Lés établissementsthermaux^annarlcnàntà l'État sontau nombrede 7.ct sontsitués,i Àix-les-Bains.Bourbon-n ~ : -,-.'_:, ... ... . - « i»_.-ui*.—_.«»i»*.- i-„ n'»*:!.».-'; est confié a^^ t'Arcliàmbault, Bourbonnc, Luxcuil,Ncris, Plomb.cfcset Viehy. I.e se»v.ce de I éubhssement d Aw-ies-Baiiis,(aV te: ressort de la^^ I des travaux publicsau ministère des finance».
^ , V ,, .- . . .... ; :;"''' '''' •*'"-.*";* - . -

;
-

"- _j Sèvres, Meudonet Enghien, situéesdans le départementde Seine-et-Oise.

1 Rrit. AtENs N° 1.31. — 1 ie VOL. Sa
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lî* PARTIE.

StTP^

mwM
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES

INDICATION -^M -
"

- |||B|„ •- ' DATES
DBS PAGES

,du Manuel QVt ÉTAIERT AÀTOIUSKS AUXQUELS des
dés franchises & contre-signer cette correspondance Décision"»

où les radiations , '"': .devront e11*
^ ...

_

ministérielles,
être effectuées. correspondance de service. être adressée en franchise.

...i ..
.

-

j

-,-,
--'

- - -a -
'

-,--. -. .

3 ;
„,.,, ..... .

.„„Js;..i

.' Contrôleurs des arrondissementsmarï-
i tinies.
1 Contrôleurs adjoints chargés du service

ir. AJn.î.î.ir,!..,.,. i-,.—i„_._.„
J du contrôle dans les sotjs-arrondisse- 18 juillet

lu Aammibiraleurstics classes.! . . / . . ,ofiRl ments maritimes. IOOO.
I Sous-contrôleurs 'chargés du service
f du contrôle dans les soûs-arrondïs-1
\ sements maritimes. /
I

»
:

.

ï ' '

(Contrôleursadjoints charges du service\
du contrôle dans lés sous-arrondis-J
sements maritimes. \ ,.

-; '—— ™-~-^««-i Sous-contrôlourschargés du service du/
ll0^* > I contrôle dans- les. sous-arrondisse-1IV dissements maritimes.

' /
i ... '
/ Contrôleurs adjoints chargés du aer- \
L vice dû contrôle dans les sousnrron- i
V maritimes.

.
;

,

f
83 Commissaires tle l'inscription/ Contrôleursdes arrondissementsnt&ri-l

maritime ,,.. \ times. [ Idem,
I Sous-contrôleurschargés du servicedut
[ contrôle dans lés sous-arrondisac- i
'. ments maritimes.

•
l |

99 :
Contrôleursadjoints charges du ) Administrateursdes classes

. .
1

service du contrôle dans Us Commissaires de l'inscription mari-J idem,
sous-arrondissementsmoriti-1 time. /
mes | 1

f Administrateursdes classés \
l Commissaires de l'inscription inari-J

99 Contrôleurs des arrondissements] -
lim?,'

, ,. ,
[

..m**Uim»e \ Contrôleurs des arrondissementsmari-? Idem»(times.: L

Sous*contrôleurs des sous-arrondisse-1
monts maritimes. )

) 1

I / Contrôleurs des arrondissements marî-1
E

: J times. I Idem1 250 j Ministre de la marine j Sous-conirMeursde la marine dans lesI
j \ ports secondaires. /

I ' . / Administrateursdésolasses .\f"-Si? ——'• So«s-eonlroleMsehargésdaser.\-G'immiss:xkej..del'ipscriplion mari-/

y-y' ywicecWcoBÏr&leaanelesaôus-Y^ *»*«• :-.-.•
.,..'i .. yy. . :,.

f """'y
arrondissements maritimes..|

•

Contoolè*»des arro^isseuieiiUm«..-l
,

I »• ..!,*»•»«»«.... '. ...:..;i;. •.-.-; '
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IirPARTIE.

CORRESPONDANCES ADMISES À CIRCULER'EXCEPTIONNELLEMENTSOUS LE
GOOVERT ET LE CONTRE-SEING DE FONCTIONNAIRES INTERMÉDIAIRES.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 15 juin dernier,
:la décision suivante:

Fcf ^Ar»;cf» à, r;^r..lpr P» frnnr»1ïicr» du jnrrWritnriiil^MIT Conditions
vouluespar l'ïirticie ia de l'ordonnancedu 17 novembre 18M, la cor-
respondance relative au service météorologique:échangée entre le di-
recteur de l'Observaloire impérial de Paris et le directeur de là Société
royale des •sciences naturelles du -grand-duché de Luxembourg, sous le
-couvert et le «ontre-seîng du ministre de rinstruction putilique.

Note dè;.ceite décision sera piîsE à tapage -2-1 du manuel fies fran-
chises; -:



2e DIVISION.

l"BUBBAO.

^ 6-72 —
BÂTIMENTS EN PARTANCE

JUILLET 1866.

GOBRBSrOKBA*C£

ETBANGBRB.

POUR LÈS COLONIES ET AUTRES PAYS D'OOTRE-MER.

NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en sou pouvoir pour connaître la date réelle dn départ
des bâtiment» erirpartanc»pour le» colonie».et autre» pays d'outre^iner; mai» elle ne saurait affirmer cependant que
les lâtimentsci-apre» dasigné»partiront exactement «nxjours indiqués. . ,

Les; receVéura-sontautorisésà' communiquer 1. présent tableau aux éditeurs dé journaux quiysëràiént disposes ù
reproduiredans leurs feuillesles renseignementsy contenus commeétant denature à intéresserle public.

ABBÉTIATÏÔNS employée» dan» la 6e colonne.

St. tigjtifie Steamer où Bâtiment à vapeur. | V. lignifie Bâtiment à Toile. | C. lignifie Commerce.

BraiBO» DATBS POBTS BOMS NATURE TOJt- «ArîtAIBÉS,

d'ordre. D¥-T,"",0,'Si desdéparts, de départ, dés bâtiments. -,, *•» BA<iï. armateurs
1 .1 r

:
bâtiments. ou agents,

i » '3 .' ; 45 6 7 8

S 1". ^-: Bâtiments partantd£iporU de Ftwcepour hs coloniesfranfcdses{i),.

1 Guadeloupe........ 10 .nuit... Le Havre.. Chatillon...... V........ ,400 Toupet.
2 Guadeloupe....... a5 ....... Idem...... Calculeau..."... Idem..... 300 Manchet.
3 Martinique i5 Idem Gustave 'dent 400 Gallîot.
4 Martinique ao Idtm Avenir. Idem 400 Palmier.
5 Réunion l5 /dan Richelieu Idem G00 Peulvé.

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (?.). I
10 iBahia ao août ... Lo Havre..iPisco ...IV 500 Fàulrel. I

7 Buenos-Ayres S Idem. Saint-François..|Idem 000 Roula.

. 8 Carthagéne ao Meoi Guatemala I Idem 500 Peulvé.
9 Islày ao Idem Càrlhagèiic .... I faiêm 400 Peulvé.

10 La Havane i" idem Marià-Juanà
. .. I Idem 400 Yrigoyen.

11
-

Lagiiàyra 5 Idem Tamaulipas. ... 1 Idem 300 Dumout.
12 Lima............ lo foent...... Madras; .

I Idem 600 Peulvé.
13 Maragnan i*r Idem Occident Yldtm 400 Robert.
14 Montevideo. ao Idem ..Racine Idem 500 Qucsncl.
15 New-York i5 Idem Germania Idem...... 1,000 Moussel.
16 New-Orléans ao Idem Bavaria Idem 1,000 Qucsncl.
17 Para............ l" Idem Occident Idem 400 Robert.
18 Pernàmbôco...... l" Idem Jeàn-Baptiste... Idem 400 Dejean.
19 Port-au-Prince.,., lo Idem Brune Idem 400 Gaillien.
20 Porto-Cabello 5 Idem Tamaulipas.... Idem 400 Duinont.
21 liio-de.Jàneiro.... i". ...... Idem...... Reinë*du.Monde. Idem 800 Lcfèvre.
22 Rio-dé-Janeiro I l5 Idem Normandie Idem 800 Château.
23 Rio-Grande-du-Sud. ao . .....Idem. Georges Idem 40» Lepelit.
21 Sainte-Marthe.... ao Idem Càrthagène. ... Idem 400 Peulvé.
25 Saint-Thomas..... a5 Idem Tamaulipas.... Idem 400 Unmonl.120 Ttinidad ou Port of »C Idem Noisiel Idem 350 Gréliam.

Spaîn.
27 jValparaiso 37 Idem Pékin Idem 550 Peulvé.
28 IVcro-Criii ;... a8 Idem Madagascar Idem 500 Peulvé.

(1) Les habitants do la Francepeuvent expédier par cette voie dea lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature; L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décimé pour
port da voie de mert et de la taxe territorial, applicable en cas d'affranchissementBox lettres du même poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au, port d'embarquement
désigné dans la a" colonne.; à raison de A centime»par Ao grammes 00 fraction de Ao grammes.

(3} Les habitants de la Fiance peuvent expédier par celtevoie dea lettres ordinaires, des échantillons dé
inarchandiaea et de» imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port dé débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettré est dé Ao centimes par
10 grammes on fraction de logràmmes. Là taxed'affranchissementpourchaque échantillon est de 90 centimes
par 4o grammes ou fraction de Ao grammes. Là taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par Ao grammes on fraction de Ao grammes.
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v> DIVISION. 2° STATISTIQUE DES AF.FAIRES CONTENUEUSES

ET JURISPRUDENCEDES COURS ET TRIBUNAUT.3* BTOUSAm

FRAHCHISSS,
COBTIXTIEUX

BT TABIr.y -
S 1". Statistique des; affairés:coiitentictisfs.

uois DE JUIN 1866.

TABLEAU s° 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial m, i.x.

..
(Transport frauduleuxde correspondances.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DÉ 'c^nst'âw *UI ^ "parvomTSLion. nirÉBE.s À ..A 117ST1CE.

des perquisitionsaegatives, Nombre Nombre
dressespar LâUl

_, j. ,i„
„-—-_* ^_- , -»«•« Nombre «<»*« procèsver-procès-ver- »""«»*

,, le5 les ,.,,f". de " k,u* b»"1 de» amendes" agents ' Administra-
.

transactions ayant ayant
gendarme- •'"* agent» ti0I1 procès- ct donnélieu donné lieu et

douanea des pour cause , . - .
â des â des . .

»•• •» postes. .Vinv.lidité.
*•*""•: *"*"" "V**» condamne- d» f»»'

octrois. ments. UOD».133456 7 8 9

fr. c. fr. c.

•ii6 f 899 i 7.9 1,073 60 « .
a S9 o5

8.5 ^:1-

TABLEAU N° 2. :— Contraventionsà la loi du 16 octobre 18&9.

( Fraude en matière de timbres^postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAÎRES
de ABABDOBBÉÈS ATABT POEHB HEP A PB» COKDAMBATlOlia JBPIC1AIEES.

PBOCÈS-VHBBAOX par TEMENTS. — ^~—^ —-^-«BB-»'
.

—.
annulé» le» parquets. Application oVamondes Emprison-

pour cause ^^ L nement
d'ïnsafRaaDce " de 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à
matérielles, i a IO fr. iiliofr. ai à 5o fr. de 5o fr. un mois.

i a 3 A 5 6 : 7 8

6 Z,a " /n À. 4 *
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' TABLEAU N° 3. — Contraventionsà £article 9 de la loi du 25juin 1856,

.

(Insertion d» notes manusçrUes.d«ii»iMimprimés, échantillon»»tpapiers d'affairés..)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

TA» TOIB DMIBiBSACIWlt." 1 LA JBBTIOB.

d»
|M

PBOcis-YKEBATri I

,, »... Nombre Nombr» I
annulés " ', Montant -:• '• Montant

Nombre dé d»
f,r de» procès-verbaux proces-verbaux de"

L'AdBuinûtra.tipiiy,
.:_

.,4é..
;-.,

^énttctipna
. . .

.»»ant
. . .

nyànt
..

amendé»

pour cause
et"-yy. y_-.

"" donnélièù 'abnneU.ù ; F'Ftl
... ...y". procès-verbaux. , _ ... & des •

à des
-. _ .d invalidité. c ' désirais. , .
des frais.

acquittements, condamnations.

-.
V * -' 3...

, . .

A\ ;; S - 6

fr; e.. .fr. e.

8g'
.., .

6oa 3*5gA oo '. * a 70 00

TABLEAU N° '4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 6juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dan» les lettres, imprimés, échantillons et papiersd'affaires. )

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

PA» TOIB PB tBABSACTIO». 1 1A JUSTICE.'*»"'"]' *" ! ""• "
'

':
'

'""'' '" " :-----
P»00i»-TBB-

>BOCB»-T«»- .... y.ï"1* Montant Nombr» ' , „««* .^U. n^ . ,, ...
;. a. No£™ "-,"1

constatant par
a

y dM precèt-yerbaux ptpcta-verbanx ;
d" '

de» l'Aammî»tr»- « transaction»" «yint ,^V^.'..-''.' amonde.
tin. '• ,-'' - ,. ,,. .

donnélien
vérification» : F. ° prwè*- -.y. donné lien là» y .t

y_ pow«»ii» - -_ n àdé» condamna- r.négatives., d'invalidité. -
verbaux , , . .

tinn». des.frais.i^y/.
I

"-.y de» frai». acquittement». «on».

'11.,
i :' .'F'%,.

--
' /-, t] A .--.S.......

. . .

,;$.:,
.

./."'V
..

''
-

fr. c. fr. e, '

3gg 6, y ao6 i^Soi 36 y « a. i4A lo
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TABLEAU N* 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
*<>»»« B0*..< AFFAIRÉS " I LoBOA-BATloT»

NATCRE P10'*»" d\ HWIBBB. A^!
coKBAintATioHB

à •*£»»»
verbaux procès-

. „ .',' .-.y..!::.-....; «,ns- |^ .;.-i»»»Toie
- ... IAIBBS... .._.„ 1 emprisonne-

« tatant
v*rt>»nx ". „-.___

.pécnniàire».' " 'ment

•..-".-
: '-! perqui- nuJéa .--;:.y -yy; : données j^^y ...

J - i.yhii ,
.«i.moi».

aitions -^ r -,v^ rldmi-
Nombre Montant

'**** _ Kdd_U':H^'^^
jfe

.
tratit». F™*»" '*WWi ^,?UV Nombw. P"?^;,;-,'< et!

.. .... ^ la!!!8'
B»™s. verbaux, tion..., verbaux, des friis. Nombre Nombn

i a 3 4 5 '6 ".'i '" -'g-"• '9'.:V"4V ii
fr. c. fr. c.I l'arrêt* du 97 -' <"

.
'.. ,, ;;';.>_ :

\\> '-.-'-'
prair. an ix. 8 J 5

t.
,4 ,79

,

li°73 6.9-
.

" f- ?
•

*9; °*>-,
. ,.

*.. *

.
- -, . .

* .""' ' ~ -.....
laloidui6oe- ' il ^ -.. : ';

tobre 181S9» f
;.

6. .",« * ,..
4» «

.

4g >(i) * "
'

' '- ' .'
l'articleode la.

•- i 11 > .'
.

'; ?.-. .,:•• >.'.-;-M
ioidua&juin

,, , ... .
,.',' ,..;.;i856..«,.. * 89 60a 3,591, W «

î a 70 5b !* r *

la îoiduiljuin -y •, , r,-)>1859**.... 399 6 a0*6 i,8o4j3o * " "*''"" a 144 10 * *

TOTAUX..... 1,214 106 887 5,471 90, ;
4a ...." ..*,*$ 3o3 65 * *

.

'
'

. ;, -"-.
.,-

. ;-
-' t"

. .. i-.-.. .. :-.; ;,.»; ,---..
(1) Le montint-des amendes,imfros&sparlestribunaux» en exécution delà lair£u 16 octobre 1849» est

recouvre directement par l'Administrationde Venregistrementet des domaines, et figure dans ses recettes.

:TiVBLE\p.N° Ô. —r.ExiçiiliQnde l'article 8 de ïarrêté'du,2f prairial anïx.
-••.-,.

(Répartitiondes, amendesimposées pourtransport frauduleux de correspondances.)
;

TIERS
,jD -uuns DES AMEHDKS ATJXSAISISSANTS.

MONTANT
PB_01(TABT

y-Uii^.:/- ;;yn^ .-.y;
-SOMBRE. -,-yy/. -F.,:. ..::„ y yyy .'; -.-.-;• !,-,.,.;.. ....des .mondes, Sommes ordonnancées«u profit

y , .
,..,-..

,. .
attribué .....y;i y y, .

''.
p'ArrAiRïa. " ' ' ' '"'.' s ~"J '"'-' '- '"'•"•'"':'_'• '-" '*-;-'- ijes'-agents •'-' '>' desàgénls

:.; ii .. AMBBPES...O , .
aux • .„. .delà ... .

.......'• r .
;'.-1- - ...y.

.
..;....i.y.. ,

dwyaouane» :. -y ..'des
S-O';;:'; yy/yy

,
t: y. ,.v«t»WW"!»»';:-.; g»rd«rmérié.v

; y ; rt octrois;y y yy.posUs.
FaF:.i.

.- I;-J -y y -a;;, -y •:•
y.•!..-,_'.. J:.y •-;4"o.->'.a' :b"->;?S S-y.y^yy-iy8:

";,7- y ''' l.'!..'-l!!.'/'|fri-' «i.! r."yi.i!l!fr. •'•rèi.. '
..
'.. :,yfri" c;;y y .''î'yjiT. 1', ci.. ....:j;.,y;fri c,

'"' ?3 ''".-i;i.: ''<':'::j~sï-:$
> 'y';^ ; a'5S J98- it;|J i':!-"--'aa So-'1' ^y;J^ i3-!ôb: e :.' y-2ii8 48
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3° FAITS DIVERS.

y». !. ACTES DE PROBITÉ.

Lès sous-agents dénommés ci-après-se sont empressés de rendre aux
intéressés

t ou de déposer entre les mains dû-commissaire de policé" de
leur résidence, les sommes plus bu moins importantes et objets précieux
qu'ils avaient trouvés en cours de tournée :

y Faure, facteur-chefà Guéret (Creuse) ;
i .Tunnel-facteur local à Amfrevillè-la-Campâgne(Eure);
" Cambon, facteur rural à Albi (Tarn);

--•' Lollic, fadeur rural à Locminé (Morbihan).

Le sieur Delteuxe, gardien de bureau à Nîmes (Gard), s'est également
empressé de remettre à son receveur une forte somme contenue dans
un porte-monnaiequi avait été oublié dans la salle d'attente du bureau,
sur la tablette dit guichet, et qui se trouvait hors de la vue des em-
ployés de service. Ce sous-agent a même versé dans la caisse du bureau
de bienfaisance l'argent qui lui avait été laissé à titré de gratification.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Gary, facteur rural à Martel (Lot), n'a pas hésité, malgré
le grave danger auquel il allait s'exposer, à descendre dans un four à
ebaux pour en rétirer un ouvrier qui venait d'y tomber asphyxié. A
peine l'eut-il saisi que, suffoqué lui-même, en remontant, il fut entraîné
au fond du four, ou, contusionné et atteint dé brûlures graves, il eût,
sans de prompts secours, infailliblement perdu la.vie.

Le sieur Rambert, facteur local à Bougie (Algérie), a fait preuve d'un
grand courage et d'une rare énergie en se portant seul au secours d'un
israélite sur lequel des Arabess'étaient rués en masse, et en soutenant,
non sans danger pour lui-même, une lutte acharnée dans laquelle il
est parvenu à arracher ce malheureux, déjà tout meurtri de coups, à
une mort certaine.

Le sieur. David (Jeau),jfacteur rural àJosselin (Morbihan), s'est par-
ticulièrement distingué dans un incendie, et a donné, dans cette cir-
constance,un exemple d'abnégatibn au-dessus de tout éloge.

;Les sieurs Legay, facteur rural à Bétliune (Pas-de-Galais), Etavart,
facteur rural à Loulay (Charente-Inférieure), etStaessen, facteur rural
à Bourbourg (Nord); n'ont pas craint d'exposer leurs jours en se jetant
résolument à l'eau.pour en retirer des enfants sur le.poinl dé se noyer.

•;
De tels actes sont: trop honorables pour que l'Administration ne lés

porte pas à la connaissance de tous les agents.
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